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AVENANT N°11 

A LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

 DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE  

« Normand’e-santé » 

 

VU le Code de la Santé Publique (CSP), notamment les articles L. 6133-1 à L. 6133-10 relatifs aux 

Groupements de Coopération Sanitaire (GCS) et R. 6133-1 à R. 6133-30 ; 

 

VU l’arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

VU l’instruction N°SG/DSSIS/2017/8 du 10/01/2017 relative à l’organisation à déployer pour la mise 

en œuvre de la stratégie d’e-santé en région ; 

 

Vu l’arrêté du 29 novembre 2017 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé approuvant 

la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire Normand’e-santé, publié le 29 

novembre 2017 au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Région Normandie ; 

 

Vu l’arrêté du 28 juin 2018 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé approuvant 

l’avenant 1 de la convention constitutive, publié 20 Juillet 2018 au Recueil des Actes Administratifs 

de la Préfecture de Région Normandie ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2019 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé approuvant 

l’avenant 2 de la convention constitutive, publié 8 avril 2019 au Recueil des Actes Administratifs de 

la Préfecture de Région Normandie ; 

 

Vu l’arrêté du 9 septembre 2019 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé approuvant 

l’avenant 3 de la convention constitutive, publié 27 septembre 2019 au Recueil des Actes 

Administratifs de la Préfecture de Région Normandie ; 

 

Vu l’arrêté du 10 juin 2020 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé approuvant 

l’avenant 4 de la convention constitutive, publié 19 juin 2020 au Recueil des Actes Administratifs de 

la Préfecture de Région Normandie ; 

 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2020 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé approuvant 

l’avenant 5 de la convention constitutive, publié 6 novembre 2020 au Recueil des Actes Administratifs 

de la Préfecture de Région Normandie ; 

 

Vu l’arrêté du 6 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé approuvant l’avenant 

6 de la convention constitutive, publié 12 mai 2021 au Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture de Région Normandie ; 
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Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé approuvant 

l’avenant 7 de la convention constitutive, publié le 19 novembre 2021 au Recueil des Actes 

Administratifs de la Préfecture de Région Normandie ; 

 

Vu l’arrêté du 17 mars 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé approuvant 

l’avenant 8 de la convention constitutive, publié le 25 mars 2022 au Recueil des Actes Administratifs 

de la Préfecture de Région Normandie ; 

 

Vu l’arrêté du 15 Novembre 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé approuvant 

l’avenant 9 de la convention constitutive, publié le 25 Novembre 2022 au Recueil des Actes 

Administratifs de la Préfecture de Région Normandie ; 

 

Vu l’arrêté du 23 février 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé approuvant 

l’avenant 10 de la convention constitutive, publié le 31 mars 2023 au Recueil des Actes Administratifs 

de la Préfecture de Région Normandie ; 

 

Vu la délibération de l’Assemblée générale du 15 juin 2023 ; 

 

Les soussignés,  

 

1. ACAIS - Association du Cotentin d'Aide et d'Intégration Sociale 

2. ACOMAD Association de coordination et de maintien à domicile 

3. ACSEA - Association Calvadosienne pour la Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte  

4. ADAPEI 27 

5. ADMR de MONTVILLE 

6. ADPEP Manche - Association Départementale des Pupilles de l'Enseignement Public 

7. AFM-TELETHON 

8. AIR Partenaire Santé 

9. AMER - Association Médico Educative Rouennaise MONT CAUVAIRE 

10. ANIDER 

11. ANPAA - Association Nationale de la Prévention en Alcoologie et Addiction 

12. APAEI du Bocage Virois et de la Suisse Normande VIRE 

13. APEER - Association Pour l'Éducation et la Réadaptation de TILLY 

14. APF France Handicap d'HEROUVILLE SAINT CLAIR 

15. APRIC Amélioration de la PRise en charge de l'Insuffisance Cardiaque 

16. ARMV Asso Régionale Médecine Vasculaire de Normandie CAEN 

17. ASPEC - Accueil et Soins aux Personnes Epileptiques et Cérébro-lésées 

18. Association d'Aide Rurale du Pays de Bray « La Brèche » FORGES LES EAUX 

19. Association Départementale de Prévention du Suicide dans la Manche 

20. Association des Rhumatologues de Basse-Normandie CAEN 

21. Association du Grand Lieu MAS EPAIGNES 

22. Association Gaston Mialaret 

23. Association La Pommeraie Jean Vanier CRIQUETOT-L'ESNEVAL 

24. Association Le Pré de la Bataille de ROUEN 
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25. Association Maison de Retraite de MARIGNY  

26. Association Médicale des Urgences du Havre 

27. Association Pierre Noal 

28. Association Régionale NormanDys (ARN)  

29. Association Sainte Marie - Saint Joseph  

30. Association Télémédecine de SAINT GEORGES 

31. AUB Santé de SAINT GREGOIRE 

32. Cabinet Infirmiers MOUCHARD et THEARD de LE VAL DAVID 

33. Cabinet Médical EVREUX 

34. CCAS de CAEN - EHPAD CAEN Mathilde de Normandie 

35. CCAS de CHERBOURG EN COTENTIN  

36. CCAS de COUTANCES  

37. CCAS de DIVES SUR MER 

38. CCAS de SAINT LO 

39. CCAS d'EVREUX 

40. Centre de Santé Infirmier Miséricorde de SEES - LE MERLERAUL - NONANT  

41. Centre de Soins Infirmiers Actions Santé de BAYEUX Mutualité 

42. Centre de Soins Infirmiers Actions Santé de DIVES SUR MER Mutualité 

43. Centre de Soins Infirmiers Actions Santé d'HEROUVILLE SAINT-CLAIR Mutualité 

44. Centre de Soins Infirmiers de CONDE-SUR-NOIREAU Croix Rouge Française 

45. Centre Départemental de Santé de l'Orne 

46. Centre François Baclesse CAEN Centre régional de lutte contre le cancer  

47. Centre Henri Becquerel ROUEN Centre régional de lutte contre le cancer  

48. Centre Hospitalier d'ALENCON-MAMERS 

49. Centre Hospitalier d'ARGENTAN 

50. Centre Hospitalier d'AUNAY BAYEUX - CHAB 

51. Centre Hospitalier d'AVRANCHES-GRANVILLE 

52. Centre Hospitalier de BERNAY 

53. Centre Hospitalier de CARENTAN 

54. Centre Hospitalier de CHERBOURG-EN-COTENTIN - CHPC 

55. Centre Hospitalier de COUTANCES 

56. Centre Hospitalier de CRICQUEBOEUF Côte Fleurie 

57. Centre Hospitalier de DARNETAL Durécu-Lavoisier 

58. Centre Hospitalier de DIEPPE 

59. Centre Hospitalier de FALAISE 

60. Centre Hospitalier de FLERS Jacques Monod  

61. Centre Hospitalier de GISORS Vexin 

62. Centre Hospitalier de GOURNAY EN BRAY 

63. Centre Hospitalier de L'AIGLE 

64. Centre Hospitalier de l'Austreberthe BARENTIN 

65. Centre Hospitalier de LE NEUBOURG 

66. Centre Hospitalier de LES ANDELYS Saint Jacques 

67. Centre Hospitalier de LILLEBONNE Caux Vallée de Seine 

68. Centre Hospitalier de LISIEUX Robert Bisson 
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69. Centre Hospitalier de MONT-SAINT-AIGNAN Le Belvédère 

70. Centre Hospitalier de MORTAGNE Marguerite de Lorraine 

71. Centre Hospitalier de MORTAIN Gilles Buisson  

72. Centre Hospitalier de NEUFCHATEL EN BRAY 

73. Centre Hospitalier de PONT-AUDEMER La Risle 

74. Centre Hospitalier de PONT-L'EVEQUE 

75. Centre Hospitalier de PONTORSON L'Estran 

76. Centre Hospitalier de SAINT LO Mémorial France-Etats-Unis 

77. Centre Hospitalier de SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUET 

78. Centre Hospitalier de SAINT-JAMES 

79. Centre Hospitalier de SAINT-ROMAIN DE COLBOSC 

80. Centre Hospitalier de SAINT-VALERY-EN-CAUX Le Grand Large 

81. Centre Hospitalier de SOTTEVILLE LES ROUEN Bois Petit 

82. Centre Hospitalier de SOTTEVILLE LES ROUEN du Rouvray 

83. Centre Hospitalier de VERNEUIL-SUR-AVRE 

84. Centre Hospitalier de VILLEDIEU LES POELES 

85. Centre Hospitalier de VIMOUTIERS Marescot 

86. Centre Hospitalier de VIRE 

87. Centre Hospitalier d'EU 

88. Centre Hospitalier d'EVREUX Eure-Seine 

89. Centre Hospitalier d'EVREUX Nouvel Hôpital de Navarre 

90. Centre Hospitalier Intercommunal de FECAMP Pays des Hautes Falaises 

91. Centre Hospitalier Intercommunal de LA FERTE-MACE Les Andaines 

92. Centre Hospitalier Intercommunal d'ELBEUF-LOUVIERS-VAL DE REUIL 

93. Centre Hospitalier Universitaire de CAEN 

94. Centre Hospitalier Universitaire de ROUEN 

95. CHAG de PACY SUR EURE Centre d'Hébergement et d'Accompagnement 

Gérontologique  

96. CIAS CC Côte Ouest Centre Manche EHPAD de CREANCES-LESSAY 

97. CIAS des Pays de l'Aigle 

98. CICAT-Occitanie 

99. CIM - Centre d'imagerie Médicale Saint Quentin 

100. CLIC Cotentin 

101. Clinique Bergouignan d'EVREUX  

102. Clinique Boucles de la Seine YVETOT 

103. Clinique d'ALENCON  

104. Clinique de L'Abbaye FECAMP  

105. Clinique de L'Europe ROUEN 

106. Clinique des Essarts GRAND-COURONNE  

107. Clinique Des Ormeaux LE HAVRE 

108. Clinique Docteur Henri Guillard COUTANCES 

109. Clinique du Cèdre BOIS-GUILLAUME 

110. Clinique Hemera YVETOT 

111. Clinique Les Portes de l'Eure VERNON 
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112. Clinique Mathilde ROUEN 

113. Clinique Megival SAINT-AUBIN-SUR-SCIE  

114. Clinique Saint Antoine BOIS-GUILLAUME 

115. Clinique Saint Hilaire ROUEN 

116. CPO - Centre Psychothérapique de l'Orne  

117. CPTS du Vexin Normand d'ETREPAGNY 

118. CPTS Orne Centre Saosnois ALENCON  

119. CPTS Sud Manche de VILLEDIEU LES POELES 

120. CRIM - Centre de Radiologie et Imagerie Médicale COUTANCES 

121. CROP - Centre Ressource de l'Ouïe et de la Parole 

122. CSSR de BAGNOLE DE L'ORNE Le Parc - UGECAM 

123. DAC Appui Parcours Santé 27 Est (ex : PTA Vexin) 

124. DAC Appui Santé 27-DAC Sud (ex-PTA Sud Eure) 

125. DAC Appui Santé Caux Bray Albâtre de MARTIN EGLISE 

126. DAC de l'Orne MORTAGNE AU PERCHE 

127. DAC en Santé Centre Manche de CARENTAN LES MARAIS 

128. DAC en Santé du Cotentin CHERBOURG EN COTENTIN 

129. DAC en Santé Sud Manche DUCEY LES CHERIS 

130. DAC Ouest Appui Parcours Santé 27 PONT AUDEMER 

131. DAC Seine et Mer LE HAVRE 

132. Dépistage des Cancers - Centre de Coordination Normandie  

133. EHPAD d'AGON COUTAINVILLE Le Chanteur 

134. EHPAD d'ALENCON Charles Aveline (CIAS d'Alençon) 

135. EHPAD d'ALENCON La Sénatorerie ORPEA 

136. EHPAD d'ARGENCES Fondation Letavernier Pitrou 

137. EHPAD d'ARQUES LA BATAILLES Résidence La Varenne 

138. EHPAD d'ATHIS DE L'ORNE Le Sacré Cœur - Association Marguerite Guérin 

139. EHPAD d'AUBE Résidence Opale  

140. EHPAD d'AUMALE Résidence du Duc  

141. EHPAD d'AVRANCHES Maison du Saint Cœur de Marie  

142. EHPAD d'AVRANCHES Résidence de Tonge Groupe DomusVi 

143. EHPAD de BEMECOURT L'Astérina 

144. EHPAD de BIEVILLE-BEUVILLE Les Pervenches 

145. EHPAD de BLANGY SUR BRESLES Résidence Massé de Cormeilles 

146. EHPAD de BOIS GUILLAUME Saint Antoine 

147. EHPAD de BOIS L'EVEQUE Mishkane 

148. EHPAD de BONSECOURS Les Hautes Bruyères - Association Omeg'age 

149. EHPAD de BOURGUEBUS Emeraude  

150. EHPAD de BRECEY Résidence des Merisiers 

151. EHPAD de BREHAL Péreau-Lejamtel 

152. EHPAD de BRETEUIL-SUR-ITON 

153. EHPAD de BRETTEVILLE SUR ODON Résidence Soleil 

154. EHPAD de BRETTEVILLE-SUR-LAIZE Les Chanterelles 

155. EHPAD de BRIONNE La Maison de Brionne 
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156. EHPAD de BRIOUZE Notre Dame 

157. EHPAD de BUCHY Gilles Martin 

158. EHPAD de CABOURG Les Héliades 

159. EHPAD de CAEN Beaulieu ORPEA 

160. EHPAD de CAEN Henry Dunant Croix Rouge Française 

161. EHPAD de CAEN Jean-Ferdinand de Saint Jean  

162. EHPAD de CAEN La Demi-Lune Groupe DomusVi 

163. EHPAD de CAEN La Palmeraie Groupe DomusVi 

164. EHPAD de CAEN Résidence Les Rives Saint Nicolas ORPEA 

165. EHPAD de CAEN Saint Benoit  

166. EHPAD de CAGNY Les Orchidées 

167. EHPAD de CAMBERNON Résidence le Parc Fleuri 

168. EHPAD de CANTELEU Jean Ferrat Mutualité 

169. EHPAD de CARPIQUET La Résidence Médicis 

170. EHPAD de CARQUEBUT  

171. EHPAD de CARROUGES La Maison des Ainés 

172. EHPAD de CAUDEBEC LèS ELBEUF Lecallier Leriche 

173. EHPAD de CAUMONT L'EVENTE La Vallée de l'Aure / Gustave Courbet 

174. EHPAD de CERENCES Lempérière-Lefébure 

175. EHPAD de CERISY LA FORET Résidence L'Abbaye 

176. EHPAD de CESNY-BOIS-HALBOUT Saint Jacques et Saint Christophe  

177. EHPAD de CETON Résidence Neyret 

178. EHPAD de CHANU Les Tilleuls 

179. EHPAD de CHERBOURG EN COTENTIN Maison de La Bucaille 

180. EHPAD de CHERBOURG-OCTEVILLE L'Ermitage  

181. EHPAD de CLECY Le Beau Site 

182. EHPAD de COLOMBELLES Belle Colombe Mutualité 

183. EHPAD de CONCHES-EN-OUCHE Les Reflets d'Argent 

184. EHPAD de CONDE-EN-NORMANDIE Laurence de la Pierre  

185. EHPAD de CONDE-SUR-SARTHE Résidence Arpège 

186. EHPAD de COULONGES-SUR-SARTHE Résidence Fleurie 

187. EHPAD de COURSEULLES-SUR-MER Les Tilleuls 

188. EHPAD de COURSEULLES-SUR-MER Résidence Westalia 

189. EHPAD de DEVILLE LES ROUEN La Filandière 

190. EHPAD de DOUVRES LA DELIVRANDE Intercommunal  

191. EHPAD de DOZULE Résidence Topaze 

192. EHPAD de DOZULE Résidence Vallée d'Auge Groupe DomusVi  

193. EHPAD de DUCEY Résidence Delivet  

194. EHPAD de DUCLAIR L'Archipel 

195. EHPAD de FAUVILLE EN CAUX Résidence Bouic-Manoury 

196. EHPAD de FLAMANVILLE L'Aubade  

197. EHPAD de FLEURY SUR ORNE Le Florilège  

198. EHPAD de FONTENAY LE PESNEL Les Deux Fontaines 

199. EHPAD de FORGES LES EAUX Fondation Beaufils 
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200. EHPAD de FRESNAY SUR SARTHE Les Frênes - Les Châtaigniers 

201. EHPAD de GAILLEFONTAINE Lefebvre-Blondel-Dubus  

202. EHPAD de GRAINVILLE LA TEINTURIERE Anne-Françoise Leboultz  

203. EHPAD de GRAND QUEVILLY Les Jardins de Matisse  

204. EHPAD de GRANVILLE L'Emeraude ORPEA 

205. EHPAD de GRANVILLE Saint Gabriel  

206. EHPAD de LA CHAPELLE D'ANDAINE Résidence l'Orée des Bois  

207. EHPAD de LA COUTURE BOUSSEY Les Rives d'Or ORPEA 

208. EHPAD de LA FERRIERE AUX ETANGS Sainte-Anne 

209. EHPAD de LA FEUILLIE Résidence Noury  

210. EHPAD de LA GLACERIE Le Clos à Froment 

211. EHPAD de LA HAYE-PESNEL Georges Peuvrel 

212. EHPAD de LE BREUIL-EN-AUGE Les Bougainvillées 

213. EHPAD de LE DESERT Les Elides 

214. EHPAD de LE HOULME La Source 

215. EHPAD de LE MESNIL-ESNARD Moulin des Prés 

216. EHPAD de LE MOLAY-LITTRY Harmonie 

217. EHPAD de LE PIN LA GARENNE La Pellonnière 

218. EHPAD de LE SAP Audelin Lejeune 

219. EHPAD de LE SAP Le Grand Jardin 

220. EHPAD de LE VAUDREUIL Les Rivalières 

221. EHPAD de LES MOUTIERS-EN-CINGLAIS Les Opalines 

222. EHPAD de LIVAROT Saint Joseph  

223. EHPAD de LONGNY-AU-PERCHE La Providence - Association Marguerite Guérin 

224. EHPAD de LUC-SUR-MER Emera Côte de Nacre  

225. EHPAD de LUNERAY Résidence Albert Jean  

226. EHPAD de LYONS-LA-FORET Les Jardins  

227. EHPAD de MAROMME Le Trait d'Union du Cailly 

228. EHPAD de MONDEVILLE La Source Mutualité 

229. EHPAD de MONT SAINT AIGNAN Les Iliades 

230. EHPAD de MONTSENELLE La Haye-Montsenelle St Jean (CIAS de Montsenelle) 

231. EHPAD de MORGNY LA POMMERAYE Les Trois Hameaux 

232. EHPAD de MORTEAUX COULIBOEUF Les Lys Blancs 

233. EHPAD de PASSAIS Les Myosotis 

234. EHPAD de PERCY Résidence des Eglantines 

235. EHPAD de PERIERS Résidence Anaïs De Groucy  

236. EHPAD de PORT EN BESSIN HUPPAIN Les Embruns - Croix Rouge Française 

237. EHPAD de REFFUVEILLE Les Tilleuls 

238. EHPAD de RIVES EN SEINE Maurice Collet 

239. EHPAD de ROGERVILLE Saint Joseph  

240. EHPAD de ROUEN Fondation Lamauve 

241. EHPAD de ROUEN Foyer Saint Joseph 

242. EHPAD de ROUEN La Pleiade 

243. EHPAD de ROUEN Les Sapins 
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244. EHPAD de ROUEN Tiers Temps 

245. EHPAD de RUGLES André Couturier  

246. EHPAD de SAINT AIGNAN DE CRAMESNIL Le Belvédère 

247. EHPAD de SAINT ANDRE DE L'EURE Le Bois La Rose 

248. EHPAD de SAINT ARNOULT Le Parc de la Touques 

249. EHPAD de SAINT CLAIR SUR L'ELLE La Demeure Saint-Clair  

250. EHPAD de SAINT CRESPIN Résidence de la scie  

251. EHPAD de SAINT CYR DU RONCERAY Ma Providence 

252. EHPAD de SAINT ETIENNE DU ROUVRAY Château Blanc ProBTP 

253. EHPAD de SAINT ETIENNE DU ROUVRAY Michel Grandpierre - MBV 

254. EHPAD de SAINT GATIEN Groupe DomusVi 

255. EHPAD de SAINT GEORGES DES GROSEILLERS l’Horizon  

256. EHPAD de SAINT LO Anne Leroy  

257. EHPAD de SAINT LO La Demeure du Bois Ardent 

258. EHPAD de SAINT PIERRE DE BOSGUERARD Le Bosguerard ORPEA 

259. EHPAD de SAINT PIERRE DES NIDS Casteran  

260. EHPAD de SAINT PIERRE SUR DIVES La Mesnie  

261. EHPAD de SAINT SAENS Résidence d'Eawy  

262. EHPAD de SAINT SAUVEUR LE VICOMTE Les Lices-Jourdan 

263. EHPAD de SAINT SEVER CALVADOS La Roseraie et SSIAD  

264. EHPAD de SAINT VAAST LA HOUGUE Val de Saire 

265. EHPAD de SAINT VIGOR LE GRAND Résidence Les Hauts de l'Aure Groupe DomusVi 

266. EHPAD de SAINTE MERE EGLISE 

267. EHPAD de SARTILLY Résidence Au Bon Accueil 

268. EHPAD de SASSETOT LE MAUCONDUIT Les Pâquerettes 

269. EHPAD de SEES Anaïs 

270. EHPAD de SEES Miséricorde 

271. EHPAD de SOURDEVAL Saint Joseph 

272. EHPAD de THAON Résidence du Parc  

273. EHPAD de THURY HARCOURT LE HOM Asile de Marie  

274. EHPAD de TINCHEBRAY Les Epicéas  

275. EHPAD de TORIGNY-LES-VILLES La Clairière des Bernardins  

276. EHPAD de TOUROUVRE Les Laurentides  

277. EHPAD de TOURVILLE-LA-RIVIERE Les Jonquilles  

278. EHPAD de TREVIERES L’Hexagone  

279. EHPAD de TROARN Saint Vincent de Paul 

280. EHPAD de TROUVILLE-SUR-MER Normandia 

281. EHPAD de TRUN Pierre Wadier  

282. EHPAD de VASSY-VALDALLERE Résidence René Castel (Les Demeures des Glycines) 

283. EHPAD de VILLERS-BOCAGE La Maison de Jeanne 

284. EHPAD de VIMOUTIERS Résidence de La Vie 

285. EHPAD de VIRE Symphonia 

286. EHPAD d'ECOUCHE 

287. EHPAD d'ECOUIS Les Quatre Vents 
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288. EHPAD d'ELLON Beau Soleil 

289. EHPAD d'ENVERMEU Lemarchand 

290. EHPAD d'EPRON L'orée du Golf Mutualité 

291. EHPAD d'ETRETAT Etoile du Matin 

292. EHPAD d'EVREUX Villa la Providence Groupe Colisée 

293. EHPAD d'HARCOURT Maison d'Harcourt 

294. EHPAD d'HEROUVILLE-SAINT-CLAIR Asialys  

295. EHPAD d'IFS Le Jardin d'Elsa Mutualité 

296. EHPAD d'ISIGNY-SUR-MER Saint Joseph 

297. EHPAD d'IVRY-LA-BATAILLE La Verte Colline - Association l'Agora 

298. EHPAD d'OCCAGNES Saint Vincent de Paul  

299. EHPAD d'OUISTREHAM Rivabel'Age 

300. EHPAD du TREPORT Jean Ferrat  

301. EHPAD d'YVETOT Résidence Les Dames Blanches  

302. EHPAD La Demeure du Maupas CHERBOURG EN COTENTIN 

303. EHPAD La Maison du Coudrier LOUVIGNY 

304. EHPAD Publics du Havre Les Escales 

305. EPA Helen Keller LE HAVRE - Etablissement Public Autonome 

306. EPMS d'AUNAY-SUR-ODON La Clairière 

307. EPMS d'ORBEC Marie du Merle 

308. EPSM de BARENTON les 4 Provinces d'Elisabeth Vézard 

309. EPSM de CAEN (CHS) 

310. Etablissement Public de Santé de BELLEME 

311. Etablissement Public Départemental de GRUGNY 

312. FAM de SAINT NICOLAS D’ALIERMONT La Margotiere APEI Région Dieppoise  

313. FEHAP Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne 

314. FHF Fédération Hospitalière France  

315. FHP Fédération Hospitalière Privée 

316. FNCLCC Fédération Nationale des Centres de Lutte Contre le Cancer - UNICANCER 

317. FNEHAD Fédération Nationale des Établissements d’Hospitalisation À Domicile de 

Normandie 

318. Fondation Bon Sauveur de La Manche  

319. Fondation Hospitalière de CAEN La Miséricorde 

320. Fondation John Bost Val de Seine (FAM-MAS Sarepta et MAS Magdala) 

321. France Alzheimer Manche 

322. France Assos Santé - URAASS Union Régionale des Associations Agréés du Système de 

Santé 

323. GCS AXANTE Accompagner et soigner ensemble Bessin prébocage 

324. GCSMS Inter-établissements du Sud Manche - MAIA Sud Manche - EHPAD de 

REFFUVEILLE 

325. GIE RIM Réseau Informatique Médical de CAEN 

326. Groupe Hospitalier du HAVRE (GHH) 

327. Groupe Médical des Eaux Mêlées DUCLAIR 

328. Groupe Radiologie de l’Estuaire – GRE  
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329. Guillaume Centre Coordination en Cancérologie 

330. HAD de CAEN Croix Rouge Française 

331. HAD Soins Santé Argentan 

332. Hôpital Asselin-Hedelin d'YVETOT 

333. Hôpital de BOURG-ACHARD Pierre Hurabielle  

334. Hôpital de SAINT-SEBASTIEN-DE-MORSENT La Musse (Fondation La Renaissance 

Sanitaire) 

335. Hôpital local de SEES 

336. Hôpital privé de CAEN Saint Martin 

337. Hôpital privé du HAVRE L’Estuaire 

338. Hôpital privé Pasteur EVREUX  

339. Hôpital-HAD Croix Rouge Française BOIS GUILLAUME 

340. IDEFHI de CANTELEU Institut Départemental de l'Enfance de la Famille et du Handicap 

pour l'Insertion 

341. Imagerie Médicale des Deux Rives ROUEN 

342. Imagerie Médicale du 109 FLERS 

343. Imagerie Médicale La Licorne SAINT LO 

344. IMS de BOLBEC 

345. ITEP Les Hogues - Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 

346. Korian d'ALENCON Le Diamant - STEIFA - EIFA 

347. Korian de BOIS-GUILLAUME BIHOREL Villa Saint Do - STEIGA - EIGA 

348. Korian de BRETEUIL-SUR-ITON Ville en Vert - STEHBA - EHBA 

349. Korian de BUEIL Val Aux Fleurs - STE181 - E181 

350. Korian de CAEN Brocéliande - STEHNA - EHNA 

351. Korian de GRAINVILLE-SUR-ODON Reine Mathilde - STEIEA - EIEA 

352. Korian de LE TEILLEUL Rive de Sélune - STEVOA - EIHA 

353. Korian de LISIEUX Villa Bérat - STEFMA - EIBB 

354. Korian de MONTIVILLIERS Les Hauts de l'Abbaye - MEDO - EHZA 

355. Korian de ROUEN Le Jardin - STEFMA - EHQB 

356. Korian de ROUEN Les Cent Clochers 

357. Korian de RUGLES La Risle - MF - E081 

358. Korian de SAINT-MARTIN-D'AUBIGNY William Harvey - STEHTA - EHTA 

359. Korian de VERNON Nymphéas Bleus - STEFMA - EHVB 

360. Korian d'EQUEURDREVILLE La Goélette MEDO - EHGA 

361. Korian d'EVRECY Les Rives de l'Odon MF - E143 

362. Korian d'IFS Côte Normande - SSSR - EIAA 

363. Korian d'OUISTREHAM Thalatta - STEHFA - EHFA 

364. LADAPT CAUDEBEC LES ELBEUF 

365. Le Normandy 

366. Ligue Havraise pour les Personnes Handicapées 

367. Maison d'Accueil du Beuvron SAINT SENIER DE BEUVRON 

368. Maison de la Santé Pluridisciplinaire La Vigie SAINT PAIR SUR MER 

369. Maison de Santé GAILLEFONTAINE 

370. Maison Médicale de VAL DE REUIL La Plaine  
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371. MAS de NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE Autisme 76 

372. MAS de SAINT-GEORGES-MOTEL Home Charlotte 

373. MAS de VALFRAMBERT La Rose des Vents - Le Ponant ADAPEI de l'Orne 

374. MCE-M3S Mutualisation Coopération Emploi – Médico-Social Sanitaire et Social 

375. MSP Médisanté BOURNEVILLE-SAINTE-CROIX 

376. MV-Angio Cabinet d’Angiologie Phlébologie ALENCON  

377. NEOMA Business School 

378. NEXEM 

379. NICOLLE Léa Cabinet Individuel Généraliste CAEN  

380. NORMANDIE SEP Réseau Normand Sclérose en Plaques (ex RN-SEP)  

381. P2RS de Normandie - Plateforme Régionale de Ressources et de Santé de Normandie 

382. PEP 76 

383. Planeth Patient 

384. Pôle de Santé de CARENTAN 

385. Pôle de Santé de La Grande Delle HEROUVILLE SAINT CLAIR 

386. Pôle de Santé d'EVRECY 

387. Pôle Santé Ouest Cotentin LES PIEUX  

388. Polyclinique de DEAUVILLE 

389. Polyclinique de La Baie AVRANCHES 

390. Polyclinique de La Manche SAINT LO  

391. Polyclinique de LISIEUX  

392. Polyclinique du Cotentin EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE  

393. Polyclinique du Parc de CAEN 

394. PREHAD 276 Plateforme rÉgionale des Établissements d'hospitalisation À domicile 

276 

395. PSLA de COUTANCES 

396. PSLA de DEAUVILLE Côte Fleurie 

397. PSLA de LA HAYE DU PUITS - Sisa Sabinius 

398. PSLA de L'AIGLE 

399. PSLA de SAINT JAMES 

400. PSLA de VIMOUTIERS 

401. PSLA de VIRE du Bessin 

402. PSLA du Canton d'Honfleur 

403. PSLA La Saire Médicale de CHERBOURG-EN-COTENTIN 

404. PST - Prévention Santé Travail CAEN 

405. QUAL'VA Réseaux Normand Qualité Santé 

406. Radiologie de CAEN Saint Martin  

407. RéPsy 76 Réhabilitation Psychosociale  

408. Réseau de Périnatalité de Normandie (RPN) 

409. Réseau ONCO Normandie 

410. Résidence La Buissonnière ISNEAUVILLE 

411. RSVA Réseau de Services pour une Vie Autonome  

412. SELARL Maurice TUBIANA 

413. SESAME Autisme Normandie Le Roncier 
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414. Sextant 76 Association des Professionnels de Santé Libéraux Havrais 

415. SISA SAINT GEORGES DE GROSEILLERS Pôle de Santé  

416. SOS Infirmiers de CAEN 

417. SYNERPA Syndicat National des Établissements et Résidences Privés pour Personnes 

Agées  

418. TELAP 

419. TELEPHARM 

420. UC-IRSA de LA RICHE  

421. UDCCAS Union Départementale des CCAS - CCAS Yvetot 

422. UGECAM CRMPR Les Herbiers BOIS GUILLAUME 

423. UNA Normandie CAEN 

424. URIOPSS Union Régionale Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux 

de Normandie-Caen 

425. URML Union Régionale des Médecins Libéraux Normandie 

426. URPS Infirmiers Normandie 

427. URPS Masseurs Kinésithérapeutes de Normandie 

428. URPS Union Régionale des Professionnels de Santé de Normandie, Orthophonistes  

429. Ville de CAEN 

 

Sont convenus des stipulations suivantes : 

 

PREAMBULE 
 

Le présent avenant a pour objet d’apporter les modifications à la convention constitutive du 

GCS Normand’e-santé, conformément aux résolutions adoptées par l'Assemblée Générale 

réunie le 15 juin 2023. 
 

L’avenant 11 a pour objet : 

• Les modifications de statuts des membres au sein du GCS Normand’e-santé. 

• L’admission de nouveaux membres au sein du GCS Normand’e-santé. 

• Le retrait des membres du GCS Normand’e-santé. 

 

Modifications de statuts des membres : 

 

Modifications collège A « Etablissements sanitaires »  

• Suite à la fusion absorption par la Polyclinique de DEAUVILLE (14), de la Polyclinique de 

LISIEUX (14) modification de la dénomination polyclinique de DEAUVILLE par Hôpital Privé 

du Pays d’Auge. 

Modifications collège B « Villes »  

• Au regard des caractéristiques de la structure, l’UC-IRSA (collège B « Villes ») transfert au 

sein du collège D « Réseaux de santé et Structures Transversales ». 

Modifications collège D « Réseaux de santé et Structures Transversales »  

• Suite à la modification des statuts le 20 septembre 2022, du Réseau Normand pour la 

Sclérose En Plaque (RN-SEP), modification de la dénomination en Normandie SEP. 
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Ont adhéré au groupement, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, les 

membres délibératifs suivants : 

 

Collège B « Villes »  

1. Cabinet Médical de l'Union YVETOT (76) 

2. Cabinet Médical Philippe CASTETS CAEN (14) 

3. CPTS AXANTE BAYEUX (14) 

4. CPTS Eure-Seine LOUVIERS (27) 

5. CPTS Orne Est MORTAGNE AU PERCHE (61) 

6. Cabinet Médical Camille GAGNEUX LA GLACERIE (50) 

7. Normandim SELARL d’Imagerie Métabolique (SIM 1450) CAEN (14) 

8. Normedis Radiologie CAEN (14) 

9. Pôle de Santé Atrium IFS – SISA (14) 

10. PSLA ORBEC (14) 

 

Collège C « Établissements Sociaux et Médico-Sociaux »  

1. Association Maison de Retraite MARIGNY LE LOZON (50) 

2. CIAS (Centre Intercommunal d'Action Sociale) de la Communauté de Communes Côte 

Ouest Centre Manche LA HAYE (50) 

3. EHPAD Les Hauts Vents FLERS (61) 

4. GRANVILLE Santé SSIAD (50) 

5. Mutualité Française Normandie SSA ROUEN (76) 

6. Les Papillons Blancs PONT D'AUDEMER et Cantons de La Risle (27) 

7. SSIAD ADMR des 6 Cantons EVREUX (27) 

 

Collège D « Réseaux de santé et Structures Transversales »  

1. Association REVIVRE DAC Appui Santé 14 CAEN 

2. Vivre Son Deuil Calvados (14) 

 

A adhéré au groupement, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le partenaire 

associé suivant : 

 

Collège F « Partenaires Associés »  

1. Centre De Gestion de l'Eure CDG27 EVREUX (27) 
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Retrait des membres  

 

Retrait des membres au collège A « Etablissements sanitaires »  

 

• Suite à la fusion absorption par l’Hôpital Privé du Pays d’Auge (anciennement dénommé 

Polyclinique de DEAUVILLE), s’est retiré du groupement, sur décision de l'assemblée 

générale du 15 juin 2023, le membre délibératif du Collège A « Etablissements sanitaires 

», Polyclinique de LISIEUX (14) 

 

Retrait des membres au collège B « Villes »  

 

• Suite à l’adhésion de la Mutualité Française Normandie SSA (76), sur décision de l'assemblée 

générale du 15 juin 2023 : 

o S’est retiré, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le membre 

délibératif du Collège B « Ville », le Centre de Soins Infirmiers Actions Santé de 

BAYEUX (14) 

o S’est retiré, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le membre 

délibératif du Collège B « Ville », le Centre de Soins Infirmiers Actions Santé de DIVES 

SUR MER (14) 

o S’est retiré, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le membre 

délibératif du Collège B « Villes », le Centre de Soins Infirmiers Actions Santé de 

d'HEROUVILLE SAINT-CLAIR (14) 

 

• Suite à l’adhésion de la SELAS Normedis radiologie située à CAEN (14), sur décision de 

l'assemblée générale du 15 juin 2023 : 

o S’est retiré, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le membre 

délibératif du Collège B « Villes », Centre d’Imagerie Médicale CIM Saint Quentin de 

BAYEUX (14) 

o S’est retiré, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le membre 

délibératif du Collège B « Villes », Radiologie CAEN Saint-Martin (14) 

 

• S’est retiré, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le membre délibératif 

du Collège B « Villes », Centre de Santé Infirmiers Croix Rouge Française de CONDE SUR 

NOIREAU (14). 

 

Retrait des membres au collège C « Établissements Sociaux et Médico-Sociaux »  

 

• Suite à l’adhésion de la Mutualité Française Normandie SSA (76), sur décision de l'assemblée 

générale du 15 juin 2023 : 

o S’est retiré, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le membre 

délibératif du Collège C « Établissements Sociaux et Médico-Sociaux », l’EHPAD de 

CANTELEU Jean Ferrat (76) 
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o S’est retiré, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le membre 

délibératif du Collège C « Établissements Sociaux et Médico-Sociaux », l’EHPAD de 

COLOMBELLES Belle Colombe (14) 

o S’est retiré, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le membre 

délibératif du Collège C « Établissements Sociaux et Médico-Sociaux », l’EHPAD 

d'EPRON L'orée du Golf (14) 

o S’est retiré, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le membre 

délibératif du Collège C « Établissements Sociaux et Médico-Sociaux », l’EHPAD d'IFS 

Le Jardin d'Elsa (14) 

o S’est retiré, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le membre 

délibératif du Collège C « Établissements Sociaux et Médico-Sociaux », l’EHPAD de 

MONDEVILLE La Source (14) 

 

• S’est retiré du groupement, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le 

membre délibératif du Collège C « Établissements Sociaux et Médico-Sociaux » l’EHPAD 

L’Aubade de FLAMANVILLE (50). 

 

• Suite à l’adhésion de l’Association Maison de Retraite de Marigny sur décision de 

l'assemblée générale du 15 juin 2023, s’est retiré, sur décision de l'assemblée générale du 

15 juin 2023, le membre délibératif du Collège C « Établissements Sociaux et Médico-

Sociaux » EHPAD Les Hortensias de MARIGNY LE LOZON (50). 

 

• Suite à l’adhésion du CIAS (Centre Intercommunal d'Action Sociale) de la Communauté de 

Communes Côte Ouest Centre Manche situé à LA HAYE (50), sur décision de l'assemblée 

générale du 15 juin 2023 : 

o S’est retiré, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le membre 

délibératif du Collège C « Établissements Sociaux et Médico-Sociaux », EHPAD de 

MONTSENELLE La Haye-Montsenelle (50) 

o S’est retiré, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le membre 

délibératif du Collège C « Établissements Sociaux et Médico-Sociaux », EHPAD de 

CREANCES-LESSAY (50) 

 

• S’est retiré du groupement, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le 

membre délibératif du Collège C « Établissements Sociaux et Médico-Sociaux », ANPAA 

(Association Nationale de la Prévention en Alcoologie et Addiction (14)) 

 

Retrait des membres au collège D « Réseaux de santé et Structures Transversales »  

 

• S’est retirée, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le membre 

délibératif du Collège D « Réseaux de santé et structures transversales », P2RS 

 

• S’est retiré du groupement, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le 

membre délibératif du Collège D « Réseaux de santé et structures transversales », 

Répsy76 
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• S’est retiré du groupement, sur décision de l'assemblée générale du 15 juin 2023, le 

membre délibératif du Collège D « Réseaux de santé et structures transversales », France 

Alzheimer. 

 

 

 

Article III : Modification de l’annexe 1 

L’annexe 1 à la convention constitutive du Groupement est modifié comme suit : 
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Annexe 1 – Liste des Membres par collège et répartition du capital  
 

Collège A – Collège « Établissements Sanitaires »  

Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

ANIDER Association de type loi 1901 
18 Rue Marie Curie 

76000 ROUEN 
Mme CAUET Christelle        16,13 €  

Association Médicale des Urgences du 
Havre 

Association Loi 1901 
114 rue Jules Siegfried 

76600 LE HAVRE 
M. DUMENIL Jean-Luc        16,13 €  

Association Pierre Noal Association Loi 1901 
17 avenue Docteur J. Aimez BP 12 

61140 BAGNOLES DE L'ORNE 
M. LAMBERT Fabien        16,13 €  

AUB Santé de SAINT GREGOIRE Etablissement sanitaire 

ZAC Les Touches 
13 Boulevard de l'Odet 

CS 61002 
35742 PACE Cedex 

M. ROLLAND Philippe        16,13 €  

Centre François Baclesse CAEN Centre 
régional de lutte contre le cancer  

Centre de Lutte Contre le Cancer 
Établissement de santé privé 

3 avenue du Général Harris 
BP 5026 

14076 CAEN CEDEX 05 
M. MAHE Marc-André        16,13 €  

Centre Henri Becquerel ROUEN Centre 
régional de lutte contre le cancer  

Centre de Lutte Contre le Cancer 
Établissement de santé privé - ESPIC 

Rue d'Amiens 
76000 ROUEN 

M. VERA Pierre        16,13 €  

Centre Hospitalier d'ALENCON-
MAMERS 

Établissement public de santé 
24 rue de Fresnay 

BP 354 
61014 ALENCON CEDEX 

M. MAZIN Christophe        16,13 €  

Centre Hospitalier d'ARGENTAN Établissement public de santé 
47 rue Aristide Briand 

61200 ARGENTAN 
M. PEAN Stéphane        16,13 €  

Centre Hospitalier d'AUNAY BAYEUX - 
CHAB 

Établissement public de santé 
13 rue de Nesmond 

BP 18127 
14400 BAYEUX 

M. FERRENDIER Olivier         16,13 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 
Centre Hospitalier d'AVRANCHES-
GRANVILLE 

Établissement public de santé 
rue des Menneries 
50406 GRANVILLE 

M. ALLOMBERT Joanny        16,13 €  

Centre Hospitalier de BERNAY Etablissement public de santé 
5 Rue Anne de Ticheville – BP 353 

27303 BERNAY CEDEX 
Mme COTTON Sandrine        16,13 €  

Centre Hospitalier de CARENTAN Établissement public de santé 
1 avenue Qui-Qu'en-Grogne 

50500 CARENTAN 
Mme POSTEL Laurence        16,13 €  

Centre Hospitalier de CHERBOURG-EN-
COTENTIN - CHPC 

Établissement public de santé 
46 rue du Val de Saire 

50102 CHERBOURG OCTEVILLE 
Mme KARRER Séverine         16,13 €  

Centre Hospitalier de COUTANCES Établissement public de santé 
rue de la gare 

50200 COUTANCES 
M. MARIE Frédérick         16,13 €  

Centre Hospitalier de CRICQUEBOEUF 
Côte Fleurie 

Établissement public de santé 
chemin de la Plane 
14600 HONFLEUR 

M. JEZEQUEL Yannig        16,13 €  

Centre Hospitalier de DARNETAL 
Durécu-Lavoisier 

Établissement public communal 
d'hospitalisation 

116 Rue Louis Pasteur 
BP 18 

76161 DARNETAL 
Mme VENDRAME Séverine        16,13 €  

Centre Hospitalier de DIEPPE Établissement public de santé 
CS 20219 Avenue Pasteur  

76202 DIEPPE CEDEX 
Mme BILLARD Valérie        16,13 €  

Centre Hospitalier de FALAISE Établissement public de santé 
BP 59 

Boulevard Bercagnes 
14700 FALAISE 

M. VARNIER Frédéric        16,13 €  

Centre Hospitalier de FLERS Jacques 
Monod  

Établissement public de santé 
rue Eugène Garnier 

61100 FLERS 
M. TROUCHAUD David        16,13 €  

Centre Hospitalier de GISORS Vexin Etablissement public de santé 
Route de Rouen – BP 83 

27140 GISORS 
M. BARIOT Olivier-Max         16,13 €  

Centre Hospitalier de GOURNAY EN 
BRAY 

Établissement public de santé 
30 avenue de la 1ère Armée Française 

76220 GOURNAY-EN-BRAY 
Mme DESJARDINS Véronique        16,13 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

Centre Hospitalier de L'AIGLE Établissement public de santé 
10 rue du Docteur Frinault 

BP 189 
61305 L'AIGLE 

M. MINGER Sébastien        16,13 €  

Centre Hospitalier de l'Austreberthe 
BARENTIN 

Etablissement public de santé 
17 Rue Pierre et Marie Curie 

76360 BARENTIN 
M. MARTIN Grégory        16,13 €  

Centre Hospitalier de LE NEUBOURG Etablissement public de santé 
25 Rue du Général de Gaulle 

27110 LE NEUBOURG 
M. POILLERAT Didier        16,13 €  

Centre Hospitalier de LES ANDELYS 
Saint Jacques 

 Etablissement public établissement 
hospitalier 

Quai Enguerrand de Marigny 
27705 LES ANDELYS 

Mme CARDALAGUET Marianne        16,13 €  

Centre Hospitalier de LILLEBONNE 
Caux Vallée de Seine 

Établissement public de santé 
19 Avenue du Président  René Coty 

76170 LILLEBONNE 
M. RIFFLET Jérôme        16,13 €  

Centre Hospitalier de LISIEUX Robert 
Bisson 

Établissement public de santé 
4 rue Roger Aini 
14100 LISIEUX 

M. BOUGAUT Nicolas         16,13 €  

Centre Hospitalier de MONT-SAINT-
AIGNAN Le Belvédère 

Etablissement public de santé 
72 Rue Louis Pasteur – BP 45 
76131 MT ST AIGNAN CEDEX 

M. BLOCH Yves        16,13 €  

Centre Hospitalier de MORTAGNE 
Marguerite de Lorraine 

Établissement public de santé 
9 rue de Longny 

61400 MORTAGNE AU PERCHE 
M. LEVERT Hervé        16,13 €  

Centre Hospitalier de MORTAIN Gilles 
Buisson  

Établissement public de santé 
 18 rue de la 30ème Division 

Américaine 
50140 MORTAIN 

M. GALLAND Edouard        16,13 €  

Centre Hospitalier de NEUFCHATEL EN 
BRAY 

Établissement public de santé 
4 Route de Gaillefontaine 

76270 NEUFCHATEL EN BRAY 
Mme DESJARDINS Véronique        16,13 €  

Centre Hospitalier de PONT-AUDEMER 
La Risle 

Établissement public de santé 
64 Route de Lisieux 

27504 PONT-AUDEMER Cedex 
M. TRELCAT Martin        16,13 €  

Centre Hospitalier de PONT-L'EVEQUE Établissement public de santé 
9 rue de Brossard 

14130 PONT L'EVEQUE 
M. BOUGAUT Nicolas         16,13 €  

Centre Hospitalier de PONTORSON 
L'Estran 

Établissement public de santé 
7 chaussée ville Cherel 

50170 PONTORSON 
M. BLOT Stéphane        16,13 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 
Centre Hospitalier de SAINT LO 
Mémorial France-Etats-Unis 

Établissement public de santé 
715 rue Dunant 
50000 SAINT LÔ 

M. MARIE Frédérick         16,13 €  

Centre Hospitalier de SAINT-HILAIRE-
DU-HARCOUET 

Établissement public de santé 
place de Bretagne 

50600 SAINT HILAIRE DU HARCOUËT 
M. ALLOMBERT Joanny        16,13 €  

Centre Hospitalier de SAINT-JAMES Établissement public de santé 
37 rue du Docteur Legros 

50240 SAINT JAMES 
M. GLEVAREC Vincent        16,13 €  

Centre Hospitalier de SAINT-ROMAIN 
DE COLBOSC 

Établissement public de santé 
8 Avenue du Général de Gaulle 

76460 SAINT ROMAIN DE COLBOSC 
Mme GERARD Isabelle        16,13 €  

Centre Hospitalier de SAINT-VALERY-
EN-CAUX Le Grand Large 

Établissement public de santé 
17 Rue Jeanne Armand Colin - BP 48 

76460 SAINT VALERY EN CAUX 
Mme BILLARD Valérie        16,13 €  

Centre Hospitalier de SOTTEVILLE LES 
ROUEN Bois Petit 

Établissement public de santé 
8 Avenue de la Libération 

76301 SOTTEVILLE LES ROUEN 
M. ESTEVE Franck         16,13 €  

Centre Hospitalier de SOTTEVILLE LES 
ROUEN du Rouvray 

Établissement public de santé 
4 Rue Paul Eluard - BP 45 

76301 SOTTEVILLE LES ROUEN 
M. ESTEVE Franck         16,13 €  

Centre Hospitalier de VERNEUIL-SUR-
AVRE 

Établissement public de santé 
101 Boulevard des poissonniers  

27130 VERNEUIL-SUR-AVRE 
Mme  COTTON Sandrine        16,13 €  

Centre Hospitalier de VILLEDIEU LES 
POELES 

Établissement public de santé 
12 rue Jean Gasté 

50800 VILLEDIEU LES POELES 
Mme  CARDOEN Constance        16,13 €  

Centre Hospitalier de VIMOUTIERS 
Marescot 

Établissement public de santé 
2 rue du Docteur Marescot 

61120 VIMOUTIERS 
M.  BOUGAUT Nicolas         16,13 €  

Centre Hospitalier de VIRE Établissement public de santé 
4 rue Emile Desvaux 

14500 VIRE 
M.  TROUCHAUD David        16,13 €  

Centre Hospitalier d'EU Établissement public de santé 
2 Rue de Clèves 

76260 EU 
Mme BILLARD Valérie        16,13 €  

Centre Hospitalier d'EVREUX Eure-
Seine 

Établissement public de santé 
Rue Léon Schwartzenberg 

27015 EVREUX CEDEX 
Mme COTTON Sandrine        16,13 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

Centre Hospitalier d'EVREUX Nouvel 
Hôpital de Navarre 

Établissement public de santé 
Bâtiment Erable Blanc  

62 Rue de Conches 
27022 EVREUX CEDEX 

M. WATERLOT Patrick         16,13 €  

Centre Hospitalier Intercommunal de 
FECAMP Pays des Hautes Falaises 

Etablissement public de santé 
100 avenue du Président François 

Mitterrand 
76400 FECAMP 

M. LEFEVRE Richard        16,13 €  

Centre Hospitalier Intercommunal de 
LA FERTE-MACE Les Andaines 

Établissement public de santé 
rue Sœur marie Boitier 
61600 LA FERTE-MACE 

M. TROUCHAUD David        16,13 €  

Centre Hospitalier Intercommunal 
d'ELBEUF-LOUVIERS-VAL DE REUIL 

Établissement public de santé 
Rue du Docteur Villers Saint Aubin les 

Elbeuf - BP 310 
76503 ELBEUF cedex 

M. POILLERAT Didier        16,13 €  

Centre Hospitalier Universitaire de 
CAEN 

Établissement public de santé 
avenue de la Côte de Nacre 

14000 CAEN 
M. VARNIER Frédéric        16,13 €  

Centre Hospitalier Universitaire de 
ROUEN 

Établissement public de santé 
1, Rue de Germont 

76000 ROUEN 
Mme DESJARDINS Véronique        16,13 €  

Clinique Bergouignan d'EVREUX  
Société à Responsabilité Limitée 

(SARL) 
1 Rue du Dr Bergouignan 

27025 EVREUX CEDEX 
M. ROUCHETTE François        16,13 €  

Clinique Boucles de la Seine YVETOT SAS 
9 rue du Champs de Course 

76190 YVETOT 
Mme LEBOURG Elise        16,13 €  

Clinique d'ALENCON  Etablissement Privé de santé 
62 rue Candie 

61000 ALENCON 
M. HOUVION Arnaud        16,13 €  

Clinique de L'Abbaye FECAMP  Société anonyme 
104 avenue Pdt F Mitterand 

76400 FECAMP 
Mme DUQUENNOY Camille        16,13 €  

Clinique de L'Europe ROUEN Société par Actions Simplifiée (SAS) 
28, Rue de Méridienne – BP 2048 X 

76040 ROUEN CEDEX 
M. DANAU Jean-Pierre        16,13 €  

Clinique des Essarts GRAND-
COURONNE  

Société anonyme 
Rue du mur crenelé 

76530 GRAND COURONNE 
M. CADET Philippe        16,13 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

Clinique Des Ormeaux LE HAVRE Société par Actions Simplifiée (SAS) 
36 Rue Marceau - BP 70141 

76600 LE HAVRE 
M. NJINOU-NGNINKEU Bertin        16,13 €  

Clinique Docteur Henri Guillard 
COUTANCES 

Etablissement Privé de santé 
3 bis rue de la Croûte 
50200 COUTANCES 

M. AUFFRET  Patrick        16,13 €  

Clinique du Cèdre BOIS-GUILLAUME 
Société à Responsabilité Limitée 

(SARL) 
950 Rue de la Haie 

76235 BOIS-GUILLAUME CEDEX 
M. OUIN Richard        16,13 €  

Clinique Hemera YVETOT Société par Actions Simplifiée (SAS) 
14 A Avenue Foch  

76190 YVETOT  
M. WAECHTER Emmanuel        16,13 €  

Clinique Les Portes de l'Eure VERNON Société par Actions Simplifiée (SAS) 
1 Rue Bonaparte 
27200 VERNON 

M. SAVINO  Tristan        16,13 €  

Clinique Mathilde ROUEN Société Anonyme (SASU) 
7 Boulevard de l'Europe - BP 1128 

76175 ROUEN CEDEX 
M. JARLAUD Eric        16,13 €  

Clinique Megival SAINT-AUBIN-SUR-
SCIE  

Société anonyme à directoire 
1328 avenue de la Maison Blanche 

76550 SAINT AUBIN SUR SCIE 
M. ZACHARIE Jean-Benoit         16,13 €  

Clinique Saint Antoine BOIS-
GUILLAUME 

Société anonyme 
696 Rue Robert Pinchon 

76230 BOIS-GUILLAUME CEDEX 
Mme CHASTAN Delphine         16,13 €  

Clinique Saint Hilaire ROUEN Société anonyme 
2 place Saint Hilaire 

76000 ROUEN 
M. MARTIN Mathias        16,13 €  

CPO - Centre Psychothérapique de 
l'Orne  

Établissement public de santé 
31 rue Anne-Marie Jahouvey - BP 358 

61014 ALENCON CEDEX 
M. MAZIN Christophe        16,13 €  

EPSM de CAEN (CHS) Établissement public de santé 
15 ter rue Saint-Ouen 

14000 CAEN 
M.  BOUCHAUT Xavier        16,13 €  

Etablissement Public de Santé de 
BELLEME 

Établissement public 
4 et 28 rue du Mans - BP 104 

61130 BELLEME 
M.  LEVERT Hervé         16,13 €  

Fondation Bon Sauveur de La Manche  
Établissement privé d'intérêt 

collectif 

65 rue de Baltimoire 
CS 71308 

50008 SAINT LO CEDEX 
M. BERTRAND Xavier        16,13 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 
Fondation Hospitalière de CAEN La 
Miséricorde 

Fondation 
15 rue des Fossés Saint Julien BP 100 

14008 CAEN CEDEX 1 
Mme KRIKORIAN Myriam        16,13 €  

Groupe Hospitalier du HAVRE (GHH) 
 Etablissement public établissement 

hospitalier 
BP 24 

76083 LE HAVRE Cedex 
M. TRELCAT Martin        16,13 €  

HAD de CAEN Croix Rouge Française 
Association Loi 1901 reconnue 

d'utilité publique 

5 rue Saint-Vincent de Paul 
BP 85412 

14000 CAEN 
Mme CHERRIERE Malika        16,13 €  

Hôpital Asselin-Hedelin d'YVETOT Etablissement Public en Santé 
7 rue du Champ de Courses 

76190 YVETOT 
Mme MOCHALSKI Michelle        16,13 €  

Hôpital de BOURG-ACHARD Pierre 
Hurabielle  

Etablissement public de santé 
 165 Rue Pasteur - BP 8 
27310 BOURG ACHARD 

Mme MAILLARD Brigitte        16,13 €  

Hôpital de SAINT-SEBASTIEN-DE-
MORSENT La Musse (Fondation La 
Renaissance Sanitaire) 

Etablissement public de santé 
BP 119 

27180 SAINT SEBASTIEN DE MORSENT 
Mme PALLADITCHEFF Catherine        16,13 €  

Hôpital local de SEES Etablissement Public 
79 rue de la république 

61500 SEES 
M. MAZIN Christophe        16,13 €  

Hôpital privé de CAEN Saint Martin Etablissement Privé de santé 
18 rue Roquemonts CS 15022 

14050 CAEN CEDEX 4 
M. VALES Stéphan        16,13 €  

Hôpital privé du HAVRE L’Estuaire Société anonyme 
505 Rue Irène Joliot Curie BP 90011 

76620 LE HAVRE 
M. VALES Stéphan        16,13 €  

Hôpital Privé du Pays d'Auge Etablissement Privé de santé 
8 La Brèche du Bois 

RD 62 
14113 CRICQUEBOEUF 

M. BERARD Pierre-François         16,13 €  

Hôpital privé Pasteur EVREUX  
Société à Responsabilité Limitée 

(SARL) 
58 bd Pasteur 

27025 EVREUX CEDEX 
Mme ROPARS Gwénaëlle         16,13 €  

Hôpital-HAD Croix Rouge Française 
BOIS GUILLAUME 

Etablissement de santé privé 
d'intérêt collectif 

Chemin de la Bretèque 
76230 BOIS GUILLAUME 

Mme CHERRIERE Malika        16,13 €  

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-10-27-00005 - Arrêté du 27 octobre 2023 portant approbation de l'avenant n° 11 à

la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire "Normand'E-santé" 34



 
 

 
 
 
 
 

Avenant n°11 
Assemblée générale du 15 juin 2023 

 

             Page 25 sur 55 
 

Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 
Korian de CAEN Brocéliande - STEHNA 
- EHNA 

Etablissement Privé de santé 
38 rue Brocéliande 

14000 CAEN 
Mme FOUCHAUX Sonia        16,13 €  

Korian de SAINT-MARTIN-D'AUBIGNY 
William Harvey - STEHTA - EHTA 

Etablissement Privé de santé 
le Haut Bosq 

50190 SAINT MARTIN D'AUBIGNY 
Mme BLANC Agnès        16,13 €  

Korian d'IFS Côte Normande - SSSR - 
EIAA 

Etablissement Privé de santé 
rue Anton Tchekhov 

14123 IFS 
Mme MARTINEZ-GARCIA Paule        16,13 €  

Korian d'OUISTREHAM Thalatta - 
STEHFA - EHFA 

Etablissement Privé de santé 
40 Boulevard Boivin Champeneaux 

14150 OUISTREHAM 
Mme FOUCHAUX Sonnia        16,13 €  

Le Normandy Société par Actions Simplifiée 
1 rue Jules Michelet  
50400 GRANVILLE 

M. LEBON Franck        16,13 €  

Polyclinique de La Baie AVRANCHES Etablissement Privé de santé 
1 avenue du Quesnoy 
St Martin des Champs 

50300 AVRANCHES 
M. GERVAISE Vincent         16,13 €  

Polyclinique de La Manche SAINT LO  Etablissement Privé de santé 
45 rue Koënig 

50000 SAINT LO 
M. AUFFRET  Patrick        16,13 €  

Polyclinique du Cotentin 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE  

Etablissement Privé de santé 
Avenue du Thivet 

50220 EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 
Mme LEGOUPIL Béatrice        16,13 €  

Polyclinique du Parc de CAEN Société Anonyme (SA) 
20 avenue Capitaine Georges 

Guynemer 
14052 CAEN CEDEX 4 

M. KOWALCZYK Samuel        16,13 €  
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Collège B – Collège « Ville »  
 

Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

Association Télémédecine de 
SAINT GEORGES 

Association 
Mairie 

26 Grande Rue 
50720 SAINT GEORGES DE ROUELLEY 

M. SZWARC Grégory        30,61 €  

Cabinet Infirmiers MOUCHARD et 
THEARD de LE VAL DAVID 

 
Entrepreneur individuel 

5 bis rue de la Mairie 
27120 LE VAL DAVID 

Mme MOUCHARD Florence        30,61 €  

Cabinet Médical Camille 
GAGNEUX  

Entrepreneur Individuel 
38 rue Lucet  

50470 LA GLACERIE 
Mme GAGNEUX Camille        30,61 €  

Cabinet Médical de l'Union 
YVETOT 

0 
10 rue de L'Union 

76190 YVETOT 
Mme SOUFFLET-BRAVARD Marielle        30,61 €  

Cabinet Médical d'EVREUX Cabinet médical libéral de groupe 
16 rue des Fusilles 

27000 EVREUX 
M. GIRAULT Christophe        30,61 €  

Cabinet Médical Philippe 
CASTETS CAEN 

Profession Libérale 
90 Rue Bayeux 

14000 CAEN 
M. CASTETS Philippe        30,61 €  

CCAS de DIVES SUR MER Centre Communal d'Action Sociale 
2 Avenue des Résistants BP 60020 

14161 DIVES SUR MER 
M. MOURARET Pierre         30,61 €  

Centre de Santé Infirmier 
Miséricorde de SEES - LE 
MERLERAUL - NONANT  

Association à but non lucratif 
10 rue Auguste Loutreuil 

61500 SEES 
M.  GODET Vivien        30,61 €  

CPTS AXANTE BAYEUX 
Association Loi 1901 non Reconnue 

d'Utilité Publique 
3 rue François Coulet 

14400 BAYEUX 
Mme  LECOURT Angélique        30,61 €  

CPTS du Vexin Normand 
d'ETREPAGNY 

Association Loi 1901 
3b rue Turgot 

27150 ETREPAGNY 
M.  THIEBAULT Vincent        30,61 €  

CPTS Eure-Seine LOUVIERS  
Association Loi 1901 non Reconnue 

d'Utilité Publique 
 

27402 LOUVIERS CEDEX 
Mme JULIENNE Nathalie        30,61 €  

CPTS Orne Centre Saosnois 
ALENCON  

Association Loi 1901 non RUP 
51 rue du Mans  
61000 ALENCON 

M.  ANGER Eric        30,61 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

CPTS Orne Est MORTAGNE AU 
PERCHE 

Association déclarée 
Centre de santé Médicobus® 
23 Rue Ferdinand de Boyères 

61400 MORTAGNE AU PERCHE 
M. GAL Jean-Michel        30,61 €  

CPTS Sud Manche de VILLEDIEU 
LES POELES 

89 GCS privé 
Pole De Sante Liberal Et Ambulatoire  

24 rue Général de Gaulle 
50800 VILLEDIEU LES POELES  

Mme RICHARD Anne-Laure        30,61 €  

CRIM - Centre de Radiologie et 
Imagerie Médicale COUTANCES 

SELARL 
3 Rue de la Croûte 
50200 COUTANCES 

Mme SAHEL Michèle        30,61 €  

GIE RIM Réseau Informatique 
Médical de CAEN 

Groupement d'intérêt économique 
16 rue Claude Bloch 

14000 CAEN 
M.  BOULé Jean-Marc        30,61 €  

Groupe Médical des Eaux Mêlées 
DUCLAIR 

SCM 
188 Chemin Clarin Mustad 

76480 DUCLAIR 
Mme CALBEL Nathalie        30,61 €  

Groupe Radiologie de l’Estuaire – 
GRE  

Société d'exercice libéral par action 
simplifiée 

505 Rue Irène Joliot Curie Maison Médicale 
76620 LE HAVRE 

M. DE VANSSAY DE BLAVOUS 
Philippe  

       30,61 €  

HAD Soins Santé Argentan 
Association Loi 1901 non reconnue 

d'utilité publique 
16/18 rue de la Poterie 

61200 ARGENTAN 
Mme GAUDEMER Isabelle        30,61 €  

Imagerie Médicale des Deux 
Rives ROUEN 

Groupement d'intérêt économique 
2 Boulevard de la Marne 

76000 ROUEN 
M. BOUTEILLER Thierry         30,61 €  

Imagerie Médicale du 109 FLERS SEL 
109 rue de Messei 

61100 FLERS 
M.  HURTIER Olivier        30,61 €  

Imagerie Médicale La Licorne 
SAINT LO 

SELARL 
321 Rue Alexis de Tocqueville 

50000 SAINT LO 
M. EL JANATI Hassane        30,61 €  

Maison de la Santé 
Pluridisciplinaire La Vigie SAINT 
PAIR SUR MER 

Société Interpersonnelle de Soin 
Ambulatoire 

437 Rue de Vieux Château 
50380 SAINT PAIR SUR MER 

M. KESHVADI Arash        30,61 €  

Maison de Santé 
GAILLEFONTAINE 

SISA 
2 rue de Paris 

76870 GAILLEFONTAINE 
M. BALOUET Bastien        30,61 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

Maison Médicale de VAL DE 
REUIL La Plaine  

Société Interprofessionnelle de Soins 
Ambulatoires (SISA) 

Rue Courtine 
27100 VAL DE REUIL 

M. PAUL Christophe        30,61 €  

MSP Médisanté BOURNEVILLE-
SAINTE-CROIX 

SISA 
1 B rue des Jardins 

27500 BOURNEVILLE-SAINTE-CROIX 
M. CARRAUD Benoît        30,61 €  

MV-Angio Cabinet d’Angiologie 
Phlébologie ALENCON  

SELARL 
"Le Coubertin"  

39 avenue de Quakenbrück 
61000 ALENCON 

M. MONSALLIER Jean-Michel        30,61 €  

NICOLLE Léa Cabinet Individuel 
Généraliste CAEN  

Entrepreneur Individuel 
22 rue Claude Chappe 

14000 CAEN 
Mme NICOLLE Léa        30,61 €  

Pôle de Santé Atrium IFS - SISA SISA 
10 Impasse des Marronnier 

14 123 IFS 
Mme ALVINO Isabelle        30,61 €  

Pôle de Santé de CARENTAN 
Sociétés Interprofessionnelles de 

Soins Ambulatoires 
2 Avenue Qui Qu'en Grogne 

50500 CARENTAN 
M. POULLAIN Pierre        30,61 €  

Pôle de Santé de La Grande Delle 
HEROUVILLE SAINT CLAIR 

SISA 
1405 Quartier de la Grande Delle 
14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 

M. RAGINEL Thibaut         30,61 €  

Pôle de Santé d'EVRECY SISA 
8 rue des Cerisiers 

14210 EVRECY 
M. KOWALSKI Vincent        30,61 €  

Pôle Santé Ouest Cotentin LES 
PIEUX  

Société Interprofessionnelle de Soins 
Ambulatoires (SISA) 

Route du Rozel 
50340 LES PIEUX 

M.  GRAS Jean-Michel        30,61 €  

PSLA de COUTANCES Société civile de moyens 
11 rue Ambroise Paré 

50200 COUTANCES 
M. DELOLY Frédéric        30,61 €  

PSLA de DEAUVILLE Côte Fleurie 
Société Interprofessionnelle de Soins 

Ambulatoires (SISA) 
Maison Médicale CréActive Place - BP 2292 

14800 DEAUVILLE 
M. SAINMONT Nicolas        30,61 €  

PSLA de LA HAYE DU PUITS - Sisa 
Sabinius 

Société Interprofessionnelle de Soins 
Ambulatoires (SISA) 

9 rue des Aubépines 
LA HAYE DU PUITS 

50250 LA HAYE 
Mme ROULAND Emilie        30,61 €  

PSLA de L'AIGLE 
Société Interprofessionnelle de Soins 

Ambulatoires (SISA) 
1 rue du Pont du Moulin 

61300 L'AIGLE 
M. COLASSE Patrick        30,61 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

PSLA de SAINT JAMES Société civile de moyens 
13 route d'Antrain 

50240 SAINT JAMES 
M. MARCONNET David         30,61 €  

PSLA de VIMOUTIERS Association déclarée 
13 rue de Châtelet 
61120 VIMOUTIERS 

Mme TCHODIBIA Marie-Agnès        30,61 €  

PSLA de VIRE du Bessin Association de type loi 1901 
5 rue Notre Dame 

14500 VIRE 
M. DANNET Franck        30,61 €  

PSLA d'ORBEC SISA PSLA 
Rue Josias Bérault 

14290 ORBEC 
M. PITHON Anni        30,61 €  

PSLA du Canton d'Honfleur Maison de santé Multi-sites 
302 Chemin de la Butte 
14600 EQUEMAUVILLE 

M. DEYSINE Jean-Paul        30,61 €  

PSLA La Saire Médicale de 
CHERBOURG-EN-COTENTIN 

SISA 
22 Rue du General Leclerc (Tourlaville) 

50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN 

Mmes DRAGOMIR, MELAIN, 
CAUCHARD, DEGUARA, BARRIER, 

GENOUX-LUBAIN et GOUBERT 
       30,61 €  

SELARL d'Imagerie Métabolique 
1450 (SIM 1450) Normandim 

SELARL 
20 avenue Georges Guynemer 

14052 CAEN CEDEX 4 
M. GILLET Nicolas        30,61 €  

SELARL Maurice TUBIANA 
Société à Responsabilité Limitée 

(SARL) 
20 avenue Capitaine Georges Guynemer  

14000 CAEN 
Mme PONTES Gaëlle        30,61 €  

SELAS Normedis Radiologie CAEN 
SELAS Société d’Exercice Libéral par 

Actions Simplifiée 
18 rue des Roquemonts 

14000 CAEN 
Mme CAEN Chloé        30,61 €  

Sextant 76 Association des 
Professionnels de Santé Libéraux 
Havrais 

Association de type loi 1901 
Cabinet Charles Romme 

118 avenue du 8 mai 1945 
76610 LE HAVRE 

M. BLONDET Matthieu        30,61 €  

SISA SAINT GEORGES DE 
GROSEILLERS Pôle de Santé  

 Sociétés Interprofessionnelles de 
Soins Ambulatoires 

3 rue du Jardin 
61100 SAINT GEORGES DES GROSEILLERS 

Mme 
M. LESECQ Maryline 
PIERRE Christophe 

       30,61 €  

SOS Infirmiers de CAEN Association Loi 1901 
10 Rue du Château d’eau 

14000 CAEN 
Mme LEBLANC Marion        30,61 €  
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Collège C – Collège « Établissements Sociaux et Médico-Sociaux »  

Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

ACAIS - Association du Cotentin 
d'Aide et d'Intégration Sociale 

Association 
1 rue Michel Petrucciani 

La Glacerie 
50470 CHERBOURG EN COTENTIN 

Mme GAUDRE Charlotte          4,29 €  

ACSEA - Association 
Calvadosienne pour la 
Sauvegarde de l’Enfant à 
l’Adulte  

Association 
1 Impasse des Ormes 

CS 80070 
14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 

M. CORDIER Pascal          4,29 €  

ADAPEI 27 Association Loi 1901 
433 rue Jean Monnet 

CS 70355 
27003 EVREUX 

M. SERPETTE Jacques          4,29 €  

ADPEP Manche - Association 
Départementale des Pupilles de 
l'Enseignement Public 

Association de type loi 1901 
50 rue de la Poterne 

50000 SAINT LÔ 
Mme FOSSEY Françoise          4,29 €  

AMER - Association Médico 
Educative Rouennaise MONT 
CAUVAIRE 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

Domaine du Fossé 
76690 MONT CAUVAIRE 

Mme TAUPIN Françoise          4,29 €  

APAEI du Bocage Virois et de la 
Suisse Normande VIRE 

Association Loi 1901 
17 rue des Noës-Davy BP 50091 

14504 VIRE CEDEX 
M. REMONDIERE Luc          4,29 €  

APEER - Association Pour 
l'Éducation et la Réadaptation 
de TILLY 

Association Loi 1901 non reconnue 
d'utilité publique 

2 Route de Vernon 
27510 TILLY 

Mme GUTTON Anne           4,29 €  

APF France Handicap 
d'HEROUVILLE SAINT CLAIR 

Association Loi 1901 reconnue d'utilité 
publique à but non lucratif 

28 rue Bailey  
14000 CAEN 

M. MONFORT Hugues          4,29 €  

ASPEC - Accueil et Soins aux 
Personnes Epileptiques et 
Cérébro-lésées 

Association de type loi 1901 
10 Chemin de la Grippé 

61400 MORTAGNE AU PERCHE 
Mme BEAUDOIRE Fanny           4,29 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

Association d'Aide Rurale du 
Pays de Bray « La Brèche » 
FORGES LES EAUX 

Association Loi 1901 non reconnue 
d'utilité publique 

15 bis Boulevard Nicolas 
Thiéssé 

76440 FORGES LES EAUX 

M.  Cheik Elola          4,29 €  

Association du Grand Lieu MAS 
EPAIGNES 

Association Loi 1901 non reconnue 
d'utilité publique 

19 rue du Maquis Surcouf 
Logements 1 et2 
27260 EPAIGNES 

M. THAILHADE Philippe          4,29 €  

Association Gaston Mialaret Association Medico Sociale 

4 Rue Raymonde Bail - Zae 
Fresnel 

14000 CAEN 

M. LEMAITRE Florent          4,29 €  

Association La Pommeraie Jean 
Vanier CRIQUETOT-L'ESNEVAL 

Association Loi 1901 non reconnue 
d'utilité publique 

4 Route de Turretot 
76280 CRIQUETOT-L'ESNEVAL 

M. DROUIN Thomas          4,29 €  

Association Le Pré de la Bataille 
de ROUEN 

Association Loi 1901 reconnue d'utilité 
publique  

39 rue du Pré de la Bataille 
76000 ROUEN 

Mme LION Sophie          4,29 €  

Association Maison de Retraite 
de MARIGNY LE LOZON 

Etablissement Privé à but non lucratif 
36 rue du 13 juin 1944  

50570 MARIGNY LE LOZON 
Mme LEROUGE Carole          4,29 €  

Association Sainte Marie - Saint 
Joseph  

Association de type loi 1901 
175 BD de l'Yser 
76000 ROUEN 

Mme THIERRY Caroline          4,29 €  

CCAS de CAEN - EHPAD CAEN 
Mathilde de Normandie 

Centre Communal d'Action Sociale 
45 rue de Bernières  

CS 80225 
14012 CAEN CEDEX 1 

Mme MENARD Charlotte          4,29 €  

CCAS de CHERBOURG EN 
COTENTIN  

Centre communal d'action sociale (CCAS) 
Hôtel de Ville  

10 place Napoléon - BP 808 
50108 CHERBOURG EN COTENTIN 

M. ARRIVE Benoît          4,29 €  

CCAS de COUTANCES  Etablissement public  
15 rue du Palais de Justice 

50200 COUTANCES 
Mme FOURNIER Delphine           4,29 €  

CCAS de SAINT LO 
Etablissement Public Communal 

Administratif 
7 rue Jean Dubois CS 17008 

50008 SAINT LO CEDEX 
Mme LEJEUNE Emmanuelle          4,29 €  

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-10-27-00005 - Arrêté du 27 octobre 2023 portant approbation de l'avenant n° 11 à

la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire "Normand'E-santé" 41



 
 

 
 
 
 
 

Avenant n°11 
Assemblée générale du 15 juin 2023 

 

             Page 32 sur 55 
 

Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

CCAS d'EVREUX Etablissement Public 
16 rue de la Petite Cité  

CS 70186 
27001 EVREUX CEDEX 

M. DESGARDIN Benjamin          4,29 €  

CHAG de PACY SUR EURE Centre 
d'Hébergement et 
d'Accompagnement 
Gérontologique  

Établissement public social et médico-social 
57 Rue Aristide Briand 
27120 PACY SUR EURE 

M. TRIQUET Jérôme          4,29 €  

CIAS Centre Intercommunal 
d'Action Sociale Centre Manche 
LA HAYE 

 Centre Intercommunal d'Action Sociale 
(CIAS) 

20 rue des Aubépines 
50250 LA HAYE 

Mme BROCHARD Michèle           4,29 €  

CIAS des Pays de l'Aigle Centre communal d'action sociale (CCAS) 
5 place du Parc 
61300 L'AIGLE 

M. SELLIER Jean          4,29 €  

CROP - Centre Ressource de 
l'Ouïe et de la Parole 

 Association déclarée 
6 avenue de Glattbach 

14760 BRETTEVILLE SUR ODON 
M. BISCAY Philippe          4,29 €  

CSSR de BAGNOLE DE L'ORNE Le 
Parc - UGECAM 

Régime général de sécurité sociale 
32 avenue du Docteur Joly 

61140 BAGNOLES DE L'ORNE 
M LEYENDECKER Gilles          4,29 €  

EHPAD d'AGON COUTAINVILLE 
Le Chanteur 

Etablissement Social et Médico-Social 
Communal 

21 rue Fernand Lechanteur 
50230 AGON COUTAINVILLE 

M. BENSMINA Amar          4,29 €  

EHPAD d'ALENCON Charles 
Aveline (CIAS d'Alençon) 

Établissement social et médico-social 
intercommunal 

35 avenue Winston Churchill 
61000 ALENCON 

M. BLOTTIERE Patrick          4,29 €  

EHPAD d'ALENCON La 
Sénatorerie ORPEA 

Société Anonyme (SA) 
15 rue de la Sénatorerie 

61000 ALENÇON 
Mme PRIMA Stéphanie          4,29 €  

EHPAD d'ARGENCES Fondation 
Letavernier Pitrou 

Etablissement Social et Médico-Social 
Communal 

17 Route de Troarn Le Fresne  
14370 ARGENCES 

Mme LE DIZES Gaëlle           4,29 €  

EHPAD d'ARQUES LA BATAILLES 
Résidence La Varenne 

 Société par Actions Simplifiée 
Unipersonnelle (SASU) 

21 rue Auguste Perret 
76880 ARQUES LA BATAILLE 

M. LECONTE Stéphane          4,29 €  

EHPAD d'ATHIS DE L'ORNE Le 
Sacré Cœur - Association 
Marguerite Guérin 

Association de type loi 1901 
17 rue Guy Velay 

61430  ATHIS DE L’ORNE 
Mme MARTIN Nathalie           4,29 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

EHPAD d'AUBE Résidence Opale  Société par Actions Simplifiée (SAS) 
Route de Brethel  

61270 AUBE 
M. CASSE Quentin          4,29 €  

EHPAD d'AUMALE Résidence du 
Duc  

Etablissement Social et Médico-social 
3 Rue Soeur Badiou 

76390 AUMALE 
M. GUILARD Christophe          4,29 €  

EHPAD d'AVRANCHES Maison 
du Saint Cœur de Marie  

Fondation 
21 Rue du Dr Eugène Béchet 

50300 AVRANCHES 
Mme Soeur MARIE AGNES          4,29 €  

EHPAD d'AVRANCHES Résidence 
de Tonge Groupe DomusVi 

Société par Actions Simplifiée (SAS) 
52 bis rue de Verdun 
50300 AVRANCHES 

Mme TROTTET Marie          4,29 €  

EHPAD de BEMECOURT 
L'Astérina 

 Société par Actions Simplifiée 
Unipersonnelle (SASU) 

20 Chemin du Patrouillet 
27160 BEMECOURT 

Mme ROGER Micheline          4,29 €  

EHPAD de BIEVILLE-BEUVILLE 
Les Pervenches 

Société Anonyme 
10 Rue des Petites Chaussées 

14112 BIEVILLE-BEUVILLE 
Mme LEGER Jennyfer          4,29 €  

EHPAD de BLANGY SUR BRESLES 
Résidence Massé de Cormeilles 

Établissement social et médico-social 
communal 

8 Rue du Petit Fontaine 
76340 BLANGY SUR BRESLES 

M.  DELIEZ Franck          4,29 €  

EHPAD de BOIS GUILLAUME 
Saint Antoine 

Société à responsabilité limitée (S.A.R.L.) 
650 Rue R. Pinchon 

76230 BOIS GUILLAUME 
Mme LEMAISTRE          4,29 €  

EHPAD de BOIS L'EVEQUE 
Mishkane 

Etablissement mdico-social 
3 rue Carouge 

76160 BOIS L'EVEQUE 
M. RIO Richard          4,29 €  

EHPAD de BONSECOURS Les 
Hautes Bruyères - Association 
Omeg'age 

Association Loi 1901 non reconnue d'Utilité 
Publique 

17 rue Léon Lebourgeois 
76240 BONSECOURS 

M. CANINO Thierry          4,29 €  

EHPAD de BOURGUEBUS 
Emeraude  

Etablissement Privé à but lucratif 
18 Rue des Blés d'Or 
14540 BOURGUEBUS 

Mme CORDRAY Sandrine           4,29 €  

EHPAD de BRECEY Les Merisiers Fonction Publique Territoriale 
1 boulevard des Merisiers 

50370 BRECEY 
Mme HUCHET Marie-Paule          4,29 €  

EHPAD de BREHAL Péreau-
Lejamtel 

Établissement social et médico-social 
intercommunal 

21 rue du Rallye - BP38 
50290 BREHAL 

M. BENSMINA Amar           4,29 €  
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EHPAD de BRETEUIL-SUR-ITON Etablissement public de santé 
230 Rue du Général Leclerc 
27160 BRETEUIL-SUR-ITON 

Mme COTTON Sandrine          4,29 €  

EHPAD de BRETTEVILLE SUR 
ODON Résidence Soleil 

Société anonyme 
1-3 rue du Val 

14760 BRETTEVILLE SUR ODON 
M. MACHURET Patrick          4,29 €  

EHPAD de BRETTEVILLE-SUR-
LAIZE Les Chanterelles 

Société à Responsabilité Limitée (SARL) 
Route de Caillouet - Lieu dit La 

Moissonnière 
14680 BRETTEVILLE SUR LAIZE 

M.  VINCLET Clément          4,29 €  

EHPAD de BRIONNE La Maison 
de Brionne 

Établissement social et médico-social 
communal 

3 rue Jean Jaurès 
27800 BRIONNE 

Mme SAUVEPLANE Catherine           4,29 €  

EHPAD de BRIOUZE Notre Dame Association de type loi 1901 
28 rue Saint Gervais 

61220 BRIOUZE 
Mme LE DANTEC Florence           4,29 €  

EHPAD de BUCHY Gilles Martin 
Établissement social et médico-social 

communal 
397 Route de Rocquemont 

76750 BUCHY 
Mme GODEL Corinne           4,29 €  

EHPAD de CABOURG Les 
Héliades 

Association Loi de 1901 
6C avenue des Dunettes 

14390 CABOURG 
M. DAVID Lionel          4,29 €  

EHPAD de CAEN Beaulieu 
ORPEA 

SA 
53 Boulevard G. Pompidou 

14000 CAEN 
Mme MARABETI Sandrine          4,29 €  

EHPAD de CAEN Henry Dunant 
Croix Rouge Française 

Etablissement Privé à but non lucratif 
15 rue Guillaume Trébutien  

14000 CAEN 
M. BEN HAMED Lionel           4,29 €  

EHPAD de CAEN Jean-Ferdinand 
de Saint Jean  

Établissement public de santé 
19-21 rue Malfilâtre 

14000 CAEN 
Mme BERTIN Agnès          4,29 €  

EHPAD de CAEN La Demi-Lune 
Groupe DomusVi 

Société par Actions Simplifiée (SAS) 
10 Avenue de Paris 

14000 CAEN 
M. KAPFER Gaëtan          4,29 €  

EHPAD de CAEN La Palmeraie 
Groupe DomusVi 

SAS 
2 rue Renée Cassin 

14000 CAEN 
Mme  GREGOIRE Emilie          4,29 €  

EHPAD de CAEN Résidence Les 
Rives Saint Nicolas ORPEA 

Société Anonyme 
92 rue Saint Martin  

14000 CAEN 
Mme VARIN Laëtitia          4,29 €  
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EHPAD de CAEN Saint Benoit  Etablissement Privé à but non lucratif 
6 rue de Malon 

14000 CAEN 
M. LOISON Joël          4,29 €  

EHPAD de CAGNY Les Orchidées Société à Responsabilité Limitée (SARL) 
11 Rue de Grantôt 

14630 CAGNY 
M.  VINCLET Clément          4,29 €  

EHPAD de CAMBERNON 
Résidence le Parc Fleuri 

Société à Responsabilité Limitée (SARL) 
Hôtel Hébert 

50200 CAMBERNON 
M.  PAYSANT Frédéric          4,29 €  

EHPAD de CARPIQUET La 
Résidence Médicis 

SAS 
3 Chemin Rural de St Germain 

14650 CARPIQUET 
Mme NOURRY Anne-Laure          4,29 €  

EHPAD de CARQUEBUT  
Etablissement Social et Médico-Social 

Communal 
6 rue Jacques Désiré Perrotte 

50480 CARQUEBUT 
M. PHILIPPE Emmanuel          4,29 €  

EHPAD de CARROUGES La 
Maison des Ainés 

Établissement social et médico-social 
communal 

Rue Albert Louvel 
61320 CARROUGES 

M. PEAN Stéphane          4,29 €  

EHPAD de CAUDEBEC LèS 
ELBEUF Lecallier Leriche 

EPMS 
168 rue du Général Giraud 

76320 CAUDEBEC LES ELBEUF 
Mme MEHEUT Valentine          4,29 €  

EHPAD de CAUMONT L'EVENTE 
La Vallée de l'Aure / Gustave 
Courbet 

Société par action simplifiée 
5 impasse Boscop 

14240 CAUMONT L'EVENTE 
M. LEDOUBLEE Grégory           4,29 €  

EHPAD de CERENCES 
Lempérière-Lefébure 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

25 rue principale 
50510 CERENCES 

M. LEMAITRE Stéphane           4,29 €  

EHPAD de CERISY LA FORET 
Résidence L'Abbaye 

Fondation reconnue d'utilité publique 
13 Avenue 2ème Division Indian 

Head 
50680 CERISY LA FORET 

Mme MALAPEL Sophie          4,29 €  

EHPAD de CESNY-BOIS-
HALBOUT Saint Jacques et Saint 
Christophe  

Établissement public de santé 
3 rue de l’Hospice 

14220 CESNY BOIS HALBOUT 
Mme GUILLO Delphine          4,29 €  

EHPAD de CETON Résidence 
Neyret 

Société Anonyme (SA) 
26 Rue Jean Moulin 

61260 CETON 
Mme NACHBAUR Nicole          4,29 €  
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EHPAD de CHANU Les Tilleuls 
Établissement social et médico-social 

communal 
2 Chemin des Pommiers 

61800 CHANU 
Mme BARBELIVIEN BUFFARD Caroline          4,29 €  

EHPAD de CHERBOURG EN 
COTENTIN Maison de La Bucaille 

Etablissement social et médico-social 
7 rue de la Bucaille 

50100 CHERBOURG EN COTENTIN 
M. GUENEE Bertrand           4,29 €  

EHPAD de CHERBOURG-
OCTEVILLE L'Ermitage  

Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) 

40 avenue Etienne Lecarpentier 
50100 CHERBOURG 

Mme LEMERAY Estelle           4,29 €  

EHPAD de CLECY Le Beau Site Société à responsabilité limitée (S.A.R.L.) 
Rue du Beau Site 

14570 CLECY 
Mme ANGER Chloé          4,29 €  

EHPAD de CONCHES-EN-OUCHE 
Les Reflets d'Argent 

Établissement public communal 
d'hospitalisation 

86 Rue François Mitterrand 
27190 CONCHES EN OUCHE 

M. MINYEMECK André          4,29 €  

EHPAD de CONDE-EN-
NORMANDIE Laurence de la 
Pierre  

Établissement public de santé 
87  rue Saint Martin BP 90 

14110  CONDE SUR NOIREAU 
M. TROUCHAUD David          4,29 €  

EHPAD de CONDE-SUR-SARTHE 
Résidence Arpège 

Association de type loi 1901 
10 rue des Artisans 

61250 CONDE SUR SARTHE 
M. RANNOU Bertrand           4,29 €  

EHPAD de COULONGES-SUR-
SARTHE Résidence Fleurie 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

Route de Coulonges 
61170 COULONGES SUR SARTHE 

M. BEUVIER Ludovic          4,29 €  

EHPAD de COURSEULLES-SUR-
MER Les Tilleuls 

Association de type loi 1901 
Lotissement les Tilleuls 

14470 COURSEULLES SUR MER  
M. DAHLAB Isaac          4,29 €  

EHPAD de COURSEULLES-SUR-
MER Résidence Westalia 

Société Mutualiste 
1 Chemin de la Délivrande 

14470 COURSEULLES SUR MER  
Mme SEON Pauline          4,29 €  

EHPAD de DEVILLE LES ROUEN 
La Filandière 

Établissement social et médico-social 
communal 

4 rue Georges Herbert 
76250 DEVILLE LES ROUEN 

Mme PLAUD Isabelle          4,29 €  

EHPAD de DOUVRES LA 
DELIVRANDE Intercommunal  

Établissement social et médico-social 
intercommunal 

6 rue de Bourgogne 
14400 DOUVRES LA DELIVRANDE 

Mme LE DIZES Gaëlle           4,29 €  

EHPAD de DOZULE Résidence 
Topaze 

Société par Actions Simplifiée (SAS) 
2 rue Rocquépine 

14430 DOZULE 
Mme JAMES Karine          4,29 €  
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EHPAD de DOZULE Résidence 
Vallée d'Auge Groupe DomusVi  

Société par Actions Simplifiée (SAS) 
Avenue Michel d'Ornano 

14430 DOZULE 
Mme CHARLON Bénédicte          4,29 €  

EHPAD de DUCEY Résidence 
Delivet  

Établissement public de santé 
Boulevard JB Delivet BP 31 

50220 DUCEY 
Mme BUTAULT Anne-Laure          4,29 €  

EHPAD de DUCLAIR L'Archipel 
Etablissement d'Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes 
89 Chemin Clarin Mustad 

76480 DUCLAIR 
M.  DAYT Jean-Yves           4,29 €  

EHPAD de FAUVILLE EN CAUX 
Résidence Bouic-Manoury 

Établissement social et médico-social 
communal 

373, rue Charles de Gaulle 
76640 TERRE DE CAUX 

Mme SCHRUB Sylvie          4,29 €  

EHPAD de FLERS Les Hauts Vents  
Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité 

Publique 
31 rue Docteur Maubert 

61100 FLERS 
M. RANNOU Bertrand          4,29 €  

EHPAD de FLEURY SUR ORNE Le 
Florilège  

Etablissement Privé à but lucratif 
26 Grande Rue  

14123 FLEURY SUR ORNE 
M. VILLEROY Samuel           4,29 €  

EHPAD de FONTENAY LE PESNEL 
Les Deux Fontaines 

Société par Actions Simplifiée (SAS) 
15 Route de Tilly Sur Seulles 
14250 FONTENAY LE PESNEL 

M. RENOU Thomas           4,29 €  

EHPAD de FORGES LES EAUX 
Fondation Beaufils 

Etablissement Social et Médico-social 
7 Boulevard Nicolas Thiessé 

76440 FORGES LES EAUX 
M. GUILARD Christophe          4,29 €  

EHPAD de FRESNAY SUR SARTHE 
Les Frênes - Les Châtaigniers 

EPSMS 
43 rue de Spilsby 

72130 FRESNAY SUR SARTHE 
Mme KAKOL Michèle           4,29 €  

EHPAD de GAILLEFONTAINE 
Lefebvre-Blondel-Dubus  

Etablissement Social et Médico-social 
Place Lefebvre Blondel 

76870 GAILLEFONTAINE 
M. GUILARD Christophe          4,29 €  

EHPAD de GRAINVILLE LA 
TEINTURIERE Anne-Françoise 
Leboultz  

Établissement social et médico-social 
communal 

5 Rue des Écoles 
76450 GRAINVILLE-LA-

TEINTURIERE 
Mme SCHRUB Sylvie          4,29 €  

EHPAD de GRAND QUEVILLY Les 
Jardins de Matisse  

Etablissement Social et Médico-social 
1 Rue Albert Lebour 

76120 GRAND QUEVILLY  
M. VENARD Jean-Marc          4,29 €  

EHPAD de GRANVILLE 
L'Emeraude ORPEA 

Société Anonyme (SA) 
225 Rue Jeanne Jugan 

50400 GRANVILLE 
Mme MOY Magaly           4,29 €  
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EHPAD de GRANVILLE Saint 
Gabriel  

Etablissement Privé à but lucratif 
54 rue Jean Rostand 
50400 GRANVILLE 

M. PAYSANT Frédéric           4,29 €  

EHPAD de LA CHAPELLE 
D'ANDAINE Résidence l'Orée 
des Bois  

Établissement public de santé 
42 rue de Bagnoles 

61140 LA CHAPELLE D'ANDAINE 
M. VIVIER Laurent          4,29 €  

EHPAD de LA COUTURE 
BOUSSEY Les Rives d'Or ORPEA 

Société Anonyme 
37 rue de Serez 

27750 LA COUTURE BOUSSEY 
M. MOULIN Pierre-Olivier          4,29 €  

EHPAD de LA FERRIERE AUX 
ETANGS Sainte-Anne 

Association privée à but non lucratif 
44 rue de Flers 

61450 LA FERRIERE AUX ETANGS 
M. LE BARRON Sandrine          4,29 €  

EHPAD de LA FEUILLIE Résidence 
Noury  

Établissement social et médico-social 
communal 

95 Route de Rouen 
76220 LA FEUILLIE 

Mme GODEL Corinne           4,29 €  

EHPAD de LA GLACERIE Le Clos à 
Froment 

Etablissement Privé à but non lucratif 
Rue Pierre et Marie Curie 

50470 LA GLACERIE 
Mme LEMERAY Estelle           4,29 €  

EHPAD de LA HAYE-PESNEL 
Georges Peuvrel 

Établissement social et médico-social 
communal 

9 avenue Ernest Corbin 
50320 LA HAYE PESNEL 

M. BENSMINA Amar           4,29 €  

EHPAD de LE BREUIL-EN-AUGE 
Les Bougainvillées 

Etablissement Privé à but lucratif 
Le Plessis 

14130 LE BREUIL EN AUGE 
M. LEPAGE Clément          4,29 €  

EHPAD de LE DESERT Les Elides SAS 
1 La Touperrerie 
50620 LE DESERT 

M.  PAYSANT Frédéric          4,29 €  

EHPAD de LE HOULME La Source Centre communal d'action sociale (CCAS) 
8 Rue du 8 Mai 1945 - BP31 

76770 LE HOULME 
Mme DAMAS Claudine          4,29 €  

EHPAD de LE MESNIL-ESNARD 
Moulin des Prés 

Etablissement Social et Médico-Social 
Communal 

7 rue de Saintonge 
76240 LE MESNIL-ESNARD 

Mme SCHILHANECK Kiefer           4,29 €  

EHPAD de LE MOLAY-LITTRY 
Harmonie 

Société par Actions Simplifiée (SAS) 
Route de Tournières 

14330 LE MOLAY LITTRY 
M. LEMARCHAND Mathieu           4,29 €  

EHPAD de LE PIN LA GARENNE 
La Pellonnière 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

3 rue Chanceaux  
61400  LE PIN LA GARENNE 

Mme BACHELIER Michèle          4,29 €  
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EHPAD de LE SAP Audelin 
Lejeune 

Association de type loi 1901 
38 rue du Bois Besnard 

61470 LE SAP 
Mme   ROBILLARD Joëlle          4,29 €  

EHPAD de LE SAP Le Grand 
Jardin 

Société à responsabilité limitée 
unipersonnelle 

La Louvetière 
61470 LE SAP 

Mme NAVARRETE Brigitte           4,29 €  

EHPAD de LE VAUDREUIL Les 
Rivalières 

Société par Actions Simplifiées 
80 rue Sainte-Marguerite 

27100 LE VAUDREUIL 
Mme VINCENT Christine          4,29 €  

EHPAD de LES MOUTIERS-EN-
CINGLAIS Les Opalines 

Société à responsabilité limitée (S.A.R.L.) 
1200 Route de Thury Harcourt 

14220 LES MOUTIERS EN CINGLAIS 
Mme TURPIN Emilie          4,29 €  

EHPAD de LIVAROT Saint Joseph  Association de type loi 1901 
55 rue du Général Leclerc 

14140 LIVAROT 
Mme MEDES Claude          4,29 €  

EHPAD de LONGNY-AU-PERCHE 
La Providence - Association 
Marguerite Guérin 

Association de type loi 1901 
2 rue du Docteur Jean Vivarès 

61290 LONGNY AU PERCHE 
Mme BÂTARD Marie-Ange          4,29 €  

EHPAD de LUC-SUR-MER Emera 
Côte de Nacre  

Etablissement Privé à but  lucratif 
12 rue Marin Labbé 
14530 LUC SUR MER 

Mme FRAYSSE Sophie          4,29 €  

EHPAD de LUNERAY Résidence 
Albert Jean  

Etablissement Social et Médico-social 
5 Rue du Val Midrac 

76810 LUNERAY 
Mme BILLARD Valérie          4,29 €  

EHPAD de LYONS-LA-FORET Les 
Jardins  

Autre établissement public local à caractère 
administratif 

4 Chemin Ste Croix Mesnil 
27480 LYONS LA FORET 

Mme CARDALIAGUET Marianne          4,29 €  

EHPAD de MAROMME Le Trait 
d'Union du Cailly 

Etablissement public local social et médico-
social 

16 rue de la République 
76150 MAROMME 

Mme MONGAUX-MASSE Marie-
Pascale 

         4,29 €  

EHPAD de MONT SAINT AIGNAN 
Les Iliades 

Société anonyme 
24 chemin de la planquette 

76130 MONT SAINT AIGNAN 
Mme BOUIHOL Nathalie          4,29 €  

EHPAD de MORGNY LA 
POMMERAYE Les Trois Hameaux 

SAS 
664 rue du Calvaire 

76750 MORGNY LA POMMERAYE 
M. BOUET Jérôme          4,29 €  

EHPAD de MORTEAUX 
COULIBOEUF Les Lys Blancs 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

Place de l'Eglise 
14620 MORTEAUX COULIBOEUF 

Mme  LEBIGRE Danièle          4,29 €  
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EHPAD de PASSAIS Les Myosotis 
Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 

publique 
2 Chemin de la Ronnerie 

61350 PASSAIS 
Mme LE BARRON Sandrine          4,29 €  

EHPAD de PERCY Résidence des 
Eglantines 

Etablissement Social et Médico-Social 
Communal 

14 rue St Martin 
50410 PERCY 

M. BROSSAT Jean-Michel           4,29 €  

EHPAD de PERIERS Résidence 
Anaïs De Groucy  

Établissement public communal 
d'hospitalisation 

10 Rue Bastogne - BP 28 
50190 PERIERS 

M. BERTHE Pierre          4,29 €  

EHPAD de PORT EN BESSIN 
HUPPAIN Les Embruns - Croix 
Rouge Française 

Association Loi 191 Reconnu d'Utilité 
Publique 

Route de Grandcamp Maisy 
14520 PORT EN BESSIN HUPPAIN 

M. EUDE Stéphane          4,29 €  

EHPAD de REFFUVEILLE Les 
Tilleuls 

Centre Intercommunal d'Action Sociale  
Le Bourg 

50520 REFFUVEILLE 
Mme HUCHET Marie-Paule          4,29 €  

EHPAD de RIVES EN SEINE 
Maurice Collet 

Établissement social et médico-social 
communal 

3 Avenue Winston Churchill 
76490 CAUDEBEC EN  CAUX 

M. BAVARD Bruno          4,29 €  

EHPAD de ROGERVILLE Saint 
Joseph  

Association à but non lucratif 
20 rue du Père Arson 
76700 ROGERVILLE 

Mme DALLET Anne          4,29 €  

EHPAD de ROUEN Fondation 
Lamauve 

Association Loi 1901 reconnue d'utilité 
publique 

101 rue du Renard 
76000 ROUEN 

Mme LEMOINE Fabienne          4,29 €  

EHPAD de ROUEN Foyer Saint 
Joseph 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

2 rue de la Cage 
76000 ROUEN 

M. LEROY Thierry          4,29 €  

EHPAD de ROUEN La Pleiade Centre communal d'action sociale (CCAS) 
16 Rue Jacques Fourray 

76100 ROUEN 
Mme FOLLIOT Caroline          4,29 €  

EHPAD de ROUEN Les Sapins 
Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 

publique 
22 Allée Charles Gros 

76000 ROUEN 
M. POISSON Johann          4,29 €  

EHPAD de ROUEN Tiers Temps Société à responsabilité limitée (S.A.R.L.) 
86-88 Rue des Bons Enfants 

76000 ROUEN 
Mme CHARNET Sonia          4,29 €  

EHPAD de RUGLES André 
Couturier  

Etablissement public de santé 
Rue de l'Hôpital 
27250 RUGLES 

Mme COTTON Sandrine           4,29 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

EHPAD de SAINT AIGNAN DE 
CRAMESNIL Le Belvédère 

Société à responsabilité limitée (S.A.R.L.) 
4 rue des Marronniers 

14540 SAINT AIGNAN DE 
CRASMESNIL 

M. MICHENAUD Louis           4,29 €  

EHPAD de SAINT ANDRE DE 
L'EURE Le Bois La Rose 

SAS 
6 rue du Clos Bourdin 

27220 SAINT ANDRE DE L'EURE 
M. Jeremy MARTINEZ          4,29 €  

EHPAD de SAINT ARNOULT Le 
Parc de la Touques 

Société par Actions Simplifiée (SAS) 
Avenue Michel d'Ornano 

Saint-Arnoult 
14800 DEAUVILLE 

Mme  LEBLANC Annick           4,29 €  

EHPAD de SAINT CLAIR SUR 
L'ELLE La Demeure Saint-Clair  

EURL 
17 rue de la Libération 

50680 SAINT CLAIR SUR L'ELLE 
Mme ARAMINTHE Maryse          4,29 €  

EHPAD de SAINT CRESPIN 
Résidence de la scie  

Etablissement Social et Médico-social 
2 Route des Vergers 

76590 SAINT CRESPIN 
Mme CHARDRON Lucie          4,29 €  

EHPAD de SAINT CYR DU 
RONCERAY Ma Providence 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

32 Rue de Copplestone 
14290 SAINT-CYR-DU-RONCERAY 

Mme LEBAILLY Julie          4,29 €  

EHPAD de SAINT ETIENNE DU 
ROUVRAY Château Blanc ProBTP 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

Périphérique Wallon 
BP 87 

76800 SAINT ETIENNE DU 
ROUVRAY 

Mme  DE POMMERY  Laurence           4,29 €  

EHPAD de SAINT ETIENNE DU 
ROUVRAY Michel Grandpierre - 
MBV 

Société mutualiste 
1 Bis Avenue du Val l'Abbé 
76800 SAINT ETIENNE DU 

ROUVRAY 
Mme DA CUNHA LEAL Sandrine           4,29 €  

EHPAD de SAINT GATIEN Groupe 
DomusVi 

SAS 
2 Rue des Brioleurs  

14130 SAINT-GATIEN-DES-BOIS 
Mme GOSSET  Emeline          4,29 €  

EHPAD de SAINT GEORGES DES 
GROSEILLERS l’Horizon  

SAS 
17 Rue de la Garenne  

61100 SAINT GEORGES DES 
GROSEILLERS 

Mme ARAMINTHE Maryse          4,29 €  

EHPAD de SAINT LO Anne Leroy  Etablissement Privé à but non lucratif 
65 rue de Baltimore 

50008 SAINT LO 
M. LECAPLAIN Dominique          4,29 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

EHPAD de SAINT LO La Demeure 
du Bois Ardent 

Société Anonyme 
780 Rue de l'Exode  

50000 SAINT LO 
Mme LEPELLETIER Virginie          4,29 €  

EHPAD de SAINT PIERRE DE 
BOSGUERARD Le Bosguerard 
ORPEA 

Société Anonyme 
7 rue Marie de Vaudémont  

27370 SAINT PIERRE DE 
BOSGUEARD 

M. LE NOE Jérémy          4,29 €  

EHPAD de SAINT PIERRE DES 
NIDS Casteran  

Centre communal d'action sociale (CCAS) 
18 Rue Dr Poirier 

53370 SAINT PIERRE DES NIDS 
Mme SENFARA Katia          4,29 €  

EHPAD de SAINT PIERRE SUR 
DIVES La Mesnie  

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

Rue des Peupliers 
14170 SAINT PIERRE SUR DIVES 

M. ANFRY Olivier           4,29 €  

EHPAD de SAINT SAENS 
Résidence d'Eawy  

Établissement social et médico-social 
communal 

Rue Auguste Guérin - BP 38 
76680 SAINT SAENS 

Mme  LE GUEN  Florence          4,29 €  

EHPAD de SAINT SAUVEUR LE 
VICOMTE Les Lices-Jourdan 

Établissement social et médico-social 
départemental 

17 rue des Lices 
50390 SAINT SAUVEUR LE 

VICOMTE 
M. LEBRETON Bertrand          4,29 €  

EHPAD de SAINT SEVER 
CALVADOS La Roseraie et SSIAD  

Etablissement public local social et médico-
social 

25 rue de la Gare 
14380 SAINT SEVER CALVADOS 

Mme  ABIDOS DINA           4,29 €  

EHPAD de SAINT VAAST LA 
HOUGUE Val de Saire 

Etablissement Social et Médico-Social 
Communal 

2 Rue du 8 MAI 1945 
50550 SAINT VAAST LA HOUGUE 

M. Guillaume HURET          4,29 €  

EHPAD de SAINT VIGOR LE 
GRAND Résidence Les Hauts de 
l'Aure Groupe DomusVi 

Société en nom collectif 
1 rue de la Pigache 

14400 SAINT VIGOR LE GRAND 
M. LEPERLIER Philippe           4,29 €  

EHPAD de SAINTE MERE EGLISE 
Établissement social et médico-social 

communal 
11 rue du Général Gavin 

50480 SAINTE MERE EGLISE 
M. PHILIPPE Emmanuel          4,29 €  

EHPAD de SARTILLY Résidence 
Au Bon Accueil 

Établissement social et médico-social 
communal 

18 rue de la Chatellerie - BP 19 
50300 SARTILLY BAIE BOCAGE 

M. BENSMINA Amar           4,29 €  

EHPAD de SASSETOT LE 
MAUCONDUIT Les Pâquerettes 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

4 rue du Moulin 
76540 SASSETOT LE MAUCONDUIT 

M. DESMIDT Jacques          4,29 €  
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Apport en 

Capital 

EHPAD de SEES Anaïs 
Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 

publique 
32 rue Eiffel - CS 50287 
61008 ALENCON CEDEX 

M.  BRUEL Pascal          4,29 €  

EHPAD de SEES Miséricorde EHPAD à but on lucratif 
60b rue d'Argentré 

61500 SEES 
M. DISPA François          4,29 €  

EHPAD de SOURDEVAL Saint 
Joseph 

Fondation reconnue d'utilité publique 
24 avenue du Maréchal Foch 

BP 609 
50150 SOURDEVAL 

Mme LEPETIT Karine          4,29 €  

EHPAD de THAON Résidence du 
Parc  

Etablissement Privé à but lucratif 
Rue du Château d'eau  

14860 THAON 
Mme DAVENET Séverine          4,29 €  

EHPAD de THURY HARCOURT LE 
HOM Asile de Marie  

Etablissement Privé à but non lucratif 
72-74 rue de Condé 

14220 THURY HARCOURT 
Mme HUCK Marie-Céline          4,29 €  

EHPAD de TINCHEBRAY Les 
Epicéas  

Établissement social et médico-social 
communal  

14 rue Xavier Onfray - BP 14 
61800 TINCHEBRAY 

Mme SABLE Audrey          4,29 €  

EHPAD de TORIGNY-LES-VILLES 
La Clairière des Bernardins  

Établissement social et médico-social 
communal 

5 rue des Bernardins 
50160 TORIGNY SUR VIRE 

Mme COUEFFEUR Lise          4,29 €  

EHPAD de TOUROUVRE Les 
Laurentides  

Association déclarée 
 Le Portail 

61190 TOUROUVRE 
M. CARTEL Yvan          4,29 €  

EHPAD de TOURVILLE-LA-
RIVIERE Les Jonquilles  

Centre communal d'action sociale (CCAS) 
2 Rue Jean Moulin  

76410 TOURVILLE LA RIVIERE 
Mme MOLNAR Jeanine          4,29 €  

EHPAD de TREVIERES 
L’Hexagone  

Etablissement Privé à but lucratif 
5 route du Molay-Littry 

14710 TREVIERES 
Mme GOHEL Françoise          4,29 €  

EHPAD de TROARN Saint 
Vincent de Paul 

Etablissement Social et Médico-Social 
Communal 

88 Rue de Rouen 
14670 TROARN 

Mme DELCOURT Pauline          4,29 €  

EHPAD de TROUVILLE-SUR-MER 
Normandia 

Société par Actions Simplifiée (SAS) 
Route d'aguesseau 

14360 TROUVILLE SUR MER 
Mme LE CORR Emilie          4,29 €  

EHPAD de TRUN Pierre Wadier  Établissement public de santé 
69 rue de la République 

61160 TRUN 
Mme LEVY Sarah          4,29 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

EHPAD de VASSY-VALDALLERE 
Résidence René Castel (Les 
Demeures des Glycines) 

Société par Actions Simplifiée (SAS) 
11 rue du Moulin 

14410 VASSY 
Mme BOUDOU Eve          4,29 €  

EHPAD de VILLERS-BOCAGE La 
Maison de Jeanne 

Établissement public de santé 
13 rue Pierre Curie BP 50 
14310 VILLERS-BOCAGE 

Mme GAMBIER Elise          4,29 €  

EHPAD de VIMOUTIERS 
Résidence de La Vie 

SAS 
Route d'Orbec 

61120 VIMOUTIERS 
Mme AVELINE Claire          4,29 €  

EHPAD de VIRE Symphonia Société anonyme 
Colline Les Mancellières  

14500 VIRE 
Mme LEMARCHAND Véronique          4,29 €  

EHPAD d'ECOUCHE 
Établissement social et médico-social 

communal 
4 avenue Léon Labbé 

61150 ECOUCHE 
Mme LEVY Sarah          4,29 €  

EHPAD d'ECOUIS Les Quatre 
Vents 

Etablissement médico-Social public 
autonome 

Route du Moulinet BP 6 
27440 ECOUIS 

Mme CARDALIAGUET Marianne          4,29 €  

EHPAD d'ELLON Beau Soleil Etablissement Privé à but lucratif 
Les Castelets 
14250 ELLON 

Mme FALLET Claudia           4,29 €  

EHPAD d'ENVERMEU 
Lemarchand 

Etablissement social et médico-social 
10 place de l'Eglise 
76630 ENVERMEU 

Mme CHARDRON Lucie          4,29 €  

EHPAD d'ETRETAT Etoile du 
Matin 

SAS 
Rue Damilaville BP 31 

76790 ETRETAT 
Mme DUMONTIER Aurélie           4,29 €  

EHPAD d'EVREUX Villa la 
Providence Groupe Colisée 

 SASU Société par actions simplifiée à 
associé unique 

2/4 rue du Docteur Roux 
27000 EVREUX  

Mme FABULET Céline          4,29 €  

EHPAD d'HARCOURT Maison 
d'Harcourt 

Établissement social et médico-social 
communal 

4 Place Françoise de Brancas 
27800 HARCOURT 

Mme SAUVEPLANE Catherine          4,29 €  

EHPAD d'HEROUVILLE-SAINT-
CLAIR Asialys  

Société Mutualiste 
101 Avenue de la 3ème Division 

Britannique 
14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 

Mme  LE GUEN Elodie          4,29 €  

EHPAD d'ISIGNY-SUR-MER Saint 
Joseph 

Etablissement Social et Médico-Social 
Communal 

5 Avenue de la Tour du Pin 
14230 ISIGNY SUR MER 

Mme  VINCENT Sophie           4,29 €  
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Apport en 

Capital 

EHPAD d'IVRY-LA-BATAILLE La 
Verte Colline - Association 
l'Agora 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

44 T Rue de Garennes 
27540 IVRY LA BATAILLE 

Mme PRIOLLAUD Corinne          4,29 €  

EHPAD d'OCCAGNES Saint 
Vincent de Paul  

Association de type loi 1901 
2 La Grande Rue 

61200 OCCAGNES 
Mme JEANNE Pascale          4,29 €  

EHPAD d'OUISTREHAM 
Rivabel'Age 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

5 avenue Colonel Dawson - BP 111 
14150 OUISTREHAM 

Mme ALOREND Gaëlle          4,29 €  

EHPAD du TREPORT Jean Ferrat  Etablissement Social et Médico-social 
89 Rue du Docteur Pépin 

76470 LE TREPORT 
Mme  HACQUIN-POITEVIN Isabelle          4,29 €  

EHPAD d'YVETOT Résidence Les 
Dames Blanches  

Fondation 
8 Rue du Champs de Mars 

76190 YVETOT 
M. DAYT Jean-Yves          4,29 €  

EHPAD La Demeure du Maupas 
CHERBOURG EN COTENTIN 

SAS 
16 rue du Maupas 

50100 CHERBOURG EN COTENTIN 
M.  GUILLET Ghislain          4,29 €  

EHPAD La Maison du Coudrier 
LOUVIGNY 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

1 rue Robert Capa 
14111 LOUVIGNY 

Mme FEREY Clara          4,29 €  

EHPAD Publics du Havre Les 
Escales 

Établissement social et médico-social 
départemental 

46 Rue Marc Orlan 
76086 LE HAVRE 

Mme PARIS Anne          4,29 €  

EPA Helen Keller LE HAVRE - 
Etablissement Public Autonome 

Etablissement public local social et médico-
social 

49 rue Saint Just 
BP 9049 

76072 LE HAVRE CEDEX 
Mme HARITCHABALET Clothilde          4,29 €  

EPMS d'AUNAY-SUR-ODON La 
Clairière 

Etablissement public local social et médico-
social 

 Rue de la Faucterie 
Aunay-sur-Odon 

14260 LES MONTS D'AUNAY 
M. KERFOURN Jean-Marie          4,29 €  

EPMS d'ORBEC Marie du Merle 
 Etablissement public local social et médico-

social 
Rue de la Source 

14290 ORBEC 
M. BOUGAUT Nicolas           4,29 €  

EPSM de BARENTON les 4 
Provinces d'Elisabeth Vézard 

Etablissement social et médico-social 
départemental 

162 rue de Montéglise 
50720 BARENTON 

M.  VIVIER Laurent          4,29 €  
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Etablissement Public 
Départemental de GRUGNY 

Établissement social et médico-social 
départemental 

634 rue André Martin 
76690 GRUGNY 

Mme MAIRY Mathilde           4,29 €  

FAM de SAINT NICOLAS 
D’ALIERMONT La Margotiere 
APEI Région Dieppoise  

Association Loi 1901 privée à but non 
lucratif 

Route de Saint-Aubin 
76510 SAINT NICOLAS 

D'ALIERMONT 
Mme COUVERT Nancy          4,29 €  

Fondation John Bost Val de 
Seine (FAM-MAS Sarepta et 
MAS Magdala) 

Fondation 
29 Avenue Maréchal Foch 

78300 POISSY 
Mme ANTONINI-CASTERA Hélène           4,29 €  

GCSMS Inter-établissements du 
Sud Manche - MAIA Sud 
Manche - EHPAD de 
REFFUVEILLE 

 Groupement de coopération sanitaire à 
gestion publique 

Boulevard JB Delivet BP 31 
50220 DUCEY 

Mme BUTAULT Anne-Laure          4,29 €  

GRANVILLE Santé SSIAD 
Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité 

Publique 
304 rue du Québec 
50440 GRANVILLE 

Mme LEBASLE Marlène          4,29 €  

IDEFHI de CANTELEU Institut 
Départemental de l'Enfance de 
la Famille et du Handicap pour 
l'Insertion 

Établissement social et médico-social 
départemental 

Route de Sahurs  - BP 4 
76380 CANTELEU 

Mme FLAMENT Mylène          4,29 €  

IMS de BOLBEC 
Établissement social et médico-social 

intercommunal 

62 Avenue Louis Debray - BP 
60152 

76210 BOLBEC 
M. DANOS Thierry          4,29 €  

ITEP Les Hogues - Institut 
Thérapeutique Educatif et 
Pédagogique 

Régime général de sécurité sociale 
St Léonard 

76400 FECAMP 
M. LAPLACE Sylvain          4,29 €  

Korian d'ALENCON Le Diamant - 
STEIFA - EIFA 

Société par Actions Simplifiée (SAS) 

rue de Bretagne 
Lotissement Domaine de La 

Brebiette 
61100 ALENCON 

M. SIGNABOUT Frédéric          4,29 €  
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Korian de BOIS-GUILLAUME 
BIHOREL Villa Saint Do - STEIGA 
- EIGA 

Société à responsabilité limitée (S.A.R.L.) 
125 avenue du Maréchal Juin 

76230 BOIS-GUILLAUME BIHOREL 
Mme ACHAMMACHI Hanaâ          4,29 €  

Korian de BRETEUIL-SUR-ITON 
Ville en Vert - STEHBA - EHBA 

Société à responsabilité limitée (S.A.R.L.) 
175 route de Bémécourt 

27161 BRETEUIL SUR ITON 
Mme VALLEE Cécilia          4,29 €  

Korian de BUEIL Val Aux Fleurs - 
STE181 - E181 

SARL unipersonnelle 
67 Grande Rue 

27730 BUEIL  
Mme RENOU Sabine          4,29 €  

Korian de GRAINVILLE-SUR-
ODON Reine Mathilde - STEIEA - 
EIEA 

Société anonyme 
4 rue des Hauts Vents 

14210 GRAINVILLE SUR ODON 
M. LERAT Mathieu          4,29 €  

Korian de LE TEILLEUL Rive de 
Sélune - STEVOA - EIHA 

EHPAD privé à but lucratif 
4 rue du collège 

50640 LE TEILLEUL 
Mme LEGRAND Carine          4,29 €  

Korian de LISIEUX Villa Bérat - 
STEFMA - EIBB 

Société anonyme 
70 rue Général Leclerc 

14100 LISIEUX 
Mme LENEGRE Marie-Eve          4,29 €  

Korian de MONTIVILLIERS Les 
Hauts de l'Abbaye - MEDO - 
EHZA 

Société par Actions Simplifiée (SAS) 
7 Rue des Verdiers - ZAC du 

Domaine de la Vallée 
76290 MONTIVILLIERS 

M. LABALME Philippe          4,29 €  

Korian de ROUEN Le Jardin - 
STEFMA - EHQB 

Société anonyme 
121 Avenue des Martyrs de la 

Résistance 
76100 ROUEN 

M. BURDEZY Stéphane          4,29 €  

Korian de ROUEN Les Cent 
Clochers 

Société par Actions Simplifiée (SAS) 
21 Place de l'église Saint Sever 

76100 ROUEN 
Mme BERNEVAL Gilles           4,29 €  

Korian de RUGLES La Risle - MF - 
E081 

EHPAD privé à but lucratif 
rue Jean Moulin 
27250 RUGLES 

M.  PERNA Francis           4,29 €  

Korian de VERNON Nymphéas 
Bleus - STEFMA - EHVB 

Société anonyme 
15 Avenue Pierre Mendès France 

27200 VERNON 
Mme DOURVILLE Sophie          4,29 €  

Korian d'EQUEURDREVILLE La 
Goélette MEDO - EHGA 

Société par Actions Simplifiée (SAS) 
rue Surcouf 

50120 EQUEURDREVILLE-
HAINNEVILLE 

Mme  BACON Jocelyne           4,29 €  
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Korian d'EVRECY Les Rives de 
l'Odon MF - E143 

Société anonyme 
Rue du Champ Rouget 

14210 EVRECY 
Mme  LEGRAND Carine          4,29 €  

LADAPT CAUDEBEC LES ELBEUF Association 
624 rue Faidherbe 

76320 CAUDEBEC LES ELBEUF 
M. MOREAU Jean-Philippe          4,29 €  

Les Papillons Blancs PONT 
D'AUDEMER et Cantons de La 
Risle 

Association à but non lucratif 
4 avenue de l'Europe 

27500 PONT D'AUDEMER 
M. CARON Guillaume          4,29 €  

Ligue Havraise pour les 
Personnes Handicapées 

Association loi 1901 ou assimilé 
75 rue Emile Zola 
76600  LE HAVRE 

M. CAPPE Michel          4,29 €  

Maison d'Accueil du Beuvron 
SAINT SENIER DE BEUVRON 

Organisme priévé non lucratif 
12 route de Saint James 

50240 SAINT SENIER DE BEUVRON 
M. EBENGA ZULA Norbert          4,29 €  

MAS de NOTRE-DAME-DE-
BONDEVILLE Autisme 76 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

Complexe Terres de Rouvre - 24 
Bis Route d'Houppeville 
76960 NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 

Mme DUFRANNE Aurélia          4,29 €  

MAS de SAINT-GEORGES-MOTEL 
Home Charlotte 

Association loi 1901 ou assimilé 
3 Route de Louye 

27710 SAINT GEORGES MOTEL 
M. GEORGE Yann          4,29 €  

MAS de VALFRAMBERT La Rose 
des Vents - Le Ponant ADAPEI de 
l'Orne 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

3-5 rue de vaucelles 
61250 VALFRAMBERT 

Mme BIGOT-DURAND Stéphanie          4,29 €  

MCE-M3S Mutualisation 
Coopération Emploi – Médico-
Social Sanitaire et Social 

Association de type loi 1901 
17 rue Guy Velay ATHIS DE L’ORNE 

61430 ATHIS VAL DE ROUVRE 
Mme MARTIN-MACE Nathalie          4,29 €  

Mutualité Française Normandie Société Mutualiste 
22 Avenue de Bretagne 

76045 ROUEN 
M.  BEDFERT Laurent          4,29 €  

PEP 76 Association Loi 1901 
4 rue du Bac 

76000 ROUEN 
M.  LACOMBLE Tonino          4,29 €  

Résidence La Buissonnière 
ISNEAUVILLE 

SASU 
49 Impasse de la Ronce 

76230 ISNEAUVILLE 
Mme DELAITTRE Ophélie          4,29 €  
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SESAME Autisme Normandie Le 
Roncier 

Association Loi 1901 non reconnue d'utilité 
publique 

30 Route du Roncier - Le Menu 
Bosc 

76890 SAINT VICTOR L'ABBAYE 
Mme FRENOIS Aline          4,29 €  

SSIAD ADMR des 6 Cantons 
EVREUX 

Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité 
Publique 

42 rue Willy Brandt 
27000 EVREUX 

Mme LION Catherine          4,29 €  

UDCCAS Union Départementale 
des CCAS - CCAS Yvetot 

Association 
17 rue Carnot CS 60185 
76195 YVETOT CEDEX 

M. LEJEUNE Alain          4,29 €  

UGECAM CRMPR Les Herbiers 
BOIS GUILLAUME 

Privé à but lucratif 
111 rue Herbeuse 

76230 BOIS GUILLAUME 
Mme VIARD Caroline           4,29 €  
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Collège D – Collège « Réseaux de santé et Structures Transversales »  

Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 
ACOMAD Association de coordination 
et de maintien à domicile 

Association Loi de 1901 
13 Quai Bérigny 
76400 FECAMP 

Mme HAUVILLE Alexia        28,57 €  

ADMR de MONTVILLE Fédération Départementale 
1 rue Ernest Delaporte  

CS 30009 
76710 MONTVILLE 

M. SAVIER Olivier        28,57 €  

AFM-TELETHON 
Association reconnue d'utilité 

publique 

30 boulevard de Verdun 
Les Portes de Diane 

76120 LE GRAND QUEVILLY 
M. VARIN Hervé        28,57 €  

AIR Partenaire Santé Association déclarée 
8 rue de la Haye Mariaise 

CS 95458 
14054 CAEN CEDEX 4 

M. BLACLARD Jacques         28,57 €  

APRIC Amélioration de la PRise en 
charge de l'Insuffisance Cardiaque 

Association de type loi 1901 
5 rue de la victoire 

14150 OUISTREHAM 
Mme BELIN Annette        28,57 €  

ARMV Asso Régionale Médecine 
Vasculaire de Normandie CAEN 

Association Loi 1901 
Hôpital Privé St-Martin 

18 rue Roquemonts 
14000 CAEN 

M. LEMANISSIER Jean-Baptiste        28,57 €  

Association Départementale de 
Prévention du Suicide dans la Manche 

Association de type loi 1901 
La Mairie 

50000 SAINT LO 
M. LECONTE Franck        28,57 €  

Association des Rhumatologues de 
Basse-Normandie CAEN 

Association Loi 1901 
65 rue d'Hasting 

14000 CAEN 
Mme BAUDART Pauline        28,57 €  

Association Régionale NormanDys 
(ARN)  

Association de type loi 1901 
3 rue du Dr Laënnec  

14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 
Mme PENNIELLO-VALETTE Marie-

José 
       28,57 €  

Association REVIVRE DAC Appui Santé 
14 CAEN 

Association Loi 1901 non Reconnue 
d'Utilité Publique 

21bis Avenue de Tourville 
14000 CAEN 

M. BOURDEAU Fabrice        28,57 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

CICAT-Occitanie Association de type loi 1901 
Hôpital La Colombière - Pavillon 41 

39 avenue Charles Flahault 
34295 MONTPELLIER 

M. TEOT Luc        28,57 €  

CLIC Cotentin Association Loi 1901 
Maison des Services Publics 

2 Route de Flamanville 
50340 LES PIEUX 

M.  LEBARON Bernard        28,57 €  

DAC Appui Parcours Santé 27 Est (ex : 
PTA Vexin) 

Association de type loi 1901 
3 rue Roland Roche 

27600 GAILLON 
M. FAINSILBER Pierre         28,57 €  

DAC Appui Santé 27-DAC Sud (ex-PTA 
Sud Eure) 

Association de type loi 1901 
86 avenue André Chasles 

Maison Dufour 
27130 VERNEUIL SUR AVRE 

M. DAHAN Patrick        28,57 €  

DAC Appui Santé Caux Bray Albâtre de 
MARTIN EGLISE 

Association déclarée 
10 rue Jean Rédélé 

76370 MARTIN EGLISE 
M. MAGNAN Edouard        28,57 €  

DAC de l'Orne MORTAGNE AU PERCHE Association 
402 rue Amédée Bollée 

61100 FLERS 
Mme MANZONI Karine        28,57 €  

DAC en Santé Centre Manche de 
CARENTAN LES MARAIS 

 
Association déclarée 

1 rue de l'Ancien Canal 
50500 CARENTAN LES MARAIS 

Mme TOUCHAIS Marie-Laure        28,57 €  

DAC en Santé du Cotentin CHERBOURG 
EN COTENTIN 

Association Loi 1901 
1071 rue Wilson - Tourlaville 

50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN 
M.  BANSARD Mathieu        28,57 €  

DAC en Santé Sud Manche DUCEY LES 
CHERIS 

Association 
3Bis rue des Jardins 

50220 DUCEY LES CHERIS 
Mme JOSROLAND Suzy        28,57 €  

DAC Ouest Appui Parcours Santé 27 
PONT AUDEMER 

 
Association déclarée 

8bis quai de la Ruelle 
27500 PONT AUDEMER 

Mme MOUTERDE Hélène        28,57 €  

DAC Seine et Mer LE HAVRE Association 
164 rue Florimond Laurent 

76620 LE HAVRE 
Mme PONTY Claire        28,57 €  

Dépistage des Cancers - Centre de 
Coordination Normandie  

Association de type loi 1901 
28 rue Bailey 
14000 CAEN 

M VERZAUX Laurent        28,57 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 
GCS AXANTE Accompagner et soigner 
ensemble Bessin prébocage 

Groupement de Coopération Sanitaire 
de droit privé 

3 rue François Coulet 
14400 BAYEUX 

Mme LETENNEUR Laure        28,57 €  

Guillaume Centre Coordination en 
Cancérologie 

Association 
20 Avenue Capitaine Georges 

Guynemer 
14000 CAEN 

M. SEVIN Emmanuel        28,57 €  

NORMANDIE SEP Réseau Normand 
Sclérose en Plaques (ex RN-SEP)  

Association de type loi 1901 
Résidence « Les Lavandières » 

29 rue Général Moulin 
14000 CAEN 

M. DEFER Gilles        28,57 €  

Planeth Patient Association de type loi 1901 
3 place de l'Europe  

14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 
M.  MAUNY Thomas        28,57 €  

PREHAD 276 Plateforme rÉgionale des 
Établissements d'hospitalisation À 
domicile 276 

Association de type loi 1901 
950 Rue de la Haie 

76235 BOIS-GUILLAUME CEDEX 
M. OUIN Richard        28,57 €  

QUAL'VA Réseaux Normand Qualité 
Santé 

Association de type loi 1901 
4 avenue de Cambridge 

14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 
Mme GASTEBOIS Bénédicte        28,57 €  

Réseau de Périnatalité de Normandie 
(RPN) 

Association de type loi 1901 
3 rue du Docteur Laënnec 

14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 
M. GUILLOIS Bernard        28,57 €  

Réseau ONCO Normandie Association de type loi 1901 
28 Rue Bailey 
14000 CAEN 

M. SEVIN Emmanuel        28,57 €  

RSVA Réseau de Services pour une Vie 
Autonome  

Association de type loi 1901 
7 Bis Avenue du Président Coty  

14000 CAEN 
Mme LE MAGNEN Pamela         28,57 €  

TELAP Association de type loi 1901 
30 rue Fred Scamaroni  

14000 CAEN 
Mme DOMPMARTIN Anne        28,57 €  

TELEPHARM Association déclarée 
44 rue aux Juifs 

61200 ARGENTAN 
Mme GENIN-COSSIN Christine        28,57 €  

UC-IRSA de LA RICHE  Association 
45 rue de la Parmentière BP 122 

37521  LA RICHE CEDEX 
M.  MIJARES Emile        28,57 €  
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Membre adhérent Forme juridique Siège Social Nom/prénom représentant 
Apport en 

Capital 

Vivre Son Deuil Calvados 
Association Loi 1901 non Reconnue 

d'Utilité Publique 

Le 1901 
8 rue Germaine Tillon 

14000 CAEN 
Mme BOUST Roselyne        28,57 €  
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Collège E – Collège « Consultatif »  

 
Membre adhérent Siège Social Nom/prénom représentant 

FEHAP Fédération des Etablissements 
Hospitaliers et d’Aide à la Personne 

624 Rue Faidherbe 
76320 CAUDEBEC LES ELBEUF 

M. CHESNAIS Didier 

FHF Fédération Hospitalière France  
CHU de Caen  

Avenue de la Côte de Nacre 
14000 CAEN 

M. BOUILLON Christophe  

FHP Fédération Hospitalière Privée 
2 place Saint Hilaire  

76000 ROUEN 
M. POELS Dominique 

FNCLCC Fédération Nationale des Centres 
de Lutte Contre le Cancer - UNICANCER 

3 avenue Général Harris  
BP 5026  

14076 CAEN CEDEX 05 
M. MAHE Marc-André 

FNEHAD Fédération Nationale des 
Établissements d’Hospitalisation À Domicile 
de Normandie 

950 Rue de la Haie 
76235 BOIS-GUILLAUME CEDEX 

M. OUIN Richard 

France Assos Santé - URAASS Union 
Régionale des Associations Agréés du 
Système de Santé 

15 rue de l’Ancienne Prison  
76000 ROUEN 

M. VARIN Hervé 

NEXEM 
Pôle ESS espace Malraux  

5 esplanade François Rabelais 
14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 

Mme DREUX Christèle 

SYNERPA Syndicat National des 
Établissements et Résidences Privés pour 
Personnes Agées  

26 Rue Jean Moulin 
61260 CETON 

Mme NACHBAUR Nicole 

URIOPSS Union Régionale Interfédérale des 
Organismes Privés Sanitaires et Sociaux de 
Normandie-Caen 

Place de l'Europe 
14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 

M. Mme Anne-Laure BUTAULT 

URML Union Régionale des Médecins 
Libéraux Normandie 

URPS - 7 rue du 11 Novembre 
14000 CAEN 

M. LEVENEUR Antoine 

URPS Infirmiers Normandie 
20 Rue Stendhal, île Lacroix 

76100 ROUEN 
M. CASADEI François 

URPS Masseurs Kinésithérapeutes de 
Normandie 

4 Rue des Frères Michaut 
14000 CAEN 

M. LEPRINCE Patrice 

URPS Union Régionale des Professionnels 
de Santé de Normandie, Orthophonistes  

Maison des professions libérales   
11/13 rue du Colonel Rémy 

14000 CAEN 
Mme BODET Virginie 

UNA Normandie CAEN 
25 rue de l'Oratoire 

14000 CAEN 
M. RACINE JOURDREN Paul-

Alexis 
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Collège F – Collège « Partenaires Associés »  

 

Membre adhérent Forme juridique Siège Social 
Nom/prénom 
représentant 

Centre De Gestion de l'Eure 
CDG27 EVREUX 

Etablissement Public à caractère 
Administratif 

10 bis rue du Docteur Baudoux  
BP 276 

27002 EVREUX CEDEX 

M. LEHONGRE 
Pascal 

Centre Départemental de Santé 
de l'Orne 

Administration Publique 
27 boulevard de Strasbourg  

61017 ALENÇON cedex 
M. MORVAN Gilles 

NEOMA Business School 
Etablissement d'Enseignement 

Supérieur Consulaire (EESC) 

1 rue Maréchal Juin - BP 215 
76825 MONT SAINT AIGNAN 

CEDEX 
M. LUCAS Matthieu 

PST - Prévention Santé Travail 
CAEN 

Association Loi 1901 
19 avenue Pierre Mendès France 

14000 CAEN 
Mme MAHIEU 

Muriel 

Ville de CAEN Collectivité territoriale 
Hôtel de Ville 

Esplanade J-M Louvel 
14027 CAEN Cedex 9 

M. BRUNEAU Joël 
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DECISION TARIFAIRE N°30164 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

LES ESCALES - EHPAD  - IRIS - 760800631 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée LES ESCALES 
- EHPAD  - IRIS (760800631) sise 46, R, MAC ORLAN, 76086 LE HAVRE CEDEX, , , , 
76086, Havre  et gérée par l’entité dénommée LES ESCALES - EHPAD PUBLICS DU 
HAVRE (760921395);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 16 785 489,61 € au titre de 

2023, dont 2 354 615,95 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 1 398 790,80 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
16 261 550,33 70,01 

UHR 
261 911,77 0 

PASA 
210 136,14 0 

Hébergement Temporaire 
51 891,37 396,12 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 14 430 873,66 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 13 908 364,38 59,88 

UHR 261 911,77 0 

PASA 210 136,14 0 

Hébergement Temporaire 50 461,37 385,20 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 1 202 572,81 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes, 
NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES ESCALES - EHPAD PUBLICS DU HAVRE 
(760921395) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Caen,  le  07 novembre 2023                                  
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DECISION DU 24 OCTOBRE 2023 PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DE LA CLINIQUE DES ORMEAUX  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 8 mars 1952 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie à usage exclusif sous le 

numéro 316 à la Maison de Santé chirurgicale des Ormeaux située sise 20 rue Louis Delamare au Havre ; 

 

VU l’arrêté du 9 décembre 1982 autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur sous le numéro 

491 du premier au deuxième sous-sol de la clinique des Ormeaux, sise 20 rue Louis Delamare ; 

 

VU l’arrêté du 11 février 2003 portant autorisation de poursuivre les activités facultatives d’une pharmacie 

à usage intérieur ; 

 

VU la décision du 14 juin 2006 du Directeur de l’Agence Régionale de l’hospitalisation de Haute 

Normandie portant autorisation pour la pharmacie à usage intérieur d’un établissement de santé du 

transfert de ses locaux dans un nouveau site géographique, des activités de vente au détail de 

médicaments au public et de stérilisation des dispositifs médicaux ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie; 
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VU la demande de la clinique des Ormeaux réceptionnée le 28 juin 2023 et déclarée recevable le 28 juin 

2023 par l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à 

usage intérieur pour assurer  

- Les missions de base,  

- Les activités à risque particulier suivantes : 
o La réalisation de préparations magistrales stériles et dangereuses; 

o La préparation des dispositifs médicaux stériles ; 

 

VU le rapport du 18 octobre 2023 établi par le pharmacien de l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT que la clinique des Ormeaux a sollicité l’Agence régionale de Normandie en vue d’obtenir 

l’autorisation de sa pharmacie à usage intérieur pour les missions de base et les activités à risque 

particulier suivantes : 

- La réalisation de préparations magistrales stériles et dangereuses ; 

- La préparation des dispositifs médicaux stériles ; 

 CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction de cette demande que : 

 

- Le personnel alloué aux activités de base est suffisant pour assurer les missions et encadrer les 

préparateurs, mais en l'absence d'un second ETP pharmacien, l'effectif devient insuffisant ; 

- Il est noté également qu'une organisation est mise en place pour assurer la permanence des soins 

en l'absence du pharmacien qui ne réalise ni gardes ni astreintes ; 

- Concernant les activités à risque, le personnel alloué est suffisant, qualifié et formé et les 

responsabilités sont formalisées ; 

- Les locaux alloués aux différentes activités sont de surface adaptée permettant une bonne gestion 

des flux et sont sécurisés aux points d'entrée ; 

- Les locaux répondent aux exigences des bonnes pratiques de pharmacie hospitalières ; 

- Le coffre de stockage des stupéfiants est sécurisé ; 

- La pharmacie à usage intérieur (PUI) dispose de matériels et équipements qualifiés et dont la 

maintenance est prévue à une fréquence conforme aux exigences d'utilisation, y compris pour 

l'activité de préparation des dispositifs médicaux et les activités de préparation des 

chimiothérapies ; 

- Les vigilances sont organisées ; 

- La pharmacie clinique est en cours de déploiement ; 

- Les processus d'approvisionnement, réception, gestion et dispensation des médicaments 

disposent de procédures permettant la sécurisation du circuit, y compris pour les médicaments 

particuliers (MDS, Stupéfiants, …) ainsi que pour les gaz médicaux ; 

- Le management de la qualité du circuit des dispositifs médicaux implantables est organisé et 

fonctionnel ; 

- Une organisation propre à l'activité de préparation des dispositifs médicaux et à la préparation 

des chimiothérapies est en place et encadrée par des procédures, incluant les contrôles 

nécessaires ; 

- La vente au public - rétrocession est organisée de façon à assurer la qualité et la sécurité de la 

dispensation aux patients ; 

- Le système de management de la qualité de la PUI est actualisé avec notamment un système 

documentaire organisé, de la rédaction à l'archivage des procédures ; 

- Les exigences particulières relatives aux activités de préparations stériles et préparations 

dangereuses sont respectées ; 
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CONSIDERANT qu’il ressort du rapport du Pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de 

Normandie que l'établissement s’engage à : 

- Faire du recrutement d'un pharmacien adjoint une priorité ; 

- Organiser la libération des chimiothérapies qui doit être faite par le pharmacien en toutes 

circonstances et pas uniquement en cas de non-conformité constatée par un préparateur. Il est 

rappelé que le pharmacien est responsable de cette étape. Ainsi, en l'absence du second 

pharmacien, l'organisation doit être revue pour assurer cette libération pharmaceutique ; 

- Mettre à jour ou rédiger les procédures incomplètes ou manquantes, notamment suite aux travaux 

de la ZAC ; 

- Continuer le déploiement de la pharmacie clinique ; 

- Continuer le déploiement de la sérialisation ; 

- Formaliser le système de management de la qualité des DMI et intégrer des audits réguliers ; 

- Mettre en place des revues qualité des préparations pharmaceutiques ; 

- Envisager une maintenance préventive de la tuyauterie ; 

- Formaliser une astreinte téléphonique concernant l'activité de stérilisation du samedi ; 

- Qualifier la zone à atmosphère contrôlée avant sa mise en fonctionnement après les travaux ; 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1er : La demande de la clinique des Ormeaux située 36 rue Marceau à LE HAVRE en vue d’obtenir 

une autorisation de la pharmacie à usage intérieur est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique des Ormeaux  est autorisée à assurer pour son 

propre compte : 

- les missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique,  

- les activités à risque particulier suivantes : 
o la réalisation de préparations magistrales stériles ; 

o la préparation des dispositifs médicaux stériles ; 

 

Article 3 : La présente décision abroge les précédentes décisions. 

  

Article 4 : Les travaux prévus pour la nouvelle unité de reconstitution des cytotoxiques de la pharmacie 

doivent être réalisés dans un délai d'un an à compter du jour où l'autorisation est réputée acquise (R 5126-

31) (A l'issue de ce délai, l'autorisation restée sans effet devient caduque). Cependant, au 31 décembre 

2023, l'URC actuelle ne sera plus autorisée. 

 

ARTICLE 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 1 ETP pharmacien pour 

l'activité de gestion, approvisionnement, vérification sécurité, préparation, contrôle, détention, 

évaluation, dispensation ainsi que pour les activités de stérilisation et de chimiothérapies.  

   

ARTICLE 6: La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 7: Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 
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ARTICLE 8 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif Tribunal administratif de Rouen -  53 

avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN La saisine du tribunal administratif peut se faire via 

Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 9: La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de la Seine Maritime . 

 

ARTICLE 10: Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

 

                                                                           A Caen, le 24/10/2023 

 

    

                                                                                      P/  Le Directeur général 

                                                          

 
                                                                                                    Thomas DEROCHE 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2023–27 du 30/10/2023
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime naturel
concernant le tournage d’une série télévisée intitulée ! Rivages " sur la plage de
Fécamp pour le compte de la Société THALIE IMAGES

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État 

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 

Vu le décret n° 2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu l’arrêté préfectoral n°125/2022/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 12 septembre 2022 portant
délégation de signature du PRÉFET MARITIME de la Manche et de la Mer du Nord au
directeur des territoires et de la mer et aux cadres de la délégation à la Mer et au littoral de
la Seine-Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°23-077 du 15 juin 2023, donnant délégation de signature en matière
d’activités à M Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la
Seine-Maritime

Vu la décision n°23-032 du 2 octobre 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’activités mer & littoral

Vu l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes publiques
pour les titres d’occupation du domaine public naturel

Vu la pétition, en date du 15 septembre 2023 par laquelle la Societé THALI IMAGES sollicite
l’autorisation d’occuper une dépendance du domaine public maritime situé sur la plage de
Fécamp

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 2 octobre 2023
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Vu le formulaire de pré-évaluation des incidences Natura 2000 en date du 15 septembre 2023

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

Vu l’avis conforme du Préfet Maritime, par délégation, le directeur départemental des
territoires et de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral en date du 3 octobre 2023

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 25 octobre 2023

Vu l’avis de la DDTM76/SMLEM/BMUM sur les incidences N2000 en date du 3 octobre
2023

Vu l’avis de M. le Maire de la commune de Fécamp en date du 11 octobre 2023

Vu l’extrait Kbis de la société THALIE IMAGES au 22 août 2023

Vu la décision du directeur régional des finances publiques de la Seine-Maritime du 27 octobre
2023 fixant les conditions financières de l’occupation, telles que précisées à l’article 2 de la
présente autorisation.

Vu l’engagement, souscrit le 27 octobre 2023 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la
redevance afférente à l’occupation sollicitée.

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

Vu le plan de situation de la zone de tournage établie (voir plan joint)

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation est localisée en tout ou partie en site Natura 2000

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie de 
façade maritime notamment D01-OM-OE06 – limiter le dérangement physique, sonore, lumineux des 
oiseaux marins au niveau de leurs zones d’habitats et D10-OE01 – réduire les apports et la présence des 
déchets d’origine terrestre retrouvés en mer et sur le littoral.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La société THALIE IMAGES (n° siret : 532700283), 2-4 allée de Seine, 93 200 SAINT-DENIS, représentée
par son directeur de production Monsieur Nicolas TRABAUD (ci-dessous dénommée ! le pétitionnaire ")
est autorisée à occuper temporairement une dépendance du domaine public maritime, située sur la
plage de Fécamp en vue d’y réaliser des séquences pour une série télévisée intitulé ! Rivages " réalisée
par David Hourregue.

Caractéristiques générales : 
– équipe de 40 personnes
– matériel technique (2 caméras sur pied, projecteurs et cadre sur pieds)
– décoration (2 façades de containers)
– surface occupée de 6 000 m²

L’occupation est autorisée pour la première fois.

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.
L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé ! autorité compétente ".
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Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée ! gestionnaire du domaine public maritime ".

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

La Société THALIE IMAGES ( SIRET N° 532700283 ) est autorisée à occuper le domaine public maritime
de l’État sur la Plage de Fécamp afin de tourner les séquences d’une série télévisée intitulée ! Rivages "
pour une durée de 3 journées. En contrepartie de l'occupation privative du domaine public ainsi que
des avantages de toute nature procurés par l'utilisation du bien, l'occupant s'acquittera d'une
redevance d'occupation du domaine public dont le montant a été déterminé conformément aux
principes énoncés aux articles L 2125-1 et R 2125-1 du CG3P. 

Article 2.1 – Montant de la redevance :

La présente autorisation d'occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d'une
redevance d'un montant unique de deux mille cent soixante-quinze euros (2 175,00 €) 

Article 2.2 – Modalités de paiement de la redevance

La redevance est payable par terme unique et d’avance dès signature de la présente autorisation auprès
du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).
Le paiement se fera :

✗ par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

✗ par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
✗ par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.

Article 2.3 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 2.4 – Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l'immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.
Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.
À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.
Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.
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Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.
Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit
d’accès, de rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.
Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr
Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75 572 PARIS
CEDEX 12).
Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).
S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.
Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, à la
première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté modificatif ne
soit pris par l’autorité compétente.
Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.
Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Obligation de   publicité     :

Cette demande d’occupation du domaine public liée à une exploitation économique, a été soumise à
une publicité (Art L2122-1-1 du CGPPP) effectuée sur l’Internet Départemental de l’État (IDE) de Seine
Maritime du 22 septembre 2023 au 2 octobre 2023.
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Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande du directeur régional des
finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par lettre
recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
7 jours avant la date de résiliation prévue.
Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 6 novembre 2023 pour une durée de 17 jours. Elle expirera le
22 novembre 2023 sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation,
l’occupation cessera de plein droit.
La durée de l’autorisation couvre une période de trois jours d’occupation du DPM du 6 au 8 novembre
ou du 20 au 22 novembre 2023 suivant conditions météorologiques, qui intègre les phases d’installation
et de repli.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à la
dépendance autorisée.
Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.
Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de l’occupation
décrite à l’article 1 du présent arrêté.
Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le
gestionnaire du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Véhicule autorisé

Seule est autorisée dans le cadre du présent arrêté, la circulation des véhicules terrestres, dont
l’immatriculation est précisée dans le tableau suivant :
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Types de véhicules Immatriculation 
4 X 4 pick-up - Hyundai 1 TAB 574 (véhicule Belge)

Gator - John Deere 1 HEY 487 (véhicule Belge)

En aucun cas le domaine public maritime ne devra être utilisé pour le stationnement des véhicules
avant, pendant et après les journées de tournage.

Sécurité maritime

Le pétitionnaire devra respecter les recommandations qui sont édictées par le commandant de la zone
maritime de la Manche et de la Mer du Nord ci-après :
En cas de découverte d’engins explosifs, le pétitionnaire devra alerter sans délai le Centre des
Opérations Maritimes de Cherbourg (tél : 02.33.92.60.40). Il veillera à limiter les manipulations de l’engin,
à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui devra être considéré comme dangereux.
Pour information, le numéro de téléphone d’urgence gratuit pour joindre le CROSS, à partir de tous les
téléphones mobiles ou fixes, est le 196.

Préservation de l’environnement

Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations obtenues.
Conformément au respect de remise en état des lieux et de la durée du tournage le projet n’est pas de
nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs environnementaux du DSF Manche
Est-Mer du Nord. L’évaluation des incidences reste proportionnée aux enjeux.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

À l’expiration (Article 5), la révocation ou la résiliation (Article 4) de la présente autorisation, le
pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le gestionnaire du domaine public maritime,
remettre les lieux en leur état initial, sans délai, en ramassant tout déchet éventuel dû au tournage.
Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et aux
frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans lequel le
pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le bénéficiaire de la présente autorisation est directement responsable, vis-à-vis des riverains et des
tiers, des nuisances que son activité pourrait faire subir.
Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.
Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le pétitionnaire serait tenu d’y remédier
immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par le service
gestionnaire du domaine public maritime.

Article 9 – POLICE

Toute infraction constatée au présent arrêté fera l’objet de poursuites conformément aux lois et
règlements en vigueur

Article 10 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE

En cas de modification de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.
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Article 12 – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application ! Télérecours citoyens " accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 13 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer au
pétitionnaire à l’adresse suivante : goursaudfrancois@yahoo.fr
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 30/10/203

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2023–77 du 06/11/23
portant sur la demande de résiliation d’occupation temporaire du domaine public

maritime naturel pour exploiter une terrasse sur le front de mer de la plage de Mesnil-
Val (commune de Criel-sur-Mer) pour le compte de la S.A.R.L BREANT

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu La pétition, en date du 16 octobre 2023, par laquelle la S.A.R.L BREANT, 1 rue de la Mer,
76 910 MESNIL-VAL représentée par Monsieur Didier BREANT sollicite la résiliation
d’occuper une dépendance du domaine public maritime située sur la plage de Mesnil-Val
(commune de Criel-sur-Mer)

Vu l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2021 portant autorisation d’occupation temporaire du
domaine public maritime pour exploiter une terrasse sur le front de mer de la plage de
Mesnil-Val  

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État 

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-102 du 19 octobre 2023, donnant délégation de signature en
matière d’activités à M Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer
de la Seine-Maritime

Vu la décision n° 23-036 du 31 octobre 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’activités mer & littoral

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime
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ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

L’autorisation d’occupation temporaire d’une dépendance du domaine public maritime située sur le
front de mer de la plage de Mesnil-Val (commune de Criel-sur-Mer) accordée à la S.A.R.L BREANT, 1 rue
de la Mer, 76 910 MESNIL-VAL représentée par Monsieur Didier BREANT, en vue d’exploiter une terrasse ,
est résiliée à compter du 30 septembre 2023

Article 2 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

Conformément à l’article 7 de l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2021, les installations sont
démontées en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre de chaque année prescrite à l’article 5. La
remise du site dans son état initial est confirmée par le contrôle d’un agent en date du 30 octobre 2023.

Article 3 – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions des articles R 312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application J Télérecours citoyens L accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 4 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer au
pétitionnaire à l’adresse suivante : didier-breant@wanadoo.fr
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 06/11/23

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX
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ARRÊTÉ DU 6 NOVEMBRE 2023

portant sur la réglementation temporaire de la

circulation durant la réalisation des

travaux de réfection de l�ouvrage d�art PI111.8

et d�entretien courant au PR 111+800 de

l�autoroute A13
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 6 NOVEMBRE 2023
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des 
travaux de réfection de l’ouvrage d’art PI111.8 et d’entretien courant au PR 111+800 de 
l’autoroute A13.

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 12
Mail : delphine.vayron@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant  les  nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,  et
régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean
KUGLER, directeur départemental  des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, en matière
d’activités ;

Vu la décision n° 23-036 du 31 octobre 2023, portant subdélégation de signature en matière d’activités
à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A 139
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;
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Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des
jours « hors chantiers » ;

Vu la demande de la SAPN en date du 02 octobre 2023,

Vu l’avis favorable de la DIRNO en date du 02 octobre 2023,

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de l’Eure en date du 2 octobre
2023,

Vu l’avis favorable de la Métropole Rouen Normandie en date du 25 octobre 2023,

Vu l’avis favorable de la commune de Tourville-le-Rivière en date du 6 novembre 2023, 

CONSIDÉRANT – qu’il  y  a  lieu de prendre toutes  mesures  utiles  pour  assurer  la  sécurité  des  usagers
pendant la réalisation des travaux de réfection de l’ouvrage d’art PI 111.8 et d’entretien courant au PR
111+800 de l’autoroute A13.

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier signé en date 
du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :

- Le chantier entraînera des déviations de circulation sur le réseau ordinaire.

- L'inter-distance entre ce chantier et d'autres chantiers d'entretien courant ou non courant pourra être 
inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de réfection de l’ouvrage d’art PI 111.8 et d’entretien courant au PR 111+800 de l’autoroute A
13 est autorisée dans les conditions suivantes : 

Phase 1 : Réfection ouvrage d’art PI 111.8 et entretien courant de nuit de 20h00 à 06h00, du 13 au 15 novembre 2023.

Localisation des travaux : du PR 111+800 sens Caen Paris

Mesures d’exploitation : 

 - Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°22 Oissel sens Caen Paris et mise en place d’un itinéraire de 
déviation.

 - Déviation 2 : Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°22 de Oissel sens Caen Paris ; les clients continueront
sur A 13 en direction de Paris puis sortiront au diffuseur n°21 Tourville la Rivière pour reprendre l’A 13 direction Caen
où ils retrouveront toutes les indications de direction.

Phase 2 : Réfection ouvrage d'art PI 111.8 et entretien courant nuit du 16 au 17 novembre 2023 et nuit du 20 au 21 
novembre 2023 (nuit de secours) de 20h00 à 06h00.

Localisation des travaux : du PR 111+800 sens Caen Paris.

 - Fermeture de bretelle d’entrée du diffuseur n°22 de Oissel sens Caen Paris et mise en place d’un itinéraire de 
déviation

 - Déviation 1 : Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°22 de Oissel sens Caen Paris ; les clients emprunteront
l’A 13 en direction de Caen puis l’A 139 vers Rouen, sortiront au diffuseur n°1 des Essarts, puis RD 13 en direction des
Essarts feront le tour du rond-point pour reprendre RD 13, puis l’A 139 puis l’A 13 direction Paris où ils retrouveront
toutes les indications de direction.

Article 2 – Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiées, en
fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 –  Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux à messages
variables.
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Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le sens en
travaux.

Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en dehors
d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un bouchon mobile.

Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des agents Sapn, ou
uniquement par Sapn en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.

La  tête  des  bouchons  mobiles  sera  matérialisée  par  un  véhicule  des  forces  de  l’ordre  et  un  véhicule  Sapn  ou
uniquement par des véhicules Sapn en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.

La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :

– par la pose de panneaux de type AK30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en accotement et sur le
TPC en amont de la zone à réaliser

– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.

Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou échangeurs
seront momentanément fermées à la circulation.

Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues et enlevées
par  les  services  du  centre  d’entretien  Sapn,  conformément  à  la  réglementation  en  vigueur  édictée  par  l’arrêté
interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation prise pour un
chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux caractéristiques
géométriques du site.

Les mesures prendront effet à la mise en place de la signalisation réglementaire et prendront fin à l’enlèvement de
celle-ci.

Article  5 –  Le  chantier  ainsi  que  la  surveillance  de  la  circulation  seront  exécutés  sous  le  contrôle  effectif  et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en fonction de
leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes les mesures 
nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 29.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil des actes
administratifs :

– La secrétaire générale de la préfecture de la Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime,

– la direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime.
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Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 6 novembre 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –  Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du 
code de justice administrative, le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr.
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portant sur la réglementation temporaire de la

circulation durant la réalisation des
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ MODIFICATIF DU 6 NOVEMBRE 2023 
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des 
travaux de réfection de chaussée entre les PR 6+387 et 17+700 dans le sens Rouen vers 
Dieppe de l’autoroute A151 .

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 12
Mail : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,  et
régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean 
KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, en matière  
d’activités ;

Vu la  décision  n°  23-036  du  31  octobre  2023,  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A 139
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
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Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des
jours « hors chantiers » ;

Vu l’arrêté préfectoral signé en date du 23 octobre 2023 portant sur la réglementation temporaire de
la circulation durant la réalisation des travaux de réfection de chaussée entre les PR 6+387 et
17+700 dans le sens Rouen vers Dieppe de l’autoroute A151 ; 

Vu la demande faite par Sanef en date du 30 octobre 2023 sollicitant, suite aux intempéries, une
modification de l’arrêté préfectoral précité ;

Vu la note de Madame la ministre de la transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des
jours « hors chantiers » ;

Vu la levée d’interdiction de la circulation des Poids-lourds à Yerville en date du 31 octobre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la DIRNO en date 2 novembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 6
novembre 2023 ;

Vu l’avis favorable du conseil départemental de la Seine-Maritime en date du 6 novembre 2023 ;

CONSIDÉRANT – qu’il  y  a  lieu de prendre toutes  mesures  utiles  pour  assurer  la  sécurité  des  usagers
pendant la réalisation des travaux de réfection de chaussée entre les PR 6+387 et 17+700 dans le sens
Rouen vers Dieppe de l’autoroute A151.

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :

- Le chantier restera en place jour et nuit, le weekend ainsi que les jours dits « hors chantier »

- Le chantier entrainera une déviation sur le réseau non concédé

- Le débit prévisible laissé par voie laissée libre pourra excéder 1200 véhicules par heure

- La zone de restriction pourra excéder 6 km

- Le chantier entrainera un basculement total

- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra
être inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de réfection de chaussée entre les PR 6+387 et 17+700 dans le sens Rouen vers
Dieppe de l’autoroute A151 nécessite les restrictions suivantes :

Phase 2 : réfection de chaussée de l’A151 et d’une bretelle du diffuseur n°1 Eslettes
Planning : Dès la fin de la phase 1, 2 nuits dans la période du 08 au 10 novembre 2023 de 19h00 à 7h00 
Localisation des travaux : du PR 6+217 au PR 7+200 sens Rouen Dieppe de l’autoroute A151
Mesures d’exploitation :
Basculement de chaussée (total) en configuration 1+1 et 0, la circulation du sens Rouen vers Dieppe sera 
basculée totalement sur le sens Dieppe vers Rouen entre le PR 5+050 et le PR 7+722. 
Dans le sens en travaux : la voie lente et la voie rapide seront neutralisées. La circulation se fera sur la voie 
rapide du sens non en travaux préalablement mise en contre sens. La vitesse sera limitée progressivement
à 110 km/h au PR 3+900 puis à 90 km/h au PR 4+100 puis à 70 km/h au PR 4+650 puis à 50 km/h au PR 
4+850 et il sera interdit de dépasser à tout véhicule. Au droit du basculement, en entrée et en sortie, la 
vitesse sera limitée à 50 km/h au PR 5+250 et au PR 7+722. 
Dans le sens non en travaux : la circulation s’effectuera en double sens. La vitesse sera limitée 
progressivement à 110 km/h au PR 8+750 puis à 90 km/h au PR 8+750 puis à 80 km/h au PR 7+722 et il sera 
interdit de dépasser à tout véhicule.
Concernant les phases de basculement, la restriction de circulation commencera au PR 3+500 et se 
terminera au PR 7+800 dans le sens Rouen vers Dieppe et du PR 8+950 au PR 4+950 dans le sens Dieppe 
vers Rouen.
L’ouverture et la fermeture du double sens pourront se faire à l’aide d’un bouchon mobile.
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Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°1 Eslettes dans le sens Rouen-Dieppe.
Déviation : En venant de l’A150 sens Rouen/Dieppe prendre la sortie au diffuseur n°2 La Vaupalière, suivre
D1043, puis D6015, puis prendre la D47 jusqu’au rond-point du diffuseur d’Eslettes. 

Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°1 Eslettes dans le sens Rouen-Dieppe.
Déviation : Suivre la D927 jusqu’au rond-point du diffuseur de Beautot.

N.B : La signalisation du PR 3+500 au PR 6+387 dans le sens Rouen vers Dieppe sera mise en œuvre, 
surveillée et maintenue par la DIRNO.

Phase 1 : réfection de chaussée de l’A151 et d’une bretelle du diffuseur n°2 Beautot
Planning  : 2 nuits dans la période du 06 au 08 novembre 2023 de 19h00 à 7h00 
Localisation des travaux : du PR 15+770 au PR 17+700 sens Rouen Dieppe de l’autoroute A151
Mesures d’exploitation :
Basculement de chaussée (total) en configuration 1+1 et 0, la circulation du sens Rouen vers Dieppe sera 
basculée totalement sur le sens Dieppe vers Rouen entre le PR 13+980 et le PR 18+350. 
Dans le sens en travaux : la voie lente et la voie rapide seront neutralisées. La circulation se fera sur la voie 
rapide du sens non en travaux préalablement mise en contre sens. La vitesse sera limitée progressivement
à 110 km/h au PR 12+700 puis à 90 km/h au PR 12+900 puis à 70 km/h au PR 13+550 puis à 50 km/h au PR 
13+750 et il sera interdit de dépasser à tout véhicule. Au droit du basculement, en entrée et en sortie, la 
vitesse sera limitée à 50 km/h au PR 14+200 et au PR 18+600. 
Dans le sens non en travaux : la circulation s’effectuera en double sens. La vitesse sera limitée 
progressivement à 110 km/h au PR 19+450 puis à 90 km/h au PR 19+250 puis à 80 km/h au PR 18+600 et il 
sera interdit de dépasser à tout véhicule.
Concernant les phases de basculement, la restriction de circulation commencera au PR 12+300 et se 
terminera au PR 18+600 dans le sens Rouen vers Dieppe et du PR 19+850 au PR 14+000 dans le sens 
Dieppe vers Rouen.
L’ouverture et la fermeture du double sens pourront se faire à l’aide d’un bouchon mobile.

Fermeture de la bretelle de jonction de l’échangeur A151/A29 sens Rouen Dieppe.
Déviation en     direction AMIENS A28   : Suivre N27, puis prendre sortie D927, puis D25, puis D25E, puis 
D929, ensuite prendre D98 jusqu’au rond-point Du diffuseur de l’A28.
Déviation en direction LE HAVRE : Suivre N27, puis prendre la sortie D927, puis prendre la Rue des 
Canadiens, reprendre la D929 jusqu’à la bretelle pour reprendre la N27 Direction A29 Le Havre. 

Fermeture de la bretelle de jonction de l’échangeur A29/A151 vers Dieppe.
Déviation en venant du Havre : Sortir à l’échangeur n°9 Yerville puis suivre la D929 jusqu’au diffuseur de la
N27 Direction Dieppe. (Prévoir panneaux sur autoroute et au niveau du rond-point du diffuseur n°9 
Yerville)
Déviation en venant de l’A28 : Sur A28 en venant de Amiens sortir au diffuseur n°11 « Le Pucheuil » 
direction Tôtes, suivre la D1029, puis D929 jusqu’au diffuseur de Tôtes pour prendre la direction de 
Dieppe. (Indiquer la déviation aussi au niveau du diffuseur n°10 Saint-Saëns)

Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°2 Beautot sens Rouen vers Dieppe. 
Déviation : Au rétablissement suivre N27 jusqu’à la sortie D927, au rond-point suivre la D927 direction 
« Varneville-Bretteville », puis arrivé au niveau du rond-point du diffuseur n°2 Beautot.

Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°2 Beautot vers Dieppe. 
Déviation : Au rond-point prendre la D927 direction Varneville-Bretteville, suivre la D929 jusqu’au 
diffuseur de Tôtes prendre la N27 direction Dieppe. 

N.B : La signalisation du PR 17+717 au PR 19+850 dans le sens Rouen vers Dieppe sera mise en œuvre, 
surveillée et maintenue par la DIRNO.

Phase 3 : réfection de chaussée de l’A151
Planning : dès la fin de la phase 2, 4 jours du 13 à 06h00 au 24 novembre 2023 21h00 
Localisation des travaux : du PR 6+918 au PR 15+770 sens Rouen Dieppe de l’autoroute A151
Mesures d’exploitation :
Basculement de chaussée (total) en configuration 1+1 et 0, la circulation du sens Rouen vers Dieppe sera 
basculée totalement sur le sens Dieppe vers Rouen entre le PR 6+953 et le PR 15+770. 
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Dans le sens en travaux : la voie lente et la voie rapide seront neutralisées. La circulation se fera sur la voie 
rapide du sens non en travaux préalablement mise en contre sens. La vitesse sera limitée progressivement
à 110 km/h au PR 5+450 puis à 90 km/h au PR 5+650 puis à 70 km/h au PR 6+400 puis à 50 km/h au PR 
6+750 et il sera interdit de dépasser à tout véhicule. Au droit du basculement, en entrée et en sortie, la 
vitesse sera limitée à 50 km/h au PR 6+953 et au PR 15+770. 
Dans le sens non en travaux : la circulation s’effectuera en double sens. La vitesse sera limitée 
progressivement à 110 km/h au PR 16+850 puis à 90 km/h au PR 16+650 puis à 80 km/h au PR 15+770 et il 
sera interdit de dépasser à tout véhicule.
Concernant les phases de basculement, la restriction de circulation commencera au PR 5+050 et se 
terminera au PR 15+900 dans le sens Rouen vers Dieppe et du PR 17+250 au PR 6+750 dans le sens Dieppe 
vers Rouen.
L’ouverture et la fermeture du double sens pourront se faire à l’aide d’un bouchon mobile.

N.B : La signalisation du PR 5+050 au PR 6+387 dans le sens Rouen vers Dieppe sera mise en œuvre, 
surveillée et maintenue par la DIRNO.

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 –  Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux à
messages variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en
dehors  d’une  zone de  chantier  qui  ne  serait  pas  neutralisée  ils  seront  réalisés  sous  protection  d’un
bouchon mobile.
Les  bouchons  mobiles  seront  formés avec les  forces  de  l’ordre territorialement  compétentes  et  des
agents SAPN, ou uniquement par SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule Sapn
ou uniquement par des véhicules Sapn en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
– par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues
et enlevées par les services du centre d’entretien Sapn, conformément à la réglementation en vigueur
édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé par l’arrêté du
6 novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise en place de la  signalisation réglementaire  et  prendront  fin  à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en
fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes
les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A151.
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Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil
des actes administratifs :

– La secrétaire générale de la préfecture de la Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime,

– la direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime.

Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 6 novembre 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –   Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-11-09-00003

ARRÊTÉ MODIFICATIF DU 9 NOVEMBRE 2023

portant sur la réglementation temporaire de la

circulation durant la réalisation des travaux

de réfection de chaussée entre les PR 6+387 et

17+700 dans le sens Rouen vers Dieppe de

l�autoroute A151
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ MODIFICATIF DU 9 NOVEMBRE 2023 
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des travaux 
de réfection de chaussée entre les PR 6+387 et 17+700 dans le sens Rouen vers Dieppe de 
l’autoroute A151 .

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 12
Mail : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,  et
régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean
KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, en matière
d’activités ;

Vu la  décision  n°  23-036  du  31  octobre  2023,  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A 139
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des
jours « hors chantiers » ;
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Vu l’arrêté préfectoral signé en date du 06 novembre 2023 portant sur la réglementation temporaire
de la circulation durant la réalisation des travaux de réfection de chaussée entre les PR 6+387 et
17+700 dans le sens Rouen vers Dieppe de l’autoroute A 151 ; 

Vu la demande faite par Sanef en date du 8 novembre 2023 sollicitant, suite aux intempéries, une
modification de l’arrêté préfectoral précité ;

Vu la note de Madame la ministre de la transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des
jours « hors chantiers » ;

Vu la levée d’interdiction de la circulation des Poids-lourds à Yerville en date du 31 octobre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la DIRNO en date 2 novembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 6
novembre 2023 ;

Vu l’avis favorable du conseil départemental de la Seine-Maritime en date du 6 novembre 2023 ;

CONSIDÉRANT – qu’il  y  a  lieu de prendre toutes  mesures  utiles  pour  assurer  la  sécurité  des  usagers
pendant la réalisation des travaux de réfection de chaussée entre les PR 6+387 et 17+700 dans le sens
Rouen vers Dieppe de l’autoroute A 151.

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :

- Le chantier restera en place jour et nuit, le week-end ainsi que les jours dits « hors chantier »

- Le chantier entraînera une déviation sur le réseau non concédé

- Le débit prévisible laissé par voie laissée libre pourra excéder 1200 véhicules par heure

- La zone de restriction pourra excéder 6 km

- Le chantier entraînera un basculement total

- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra
être inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de réfection de chaussée entre les PR 6+387 et 17+700 dans le sens Rouen vers
Dieppe de l’autoroute A151 nécessite les restrictions suivantes :

Phase 1 : réfection de chaussée de l’A 151 et d’une bretelle du diffuseur n°2 Beautot
Planning : 2 nuits dans la période du 06 au 10 novembre 2023 de 19h00 à 7h00 
Localisation des travaux : du PR 15+770 au PR 17+700 sens Rouen Dieppe de l’autoroute A 151
Mesures d’exploitation :
Basculement de chaussée (total) en configuration 1+1 et 0, la circulation du sens Rouen vers Dieppe sera
basculée totalement sur le sens Dieppe vers Rouen entre le PR 13+980 et le PR 18+350.
Dans le sens en travaux : la voie lente et la voie rapide seront neutralisées. La circulation se fera sur la voie
rapide du sens non en travaux préalablement mise en contre sens. La vitesse sera limitée progressivement
à 110 km/h au PR 12+700 puis à 90 km/h au PR 12+900 puis à 70 km/h au PR 13+550 puis à 50 km/h au PR
13+750 et il sera interdit de dépasser à tout véhicule. Au droit du basculement, en entrée et en sortie, la
vitesse sera limitée à 50 km/h au PR 14+200 et au PR 18+600. 
Dans  le  sens  non  en  travaux :  la  circulation  s’effectuera  en  double  sens.  La  vitesse  sera  limitée
progressivement à 110 km/h au PR 19+450 puis à 90 km/h au PR 19+250 puis à 80 km/h au PR 18+600 et il
sera interdit de dépasser à tout véhicule.
Concernant les phases de basculement, la restriction de circulation commencera au PR 12+300 et se
terminera au PR 18+600 dans le sens Rouen vers Dieppe et du PR 19+850 au PR 14+000 dans le sens
Dieppe vers Rouen.
L’ouverture et la fermeture du double sens pourront se faire à l’aide d’un bouchon mobile.

Fermeture de la bretelle de jonction de l’échangeur A 151/A 29 sens Rouen Dieppe.
Déviation en     direction AMIENS A 28   : Suivre N27, puis prendre sortie D927, puis D25, puis D25E, puis
D929, ensuite prendre D98 jusqu’au rond-point Du diffuseur de l’A28.
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Déviation en direction LE HAVRE :  Suivre N27,  puis  prendre la sortie D927,  puis  prendre la Rue des
Canadiens, reprendre la D929 jusqu’à la bretelle pour reprendre la N27 Direction A29 Le Havre. 

Fermeture de la bretelle de jonction de l’échangeur A 29/A 151 vers Dieppe.
Déviation en venant du Havre : Sortir à l’échangeur n°9 Yerville puis suivre la D929 jusqu’au diffuseur de la
N27 Direction Dieppe.  (Prévoir  panneaux  sur  autoroute et  au niveau du rond-point  du diffuseur  n°9
Yerville)
Déviation  en  venant  de  l’A28 :  Sur  A28  en  venant  d’Amiens  sortir  au  diffuseur  n°11  « Le  Pucheuil »
direction Tôtes,  suivre la D1029,  puis  D929 jusqu’au diffuseur de Tôtes pour prendre la direction de
Dieppe. (Indiquer la déviation aussi au niveau du diffuseur n°10 Saint-Saëns)

Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°2 Beautot sens Rouen vers Dieppe. 
Déviation : Au rétablissement suivre N27 jusqu’à la sortie D927, au rond-point suivre la D927 direction
« Varneville-Bretteville », puis arrivé au niveau du rond-point du diffuseur n°2 Beautot.

Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°2 Beautot vers Dieppe. 
Déviation :  Au  rond-point  prendre  la  D927  direction  Varneville-Bretteville,  suivre  la  D929  jusqu’au
diffuseur de Tôtes prendre la N27 direction Dieppe. 

N.B :  La signalisation du PR 17+717 au PR 19+850 dans  le sens Rouen vers  Dieppe sera mise en œuvre,
surveillée et maintenue par la DIRNO.

Phase 2 : réfection de chaussée de l’A151 et d’une bretelle du diffuseur n°1 Eslettes
Planning : Dès la fin de la phase 1, 2 nuits dans la période du 13 au 17 novembre 2023 de 19h00 à 7h00 
Localisation des travaux : du PR 6+217 au PR 9+800 sens Rouen Dieppe de l’autoroute A 151
Mesures d’exploitation :
Basculement de chaussée (total) en configuration 1+1 et 0, la circulation du sens Rouen vers Dieppe sera
basculée totalement sur le sens Dieppe vers Rouen entre le PR 5+050 et le PR 11+717. 
Dans le sens en travaux : la voie lente et la voie rapide seront neutralisées. La circulation se fera sur la voie
rapide du sens non en travaux préalablement mise en contre sens. La vitesse sera limitée progressivement
à 110 km/h au PR 3+900 puis à 90 km/h au PR 4+100 puis à 70 km/h au PR 4+650 puis à 50 km/h au PR
4+850 et il sera interdit de dépasser à tout véhicule. Au droit du basculement, en entrée et en sortie, la
vitesse sera limitée à 50 km/h au PR 5+250 et au PR 11+717. 
Dans  le  sens  non  en  travaux :  la  circulation  s’effectuera  en  double  sens.  La  vitesse  sera  limitée
progressivement à 110 km/h au PR 12+200 puis à 90 km/h au PR 12+000 puis à 80 km/h au PR 11+717 et il
sera interdit de dépasser à tout véhicule.
Concernant  les  phases  de basculement,  la  restriction de circulation commencera au PR 3+500 et  se
terminera au PR 11+800 dans le sens Rouen vers Dieppe et du PR 12+200 au PR 4+950 dans le sens Dieppe
vers Rouen.
L’ouverture et la fermeture du double sens pourront se faire à l’aide d’un bouchon mobile.

Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°1 Eslettes dans le sens Rouen-Dieppe.
Déviation : En venant de l’A 150 sens Rouen/Dieppe prendre la sortie au diffuseur n°2 La Vaupalière,
suivre D 1043, puis D 6015, puis prendre la D 47 jusqu’au rond-point du diffuseur d’Eslettes. 

Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°1 Eslettes dans le sens Rouen-Dieppe.
Déviation : Suivre la D 927 jusqu’au rond-point du diffuseur de Beautot.

N.B :  La  signalisation  du  PR  3+500 au PR 6+387  dans   le   sens  Rouen vers  Dieppe  sera  mise  en œuvre,
surveillée et maintenue par la DIRNO.

Phase 3 : réfection de chaussée de l’A 151
Planning : dès la fin de la phase 2, 4 jours du 13 à 06h00 au 24 novembre 2023 21h00 
Localisation des travaux : du PR 6+918 au PR 15+600 sens Rouen Dieppe de l’autoroute A 151
Mesures d’exploitation :
Basculement de chaussée (total) en configuration 1+1 et 0, la circulation du sens Rouen vers Dieppe sera
basculée totalement sur le sens Dieppe vers Rouen entre le PR 6+953 et le PR 15+770. 
Dans le sens en travaux : la voie lente et la voie rapide seront neutralisées. La circulation se fera sur la voie
rapide du sens non en travaux préalablement mise en contre sens. La vitesse sera limitée progressivement
à 110 km/h au PR 5+450 puis à 90 km/h au PR 5+650 puis à 70 km/h au PR 6+400 puis à 50 km/h au PR
6+750 et il sera interdit de dépasser à tout véhicule. Au droit du basculement, en entrée et en sortie, la
vitesse sera limitée à 50 km/h au PR 6+953 et au PR 15+770. 
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Dans  le  sens  non  en  travaux :  la  circulation  s’effectuera  en  double  sens.  La  vitesse  sera  limitée
progressivement à 110 km/h au PR 16+850 puis à 90 km/h au PR 16+650 puis à 80 km/h au PR 15+770 et il
sera interdit de dépasser à tout véhicule.
Concernant  les  phases  de basculement,  la  restriction de circulation commencera au PR 5+050 et  se
terminera au PR 15+900 dans le sens Rouen vers Dieppe et du PR 17+250 au PR 7+500 dans le sens Dieppe
vers Rouen.
L’ouverture et la fermeture du double sens pourront se faire à l’aide d’un bouchon mobile.

N.B :  La  signalisation  du  PR  5+050 au PR 6+387  dans   le   sens  Rouen vers  Dieppe  sera  mise  en œuvre,
surveillée et maintenue par la DIRNO.

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 –  Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux à
messages variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en
dehors  d’une  zone de  chantier  qui  ne  serait  pas  neutralisée  ils  seront  réalisés  sous  protection  d’un
bouchon mobile.
Les  bouchons  mobiles  seront  formés avec les  forces  de l’ordre  territorialement compétentes  et  des
agents SAPN, ou uniquement par SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule Sapn
ou uniquement par des véhicules Sapn en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
– par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues
et enlevées par les services du centre d’entretien Sapn, conformément à la réglementation en vigueur
édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé par l’arrêté du
6 novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise  en place de la  signalisation réglementaire  et  prendront  fin  à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en
fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes
les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A151.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil
des actes administratifs :
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– La secrétaire générale de la préfecture de la Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime,

– la direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime.

Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 9 novembre 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –   Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de
justice administrative,  le  présent  arrêté peut faire l’objet  d’un recours  contentieux devant  le tribunal
administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. En
application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, le tribunal administratif peut être saisi
par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Frumery Severine LA CHAMPMESLE FONTENELLE - BARENTIN

Coulon Marine ECOLE ELEMENTAIRE BOUDEVILLE

Lefebvre Melanie THOMAS CORNEILLE - BOUVILLE

Schmitt Emmanuelle ECOLE PRIMAIRE EMANVILLE

Bortoluzzi Johanna ECOLE PRIMAIRE PISSY POVILLE

Guillaume Pierre-Francois ECOLE PRIMAIRE ROUMARE

Selle Emilie JULES GUEVILLE - YERVILLE

Garcia Christophe JULES GUEVILLE - YERVILLE

Lecomte Katia GERARD PHILIPE  - HOUPPEVILLE

Cadel Celine
GERARD PHILIPE  - HOUPPEVILLE

Adam Delphine
GERARD PHILIPE  - HOUPPEVILLE

Salitot Christine GUSTAVE FLAUBERT - CANTELEU

Moret Anne GUSTAVE FLAUBERT - CANTELEU

Goisque Sophie GUSTAVE FLAUBERT - CANTELEU

Fadli Leila GUSTAVE FLAUBERT - CANTELEU

Alorge Valerie GUSTAVE FLAUBERT - CANTELEU

Perot Sonia GUY DE MAUPASSANT – LE TRAIT
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Leonet Oriane GUY DE MAUPASSANT – LE TRAIT

Loiselier--Choquer Marine LOUIS PERGAUD - SAINT PIERRE DE MANNEVILLE

berline Stéphanie MAURICE GENEVOIX - BELBEUF

Taccoen Olivia GEORGES CLEMENCEAU - DARNETAL

Seguin Laetitia GEORGES CLEMENCEAU - DARNETAL

Crevon Angeline GEORGES CLEMENCEAU- DARNETAL

Petit Benoit GEORGES CLEMENCEAU- DARNETAL

VAUTIER sabrina MARCEL PAGNOL - DARNETAL

Ygou Agnes ECOLE ELEMENTAIRE GRAINVILLE SUR RY

Da-Fonseca-Alves Edith EDOUARD HERRIOT - LE MESNIL ESNARD

Guyant-Gervais Celine ECOLE ELEMENTAIRE MARTAINVILLE EPREVILLE

Celia Elodie PIERRE MENDES-France - QUEVREVILLE LA POTERIE

Allix Laetitia PIERRE MENDES-France - QUEVREVILLE LA POTERIE

Roger Nicolas ECOLE ELEMENTAIRE RONCHEROLLES SUR LE VIVIER

Gueville Fanny ECOLE ELEMENTAIRE RONCHEROLLES SUR LE VIVIER

Adam Virginie RIMBAUD-DOISNEAU - SAINT AUBIN CELLOVILLE

Buard Aude JULES FERRY - SAINT JACQUES SUR DARNETAL 

Guyomard Anne-Sophie ECOLE PRIMAIRE PETIT CAUX

Richard Emmanuelle GEORGES BRASSENS - PETIT CAUX

Cosse Sandra JEAN ROSTAND - SAINT NICOLAS D ALIERMONT

Servain Sarah ECOLE ELEMENTAIRE BRACQUETUIT

Mele Benoit DESCELIERS-FENELON - DIEPPE

Zaluski Auriane JULES FERRY - DIEPPE

Lancon Jean-Michel ECOLE PRIMAIRE GRIGNEUSEVILLE

Cacheux Ludivine ECOLE PRIMAIRE TORCY LE PETIT

Rosati Arnaldo AMIRAL COURBET – CAUDEBEC LES ELBEUF

Poulain Anais AMIRAL COURBET– CAUDEBEC LES ELBEUF

Leroy Marine AMIRAL COURBET– CAUDEBEC LES ELBEUF

Lefebvre Arnaud AMIRAL COURBET– CAUDEBEC LES ELBEUF

Merlet Agnes MADAME DE SEVIGNE– CAUDEBEC LES ELBEUF

Briffaut Sophie MADAME DE SEVIGNE– CAUDEBEC LES ELBEUF

Panou Gregory VICTOR HUGO– CAUDEBEC LES ELBEUF

Nedelec Katell VICTOR HUGO– CAUDEBEC LES ELBEUF

Anglade Cyril VICTOR HUGO– CAUDEBEC LES ELBEUF

Bellonnet Megane VICTOR HUGO– CAUDEBEC LES ELBEUF

Compere Jean-Christian ALPHONSE DAUDET - ELBEUF

Billard Gilles ALPHONSE DAUDET- ELBEUF

Bevilacqua Dorothee ALPHONSE DAUDET- ELBEUF
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Lecointe Alain ECOLE ELEMENTAIRE AUBERMESNIL AUX ERABLES

Huchez Jessica Lucie Aubrac - AUMALE

Duval Severine ECOLE PRIMAIRE FRESNOY FOLNY

Derche Nathalie ECOLE ELEMENTAIRE HAUDRICOURT

Melant Anne-Sophie LEDRE DELMET MOREAU - LE TREPORT

Timoz Lydie LEDRE DELMET MOREAU - LE TREPORT

Crepy Stephanie LEDRE DELMET MOREAU - LE TREPORT

Labbe Sabine LES HIRONDELLES - SAINT PIERRE EN VAL

Lebrun Julie ECOLE ELEMENTAIRE SAINT REMY BOSCROCOURT

Dona Emmanuelle ECOLE ELEMENTAIRE SAINT REMY BOSCROCOURT 

Simon Olivier ECOLE PRIMAIRE ANGERVILLE LA MARTEL

Laville Geraldine JEAN SAVIGNY - GODERVILLE

Bredel Stephane LOUIS-PHILIPPE LANGE - SAINT LEONARD

Marin Laure LOUIS-PHILIPPE LANGE - SAINT LEONARD

Malhaire Anais FERDINAND BUISSON - GRAND COURONNE

Duthil Manon
FERDINAND BUISSON - GRAND COURONNE

Dorleans Celine
FERDINAND BUISSON - GRAND COURONNE

Rocquigny Emeline JEAN CAVAILLES - LE GRAND QUEVILLY

El-Heni-Akbas Yasemin JEAN CAVAILLES - LE GRAND QUEVILLY

L-Hommel Kincy LOUISE MICHEL - PETIT COURONNE

Godere Flavie LOUISE MICHEL - PETIT COURONNE

Elluard Juliette LOUISE MICHEL - PETIT COURONNE

About Marie EDOUARD VAILLANT - LE HAVRE

Lachevre Anne-Sophie EUGENE VARLIN II - LE HAVRE

Jemin-Ernie Audrey EUGENE VARLIN II - LE HAVRE

Wermester Margaux EUGENE VARLIN II - LE HAVRE

Lloret Francois EUGENE VARLIN II - LE HAVRE

Bidois Christopher EUGENE VARLIN II - LE HAVRE

Petit Karl EUGENE VARLIN II - LE HAVRE

Menseau Marie-Pascale EUGENE VARLIN II - LE HAVRE

Thorin Cedric EUGENE VARLIN II - LE HAVRE

Paumier Peggy FERDINAND BUISSON - LE HAVRE

Coignard Aurelie FERDINAND BUISSON - LE HAVRE
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Guedin Nadege JEAN MARIDOR - LE HAVRE

Le-Quement Melissa JEAN MARIDOR - LE HAVRE

Hautot Justine LOUISE MICHEL - LE HAVRE

Banor Dye LOUISE MICHEL - LE HAVRE

Hanquier Aline LOUISE MICHEL - LE HAVRE

Roussignol Emilie LOUISE MICHEL - LE HAVRE

Fontaine-Levasseur Justine LOUISE MICHEL - LE HAVRE

Bardin Marjorie MAURICE BOUCHOR - LE HAVRE

Legrand Solenne MAURICE BOUCHOR - LE HAVRE

Maillard Clement MAURICE BOUCHOR - LE HAVRE

Baril Aline MAURICE BOUCHOR - LE HAVRE

Marsalla Sandrine MAURICE BOUCHOR - LE HAVRE

Mouloudj Djedjigha MAXIMILIEN ROBESPIERRE - LE HAVRE

Vatine Helene MAXIMILIEN ROBESPIERRE - LE HAVRE

Martin Anais MAXIMILIEN ROBESPIERRE - LE HAVRE

Ferry Fanny MAXIMILIEN ROBESPIERRE - LE HAVRE

Emprou Alice MAXIMILIEN ROBESPIERRE - LE HAVRE

Lecorgne Laurence PAUL BERT II - LE HAVRE

Gambard Estelle PIERRE ET MARIE CURIE - LE HAVRE

Louzon Sandra PIERRE ET MARIE CURIE - LE HAVRE

Decaux Valerie PIERRE ET MARIE CURIE - LE HAVRE

Croske Magali DAUPHINE - LE HAVRE

Benard Sophie JEAN-BAPTISTE MASSILLON - LE HAVRE

Biancone Clara JULES GUESDE - LE HAVRE

Diop Oumou-Khairy JULES GUESDE - LE HAVRE

Caby Celine PAULINE KERGOMARD - LE HAVRE

CHAMPOUD Marie-Anne EDOUARD HERRIOT - LE HAVRE

Cahoreau Lauren EDOUARD HERRIOT - LE HAVRE

Willems Julie JEAN ZAY - LE HAVRE

Peffier Corinne JEAN ZAY - LE HAVRE

Boivin Laurie MOLIERE - LE HAVRE

Goubard Veronique MOLIERE - LE HAVRE

Mortreuil Clement PAUL ELUARD I - LE HAVRE

Robert Frederic PAUL ELUARD I - LE HAVRE

Collin Delphine PAUL ELUARD I - LE HAVRE
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Monot Stephanie STENDHAL - LE HAVRE

Bouchard Estelle STENDHAL - LE HAVRE

Verdiere Elise VALMY II - LE HAVRE

Collin Audrey VALMY II - LE HAVRE

Boufagher Sorayia VALMY II - LE HAVRE

Pompel Elodie VALMY II - LE HAVRE

Grancher Amandine VALMY II - LE HAVRE

Thirard Sophie VALMY II - LE HAVRE

Piquenot Elisa ANTOINE LAGARDE - SAINTE ADRESSE

Ledys Jerome JACQUES EBERHARD - GONFREVILLE L ORCHER

Ras Marion JACQUES EBERHARD - GONFREVILLE L ORCHER

Lepiller Justine JEAN JAURES - GONFREVILLE L ORCHER

Raho Veronique TURGAUVILLE - GONFREVILLE L ORCHER

Boulanger Christelle TURGAUVILLE - GONFREVILLE L ORCHER

Goncalves-Maceira Samuel FLEURVILLE - HARFLEUR

Hatinguais Cecile LES CARAQUES - HARFLEUR

Ollivier Marie HENRI DES - LA REMUEE

Lequeux Aline HENRI DES - LA REMUEE

Lerible Amelie HENRI DES - LA REMUEE

Crunelle Karine EDGAR DEGAS - ROGERVILLE

Da-Costa-Guia-
Marque Manuela LE PRE VERT - SAINT AUBIN ROUTOT

Moraux Julien LE PRE VERT - SAINT AUBIN ROUTOT

Lecordier Benedicte ECOLE ELEMENTAIRE - SAINT ROMAIN DE COLBOSC

Guy Esther ECOLE ELEMENTAIRE - SAINT ROMAIN DE COLBOSC

Sautreuil Charline ECOLE ELEMENTAIRE - SAINT ROMAIN DE COLBOSC 

Quesnel Marie-Laure CLAUDE NOUGARO - SAINT VIGOR D YMONVILLE 

Marican Angelique CLAUDE NOUGARO - SAINT VIGOR D YMONVILLE 

Dumont Berengere VICTOR HUGO - BOLBEC

Segard Caroline ECOLE PRIMAIRE LA TRINITE DU MONT

Herrou Pascale JACQUES PREVERT - LILLEBONNE

Lanos Jean-Marie JACQUES PREVERT - LILLEBONNE

Rouvet-Meyer Nathalie ANTOINE DE SAINT-EXUPERY - PETIVILLE

Lecanu Audrey ALBERT SCHWEITZER - PORT JEROME SUR SEINE

Morvan Anais ALBERT SCHWEITZER - PORT JEROME SUR SEINE
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Rault Alexandra PROFESSEUR ROUX - PORT JEROME SUR SEINE

Nicolle Sophie LES QUATRE VENTS - TROUVILLE

Laforge Florence LOUIS PASTEUR - LE PETIT QUEVILLY

Baldassi Corinne LOUIS PASTEUR - LE PETIT QUEVILLY

Sebire Aurore PABLO PICASSO - LE PETIT QUEVILLY

Berthoule Aurelie
PABLO PICASSO - LE PETIT QUEVILLY

Blactot Charlotte
PABLO PICASSO - LE PETIT QUEVILLY

Cadet Emilie
PABLO PICASSO - LE PETIT QUEVILLY

Deriviere Marie
PABLO PICASSO - LE PETIT QUEVILLY

Gyurka Sabine
PABLO PICASSO - LE PETIT QUEVILLY

Le-Clec-H Jessica
PABLO PICASSO - LE PETIT QUEVILLY

Lebourgeois Julie VICTOR HUGO - NOTRE DAME DE BONDEVILLE

Heureux Laetitia VICTOR HUGO - NOTRE DAME DE BONDEVILLE

Gelak Elodie VICTOR HUGO - NOTRE DAME DE BONDEVILLE

Metois Sylvie JEANNE D'ARC - SAINT JEAN DU CARDONNAY

DOUBREMELLE Clémentine BERNARD GAUVAIN - ANGERVILLE L ORCHER

Martin Carole ECOLE PRIMAIRE FONTENAY

DOUEZY Catherine ECOLE PRIMAIRE FONTENAY

Dallet Lucie LE CLOS PERRINE - MANNEVILLETTE

DANJOU Elodie JULES COLLET - MONTIVILLIERS

Berneschi Daphne JULES COLLET - MONTIVILLIERS

Jouet Delphine VICTOR HUGO - MONTIVILLIERS

Marin Julie VOYELLES - ROLLEVILLE

Tollet Berangere ECOLE PRIMAIRE SAINT MARTIN DU BEC

Troche Elise ECOLE ELEMENTAIRE BOSC BORDEL

Payen Helene GEORGES BRASSENS - GOURNAY EN BRAY

Thomas Cendrine ECOLE PRIMAIRE MESNIERES EN BRAY

Denier Philippe CLAUDE MONET - NEUFCHATEL EN BRAY

Bue Nathalie CLAUDE MONET - NEUFCHATEL EN BRAY

Chopart Elise MARIUS GROUT - SAINT SAIRE

Dehays-Georges Karine CAVELIER DE LA SALLE - ROUEN

Caudron Stephanie JEAN MULLOT - ROUEN

Burel Cyrille L.VAUQUELIN-M.DUBOCCAGE - ROUEN

PESTRINAUX Marie-Céline L.VAUQUELIN-M.DUBOCCAGE - ROUEN
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Bourgeois Jessica L.VAUQUELIN-M.DUBOCCAGE - ROUEN

Andre Magaly L.VAUQUELIN-M.DUBOCCAGE - ROUEN

Chauvin Helene L.VAUQUELIN-M.DUBOCCAGE - ROUEN

Lepicard Valerie CLAUDE DEBUSSY – ROUEN

Jourdan Fanny CLAUDE DEBUSSY – ROUEN

Demanneville Emmanuelle CLAUDE DEBUSSY – ROUEN

Bodelle Christine JEAN DE LA FONTAINE – ROUEN

Picchiottino Celine RONSARD-VILLON – ROUEN

Letellier Anais RONSARD-VILLON – ROUEN

Hamttat Fathia RONSARD-VILLON – ROUEN

Lecumberry Jerome RONSARD-VILLON - ROUEN

Amar Amandine JOSEPH HEMERY - SAINT MARTIN DU VIVIER

Saffir Manal HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

Heidelbach Sebastien
HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

Tenza Isabelle
HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

Lecomte Clementine
HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

Lecomte Clementine
HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

Demarais Elise
HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

Auger Karine
HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

Delannoy Louise
HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

Danieau Priscilla
HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

SANNIER Camille JEAN ROSTAND - SOTTEVILLE LES ROUEN

Morin Celine JEAN ROSTAND - SOTTEVILLE LES ROUEN

Barriere Benedicte PIERRE ET MARIE CURIE - CLEON

Occhiucci Stephanie RENE GOSCINNY – CLEON

Haudebourg Violaine RENE GOSCINNY - CLEON

Montenot Sabine J.FERRY-J.JAURES - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

Makosso-Kitsinga Jenny-Claude J.FERRY-J.JAURES - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

Brainville Audrey J.FERRY-J.JAURES - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

Dehornois Sylvie LOUIS PERGAUD - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

TEYSSIER Vincent PAUL LANGEVIN - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

Claverie Elodie PAUL LANGEVIN - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

Chabe Celine PAUL LANGEVIN - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

FOSSE Maxime PAUL LANGEVIN - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY
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Monin Claire HERGE - SOTTEVILLE SOUS LE VAL

Clatot Celine CHARLES ANGRAND - SAINT LAURENT EN CAUX

Dujardin Celine ECOLE PRIMAIRE - YVECRIQUE

Ridel Emilie ECOLE PRIMAIRE - YVECRIQUE

Bucaille Melanie NICOLAS VANIER - ALLOUVILLE BELLEFOSSE

Quetin Melanie NICOLAS VANIER - ALLOUVILLE BELLEFOSSE

Duclos Celine ECOLE PRIMAIRE AUZEBOSC

 

Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime - 76-2023-10-20-00023 - - Arrêté du 20 octobre

2023 relatif à la liste des enseignants conduisant les Stages de réussite pendant la période du 23 octobre au 27 octobre 2023 189



Direction des services départementaux de

l'Éducation nationale de la Seine-Maritime

76-2023-11-09-00001

Arrêté du 09 novembre 2023 portant agrément

Jeunesse Éducation Populaire de l'association

"Des Camps sur la Comète"

Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime - 76-2023-11-09-00001 - Arrêté du 09 novembre

2023 portant agrément Jeunesse Éducation Populaire de l'association "Des Camps sur la Comète" 190



Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime - 76-2023-11-09-00001 - Arrêté du 09 novembre

2023 portant agrément Jeunesse Éducation Populaire de l'association "Des Camps sur la Comète" 191



Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime - 76-2023-11-09-00001 - Arrêté du 09 novembre

2023 portant agrément Jeunesse Éducation Populaire de l'association "Des Camps sur la Comète" 192



Direction des services départementaux de

l'Éducation nationale de la Seine-Maritime

76-2023-11-09-00002

Arrêté du 09 novembre 2023 portant

reconnaissance du Tronc Commun d'Agrément -

Association "Des Camps sur la Comète"

Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime - 76-2023-11-09-00002 - Arrêté du 09 novembre

2023 portant reconnaissance du Tronc Commun d'Agrément - Association "Des Camps sur la Comète" 193



Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime - 76-2023-11-09-00002 - Arrêté du 09 novembre

2023 portant reconnaissance du Tronc Commun d'Agrément - Association "Des Camps sur la Comète" 194



Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime - 76-2023-11-09-00002 - Arrêté du 09 novembre

2023 portant reconnaissance du Tronc Commun d'Agrément - Association "Des Camps sur la Comète" 195



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-11-08-00004

Convention de coordination entre la commune

de Doudeville et la gendarmerie nationale

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-08-00004 - Convention de coordination entre la commune de Doudeville et la

gendarmerie nationale 196



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-08-00004 - Convention de coordination entre la commune de Doudeville et la

gendarmerie nationale 197



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-08-00004 - Convention de coordination entre la commune de Doudeville et la

gendarmerie nationale 198



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-08-00004 - Convention de coordination entre la commune de Doudeville et la

gendarmerie nationale 199



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-08-00004 - Convention de coordination entre la commune de Doudeville et la

gendarmerie nationale 200



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-08-00004 - Convention de coordination entre la commune de Doudeville et la

gendarmerie nationale 201



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-08-00004 - Convention de coordination entre la commune de Doudeville et la

gendarmerie nationale 202



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-08-00004 - Convention de coordination entre la commune de Doudeville et la

gendarmerie nationale 203



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-08-00004 - Convention de coordination entre la commune de Doudeville et la

gendarmerie nationale 204



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-08-00004 - Convention de coordination entre la commune de Doudeville et la

gendarmerie nationale 205



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-08-00004 - Convention de coordination entre la commune de Doudeville et la

gendarmerie nationale 206



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-08-00004 - Convention de coordination entre la commune de Doudeville et la

gendarmerie nationale 207



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2023-11-09-00004

AP portant dissolution du syndicat mixte

d'études, d'aménagement et d'entretien de

l'Epte

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-11-09-00004 - AP portant dissolution du syndicat mixte d'études, d'aménagement et

d'entretien de l'Epte 208



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-11-09-00004 - AP portant dissolution du syndicat mixte d'études, d'aménagement et

d'entretien de l'Epte 209



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-11-09-00004 - AP portant dissolution du syndicat mixte d'études, d'aménagement et

d'entretien de l'Epte 210



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2023-11-08-00003

Arrêté portant composition de la commission

locale de recensement des votes en vue du

renouvellement des membres élus du comité des

finances locales.

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-11-08-00003 - Arrêté portant composition de la commission locale de recensement

des votes en vue du renouvellement des membres élus du comité des finances locales. 211



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-11-08-00003 - Arrêté portant composition de la commission locale de recensement

des votes en vue du renouvellement des membres élus du comité des finances locales. 212



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-11-08-00003 - Arrêté portant composition de la commission locale de recensement

des votes en vue du renouvellement des membres élus du comité des finances locales. 213



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2023-11-07-00001

AP du 07.11.2023 AIR LIQUIDE à

Saint-Jean-de-Folleville

Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-11-07-00001 - AP du 07.11.2023 AIR LIQUIDE à Saint-Jean-de-Folleville 214



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-11-07-00001 - AP du 07.11.2023 AIR LIQUIDE à Saint-Jean-de-Folleville 215



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-11-07-00001 - AP du 07.11.2023 AIR LIQUIDE à Saint-Jean-de-Folleville 216



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-11-07-00001 - AP du 07.11.2023 AIR LIQUIDE à Saint-Jean-de-Folleville 217



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-11-07-00001 - AP du 07.11.2023 AIR LIQUIDE à Saint-Jean-de-Folleville 218



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-11-07-00001 - AP du 07.11.2023 AIR LIQUIDE à Saint-Jean-de-Folleville 219



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-11-07-00001 - AP du 07.11.2023 AIR LIQUIDE à Saint-Jean-de-Folleville 220



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-11-07-00001 - AP du 07.11.2023 AIR LIQUIDE à Saint-Jean-de-Folleville 221



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2023-11-06-00003

Ordre du jour modifié de la CDAC du 24

novembre 2023

Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-11-06-00003 - Ordre du jour modifié de la CDAC du 24 novembre 2023 222



DOSSIER INSCRIT À L'ORDRE DU JOUR DE LA CDAC
du 24 novembre 2023

Salle Eugène Nicolle

Dossier n° 2023-07 - 10h00     :   demande de projet de création d’un magasin JOUETS LECLERC à
YVETOT, déposée par la SAS CAG PROMOTION.

Composition de la commission     :  

– le maire d’Yvetot, commune d'implantation, ou son représentant ;

– le  président  de  la  communauté  de  commune  Yvetot  Normandie  dont  est
membre la commune d’implantation, ou son représentant ;

– le  président du PETR Pays plateau de Caux-Maritime chargé du schéma de
cohérence  territoriale  dans  le  périmètre  duquel  est  situé  la  commune
d’implantation, ou son représentant ; 

– le président du conseil départemental, ou son représentant ;

– le président du conseil régional, ou son représentant ;

– M. Pascal LECOURT, vice-président de l’agglomération Fécamp Caux littoral ou
M. Anthony  GUEROUT,  vice-président  de  la  communauté  urbaine  le  Havre
Seine  Métropole,  représentant  les  intercommunalités  au  niveau
départemental ;

– monsieur  Sylvain  BULARD,  maire  de  Blacqueville  ou  monsieur  Nicolas
LANGLOIS, maire de Dieppe, ou monsieur Eric PICARD, maire de Gournay-en-
Bray, représentant les maires au niveau départemental ;

– monsieur François MARTOT ou monsieur Gilbert WAXIN (UFC Que choisir) et
monsieur Hubert GUILBERT ou madame Catherine MARC (INDECOSA-CGT),
personnalités qualifiées en matière de la consommation et de la protection
des consommateurs ;

– madame Valérie LOPES ou madame Laurie DELACOUR (Conseil d'architecture,
d'urbanisme,  d'environnement)  et  monsieur  Badredine DADCI ou monsieur
Guy  PESSY,  (France  nature  environnement  Normandie),  personnalités
qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et  d'aménagement  du
territoire.
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Sous-préfecture du Havre
Cabinet

Arrêté préfectoral portant encadrement des supporters du Paris Saint-Germain Football Club dans le
cadre de la rencontre de la 14ème journée du championnat de France de Football de Ligue 1

opposant ce club au Havre Athletic Club (HAC) le dimanche 3 décembre 2023 à 13h00 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code pénal ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-2 à L.211-4 ;

Vu le code du sport, en particulier l’article L.332-16-2 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  11 janvier  2023  portant  nomination  de
M.  Jean-Benoît  ALBERTINI  en qualité  de préfet  de la  région Normandie,  préfet  de la
Seine-Maritime ;

Vu le décret du 4 juillet 2022 portant nomination de M. Gilles QUÉNÉHERVÉ en qualité de
sous-préfet de l’arrondissement du Havre ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°23-087  du  28  août  2023  portant  délégation  de  signature  à
M. Gilles QUÉNÉHERVÉ, sous-préfet du Havre ;

Considérant qu’en vertu de l’article L.332-16-2 du code du sport, le représentant de l’État dans le
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se
prévalant de la qualité de supporter d’une équipe ou se comportant comme tel sur les
lieux d’une manifestation sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des
troubles graves pour l’ordre public ;

Considérant que  l’équipe du Havre Athletic Club rencontrera celle du Paris Saint-Germain Football
Club (PSG) au stade Océane du Havre le dimanche 3 décembre 2023 à 13h00 ;

Considérant que cette rencontre sportive va générer un flux important de spectateurs avec 25 000
personnes attendues au Stade Océane du Havre ; 

Considérant la venue pour ce match de 1 000 supporters du PSG dont environ 500 supporters ultras,
se déplaçant en bus et en véhicules légers ;

Considérant la  présence  des  groupes  de  supporters  Ultras  parisiens  « Karsud »,  « Porte  411 »  et  
« Virage Auteuil 1991 » ;

Considérant que  le match a été classé, par la Division Nationale de Lutte contre le Hooliganisme,
au  niveau  2  ce  qui  correspond  à  un  « contexte  dégradé  susceptible  de  générer  des
comportements déviants de la part des supporters » ;

Considérant que le 23 novembre 2018, lors du match opposant le Paris FC au Havre Athletic Club, des
supporters  Ultras  indépendants  du  PSG s’étaient  rendus  à  proximité  du parcage des
supporters havrais pour en découdre avec eux et leur ont dérobé une bâche ;

CS20032 – 76600 LE HAVRE 
Standard : 02 32 76 50 00 
Courriel : pref-  sp-havre-cabinet  @seine-maritime.gouv.fr  

Sous-Préfecture du Havre - 76-2023-11-10-00001 - 2023-11-10-Arrêté préfectoral portant encadrement des supporters du Paris

Saint-Germain Football Club dans le cadre de la rencontre de la 14ème journée du championnat de France de Football de Ligue 1         

                           opposant ce club au Havre Athletic Club (HAC) le dimanche 3 décembre 2023 à 13h00 

242



Considérant que le 17 octobre 2020, à l’issue de la rencontre Châteauroux – Havre Athletic Club, des
Ultras  parisiens  identifiés  « Indeps  Virage  Auteuil  Psg »  s’étaient  rendus  sur  place  et
avaient provoqué une rixe avec les supporters havrais faisant plusieurs blessés ; 

Considérant que le 16 septembre 2023, à l’occasion de la rencontre Havre Athletic Club – PSG (U19), la
centaine d’Ultras parisiens qui se sont déplacés n’ont pas respecté le point de rendez-
vous qui leur avait été prescrit lors de la réunion de sécurité et se sont rendus dans un bar
du centre-ville afin d’en découdre avec des supporters havrais ;

Considérant que  le  7  octobre  2023,  veille  de  la  rencontre  Stade  Rennais  –  PSG,  deux  groupes
hooligans parisiens « Karsud » et »Virage Auteuil 1991 », se sont déplacés expéditivement
à Rennes pour en découdre avec leurs rivaux et se sont alors rendus au local du Roazhon
Celtic Kop (RCK), et y ont commis des dégradations, en affichant publiquement cette
action sur les réseaux sociaux ;

Considérant que compte-tenu des faits précédemment décrits, le risque de troubles graves à l’ordre
public est avéré ;

Considérant que  la  mobilisation  des  forces  de  sécurité  locales,  même  en  nombre  important,  ne
pourra, à défaut de l’adoption de mesures de restriction et d’encadrement particulières,
suffire  à  assurer  la  sécurité  des  personnes  et  notamment  celles  des  supporters  eux-
mêmes ; 

Considérant la disponibilité limitée des forces mobiles, dont le concours n’est aucunement garanti à la
date  de  signature  du  présent  arrêté,  pour  assurer  la  sécurité  des  personnes,  et
notamment celles des supporters eux-mêmes ;

Considérant que, dans le même temps, les forces de l'ordre sont toujours mobilisées pour faire face à
la  menace  terroriste  qui  demeure  actuelle  et  prégnante  sur  l'ensemble  du  territoire
national ; 

Considérant que les forces de l’ordre ne sauraient être détournées de leurs missions prioritaires pour
répondre à des débordements liés au comportement de supporters dans le cadre de
rencontres sportives ;

Considérant qu’il y a lieu de séparer strictement les flux de supporters des deux équipes afin d’éviter
tout affrontement violent ;

Considérant que dans ces conditions, la présence sur la voie publique, en centre-ville, aux abords du
stade Océane et plus largement dans la ville basse du Havre, de personnes se prévalant
de la qualité de supporters du Paris Saint-Germain ou connues comme étant supporters
de ce club, à l’occasion du match qui se déroulera le dimanche 3 décembre 2023 à 13h00,
comporte  des  risques  sérieux  pour  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  et  qu’il
convient de limiter la liberté d’aller et venir de toute personne se prévalant de la qualité
de supporters du PSG ;

Sur proposition de monsieur le sous-préfet du Havre

ARRÊTE

Article 1er - Il est interdit à toute personne se prévalant de la qualité de supporter du Paris Saint-Germain
(PSG) ou se comportant comme tel, du samedi 2 décembre 2023 à 19h00 au dimanche 3 décembre 2023
à 19h00, de circuler ou stationner sur la voie publique sur l’ensemble du territoire de la « Ville basse » de
la commune du Havre (76), au Sud des rues Félix Faure, du 329ème, Salvador Allende, Pablo Neruda,
Andrei Sakharov et de l’avenue du Général Ferrié d’Aplemont conformément au plan figurant en annexe
I du présent arrêté.

Article 2 – Par dérogation à l’article 1er, les supporters du PSG munis d’une contremarque sont autorisés
à assister au match dans les conditions suivantes :

• quel que soit leur moyen de transport, ils devront impérativement rejoindre le point de rendez-
vous fixé le dimanche 3 décembre 2023 à 11h00 à l’aire du Val aux Fontaines, situé après le péage
du Pont de Tancarville, au point kilométrique 18 de l’ A131, dans le sens de circulation Paris-Le
Havre, et figurant au plan annexé (II). Les supporters seront escortés par des fonctionnaires de la

2/5

Sous-Préfecture du Havre - 76-2023-11-10-00001 - 2023-11-10-Arrêté préfectoral portant encadrement des supporters du Paris

Saint-Germain Football Club dans le cadre de la rencontre de la 14ème journée du championnat de France de Football de Ligue 1         

                           opposant ce club au Havre Athletic Club (HAC) le dimanche 3 décembre 2023 à 13h00 

243



Police nationale du point de rendez-vous précité au parking visiteurs du stade Océane du Havre
selon un itinéraire imposé ;

• à compter de leur arrivée au stade, et jusqu’au moment de leur départ, les supporters du PSG ne
pourront pas sortir du parcage visiteurs ;

• à la fin de la rencontre, les supporters du PSG suivront les injonctions des fonctionnaires de la
Police nationale afin d’évacuer le stade dans les conditions qui leur seront imposées ;

Article 3 –  Le sous-préfet du Havre, le directeur départemental de la sécurité publique de la Seine-
Maritime et le général, commandant la région de Gendarmerie de Normandie sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Seine-Maritime.
Une copie en sera adressée au procureur de la République près le tribunal judiciaire du Havre ainsi
qu’aux présidents du HAC et du PSG.

Fait au Havre, le 10 novembre 2023.

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet du Havre,

Gilles QUÉNÉHERVÉ

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication (ou sa notification). Le
tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr
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ANNEXE I – Plan de la ville du Havre mentionnant le périmètre de la «     Ville Basse     »  
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ANNEXE II – Point de rendez-vous des supporters PSG – Dimanche 3 décembre 2023 – 11h00 – Aire du Val aux Fontaines 
Autoroute A131 - Point kilométrique 18 – Sens circulation PARIS-LE HAVRE
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